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SÉANCE DES MEMBRES TITULAIRES DU 5 AVRIL 1908 

La séance s'ouvre à 1 1/2 heure, sous la présidence de M. Hjmans, 

'président. 

Sont présents: MM. A. Blomrae, vice-président ; Fernand Donnet, 

secrétaire; Geudens, trésorier; R. P. van den Ghejn, vicomte de 

Ghellinck Vaernewj'ck, Soil de Moriaraé, Kintsscliots, chanoine Laenen, 

L. Biorame, Stroobant, Bergraans, Pirenne, baron de Borrekens. 

Le procès-verbal de la séance du 9 février lOOS est lu et approuvé. 

Il est procédé au vote pour l’élection de quatre membres titulaires; 

quatorze membres y prennent part. Le scrutin donne pour résultat 

la nomination de MM. Willemsen, Matthieu, Comhaire et D*" van 

Doorslaer. 

Le scrutin fut ensuite ouvert pour l’élection de quatre membres 

correspondants regnicoles, en remplacement de ceux qui venaient 

d’étre promus titulaires: MM. le chanoine Jansen, de Pierpont, Fris 

et Dilis sont proclamés membres correspondants regnicoles. 

La séance est levée à 2 heures. 

Le Secrétaire, 

B’ernand Bonnet. 

Le Président, 

Henri Hymans. 



SÉANCE DU 2 AOUT 1908 

La séance s’ouvre à 2 heures, sous la présidence de M. A. Blomrae, 

vice-président. 

Sont présents: MM. Fernand Donnet, 5ecreta^>e,• R. P. van den 

Gheyn, chanoine van den Ghejn, Stroobant, chanoine Laenen, Wil- 

lemsen, Dr van Doorslaer, membres titulaires; Dilis et Coninckx, mem¬ 

bres correspondants regnicoles. 

S’excusent de ne pouvoir assister à la réunion : MM. Hymans, pré¬ 

sident; Geudens, trésorier; Soil de Moriamé, van der Ouderaa, Sain- 

tenoy, Comhaire, vicomte de Ghellinck Vaernewyck, de Witte, Berg- 

mans, membres titulaires; chanoine Jansen, Casier, Dubois, Heins, 

membres correspondants regnicoles. 

Le procès-verbal de la séance du 31 mai 1908 est lu et approuvé. 

Lady Evans annonce le décès de son mari Sir John Evans, membre 

correspondant étranger, décédé le 31 mai 1908, à Britwell. Une lettre 

de condoléances lui a été adressée. 

Le 16 mai 1908 est également décédé à Lille, M. Jules Finot, 

membre correspondant étranger. 

Le R. P. van den Gheyn fournit quelques détails au sujet de deux 

manuscrits qui viennent de lui être signalés et qui lui permettront 

de compléter la biographie de Théodore Ameyden. 

M. le chanoine Laenen donne lecture d’une étude sur les diraes 

depuis leur institution jusqu’à la fin de l’ancien régime. Cette étude 

fait partie d’un travail plus important que l’auteur réserve aux Annales 

de l’Académie. 

M. Dilis fournit quelques détails sur l’ancienne corporation anver- 

soise des brouettiers et sur leur raéreau. Cette communication sera 

insérée au Bulletin. 

Il est donné connaissance d’une note de M. Comhaire sur les plan- 



tâtions d’arbres dans un but commémoratif. Cette note, après qu’elle 

aura été complétée, sera imprimée dans le Bulletin. 

M. A. Blomme dépose, en vue d’impression daii.s le même recueil, 

la notice biographique qu'il a consacrée à M. van Neuss. 

Il est décidé que la séance publique aura lieu le premier dimanche 

du mois d’octobre prochain. 

La séance est levée à 4 1/2 heures. 

Le Secrétaire, 

F’ernand Bonnet. 

Le Vice-Président, 

A. Blomme. 



Académie royale d’ArchéoIogie de Belgique 

Année 1908 

Messieurs, 

L’échéance de fin d’année me rappelle l’obligation de vous ren¬ 

dre compte des travaux de l’Académie pendant l’exercice que nous 

clôturons aujourd’hui. 

La mort, cette lois, nous a été relativement clémente, et nous 

n’avons vu aucune vacature se produire dans les rangs de nos 

membres titulaires ou correspondants regnicoles. 

Par contre, nous avons eu à enregistrer avec le plus profond 

regret le décès de quatre membres correspondants étrangers. 

Le 14 mars 1908 est mort à Berlin M. Jules Lessing, qui avait 

été, en 1890, nommé membre correspondant. Né le 20 septembre 

1843, à Stettin, il fit à Berlin et à Bonn de fortes études de 

philologie et d’archéologie classiques, à la suite desquelles il accomplit 

de nombreux voyages. En 1870, il fut nommé professeur d’histoire 

de l’art industriel et d’art appliqué à l’Académie d’architecture; 

puis, en 1872, il devint directeur du musée des arts industriels 

qu’il avait fondé à Berlin. 11 publia de nombreux ouvrages archéo¬ 

logiques, notamment un Traité sur les tissus, un autre Sur les 
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tapis d'Orient; puis, dans les manuels du musée des arts indus¬ 

triels, une Notice sur l'orfèvrerie d'or et d'argent. 

En 1896 nous avons reçu parmi nous M. Jules Finot, archiviste 

du département du Nord, président de la commission historique et 

de la Société f des sciences, des lettres et des arts de Lille. 11 

était né le 27 avril 1842, à Lons-le-Saunier. 11 fit d’abord des études 

de droit qu’il abandonna bientôt pour entrer à l’Ecole des Chartes, 

ce qui lui permit plus tard d'étre nommé à la tête de dépôts 

officiels d’archives et d’occuper ces fonctions successivement dans 

divers départements français. 11 mourut à Lille le 16 mai 1908. 

Ses publications historiques et archéologiques sont fort nombreuses 

et témoignent de sa vaste érudition. Qu’il nous suffise de citer 

parmi les travaux qui intéressent [)lus directement notre [)avs ; Un 

complice de Ravaillac arrêté à iSru.relies en KJ I fJ ; Documents 

relatifs à Rubens conserves aux archives du Nord; mais surtout: 

Les subventions accordées aux artistes par les gouverneurs des 

Pays-Bas, Les subventions accordées aux savants et aux littérateurs 

par les mêmes; puis, VEtude sur le commerce entre la France et 

les Flandres aux N 11 F et A’/L® siècles, et les Mémoires sur les 

relations commei'ciales de la Flandre au moyen âge avec les villes 

de La Rochelle, Niort, Bordeaux, etc. 

En Angleterre, à Britwell, près de Berkhamsted, le 31 mai 19()8, 

est mort Sir John Evans, président de la Société royale de numis¬ 

matique d’Angleterre et correspondant de l'Institut de France, que 

nous avions élu correspondant étranger en 1893. 11 était né le 

17 novembre 1823 et avait consacré son existence toute entière 

aux études numismatiques, archéologiques et géologiques, dans les¬ 

quelles il avait acquis une incontestable autorité. Parmi ses nom¬ 

breuses publications, il faut surtout citer The coins of the ancient 

Britons, ouvrage qui fut couronné par l’Académie fi-ançaise. 

Enfin, cette année encore, nous avons eu à enregistrer le décès 

de M. le D'' Paul Charles Stroelin, de Genève, président de la 

Société suisse de numismatique et depuis 1901 inscrit sur la liste 

de nos correspondants étrangers. 

Par suite de circonstances que je vous ai expliquées dans mon 

dernier rapport, nous avons eu à procéder lors de la réunion 

statutaire de décembre dernier, à la nomination d’un président et 
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d’un vice-président. Vos suffrages se sont reportés, pour remplir 

ces fonctions, sur MM. Hyraans et Arthur Blorarae. Le mandat 

du premier échoit à la fin de l’année, et je suis persuadé que 

tous vous vous joindrez à moi pour reconnaître la grande cour¬ 

toisie et l’inépuisable érudition dont notre président a fait preuve 

en dirigeant nos travaux. 

Notre dévoué trésorier M. Theunissens, qui pendant tant d’années 

avait assumé la tâche ingrate de gérer nos finances, désirant jouir 

d’un repos bien mérité, a demandé à être déchargé de ses fonc¬ 

tions. C’est avec regret que nous avons dû accéder à ce désir, 

rendant unanimement hommage au zèle et à la régularité dont 

notre confrère avait fait preuve pendant tout l’exercice de sa 

gestion. M. Geudens a été élu pour succéder à M. Theunissens. 

Quatre places de membres titulaires étaient vacantes à la fin 

de l’exercice 1907, notamment celles délaissées par MM. van Bas- 

telaer, Eamps, van Neuss, décédés, et par M. Theunissens, nommé 

membre honoraire. Vos suffrages ont désigné pour les remplacer: 

MM. Comhaire, Willemsen, Matthieu et 1)'' van Doorslaer. Pour 

succéder à ces derniers, et pour remplacer M. van Malderghem, 

décédé, vous avez choisi cinq nouveaux membres correspondants 

regnicoles; ce sont MM. le chanoine Jansen, vice-président de la 

Société Taxandria, de Pierpont, président de la Société archéologique 

de Namur, Fris, professeur à l’Athénée de Gand et Dilis, archéologue 

à Anvers. De plus, dom Ursmer Berlière, membre correspondant 

étranger, étant venu se fixer en Belgique, a été désigné pour occuper 

le cinquième siège vacant de correspondant regnicole. 

Nos séances ont été régulièrement tenues tous les deux mois 

et grâce au dévouement de nos membres, des communications nom¬ 

breuses, intéressant tous les domaines de l’archéologie, de l’histoire 

et de l’art, ont chaque fois pu être inscrites à l’ordre du jour. 

11 vous a été distribué, ces jours derniers, le 4® fascicule du 

Bulletin; un cinquième fascicule renfermant le compte-rendu de la 

séance publique est sur le point d’étre terminé et complétera la 

série des fascicules de l’année 1908. D’autre part, les quatre parties 

des Annales vous sont aussi parvenues, de sorte que même avant 

la fin de l’année, nous avons pu clôturer la série des publications 

que nous avions à faire paraître en 1908. 
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Les travaux les plus variés ont été accueillis dans ces diverses 

publications. Qu’il me soit permis de vous rappeler (pie, dans les 

Annales, vous pourrez retrouver la monographie que M. Coninckx 

a consacrée à David Vinckboons, 'peintre^ son œuvre et la famille 

de ce nom. Puis, nous y avons reproduit le nouveau rapport sur 

le Congrès archéologique de France à Avallon-Auxerre. qui est 

du à la plume de M. le vicomte de Ghellinck Vaernewyck. M. Jos. 

Casier a décrit Une sculpture du XIF siècle au Musée de Gand, 

tandis que le R. P. van den Gheyn S. J. faisait part de ses recher¬ 

ches relatives à Deux érudits belges en Italie au XVJF siècle: 

Théodore d'Amaden et Théodore Ameyden. M. Paul Saintenoy 

nous a donné lecture de son étude comparative sur L'église Saint- 

Jacques de Compostelle et le décor architectural de VAnnoncia¬ 

tion de Jean van Eyck. M. Geudens nous a ramené dans la pro¬ 

vince d’Anvers en décrivant le « Peerdsbosch . ou le domaine 

rural du c Bremdonck ». Continuant ses études campanaires. M, 

le van Doorslaer a, cette lois, consacré un travail aux Waghcvens, 

fondeurs de cloches malinois. Enfin, nous avons encore accueilli 

dans les Annales un travail qui nous avait été présenté par un 

erudit etranger à notre Compagnie, M. l’abbé Remes, qui s’est con¬ 

sacré à faire revivre le passé de Y Eglise Saint-Xicolas à Bruxelles. 

Si nous analysons maintenant un instant nos Bulletins, nous vous 

rappellerons avant tout que vous pourrez y retrouver le discours 

que M. Hymans a prononcé en prenant possession du fauteuil pré¬ 

sidentiel et qu’il avait consacré à l’exposition De la part de quel¬ 

ques sources artistiques anciennes dans une invention moderne. 

M. le chanoine Laenen a décrit Un petit monument découvert récem¬ 

ment à l église Sainte Catherine à Matines, tandis que M. Ch. .J. 

Comhaire reproduisait, en la commentant. Une inscription aérosta¬ 

tique. M. Matthieu a fait connaître Les mesures de sauvegarde des 

frontières du Hainaut en UH. Abordant le domaine de la numis¬ 

matique, M. Dilis a étudié Les brouettiers anversois et leur méreau. 

Trois nouvelles séries de Coups d'œil et coups de plume sont 

venu compléter et terminer cette revue illustrée entreprise par M. 

Heins. MM. Willemsen et Stroobant nous ont derechef fourni les 

comptes-rendus^de fouilles et de trouvailles faites en diverses loca¬ 

lités du pays. C’est ainsi que, du premier, nous avons reçu une Note 



SKr les fouilles effectuées à Thielrode et, du second, des notices 

sur des Bracelets de l'âge du bronze trouvés à Grobhendonck et 

sur la Découverte diurnes hallstattienncs à Goirle. Dans les Bulle¬ 

tins a aussi été imprimé un travail de M. Fernand Donnet sur 

Les propriétés du Couvent de Val-üuchesse à Anvers. Parmi les 

notices biographiques qui nous étaient promises, nous avons reçu 

et pu publier celles sur Jacques Felsenhart, rédigée par M. 

Bergmans, et sur Henri van Neuss, par M. A. Blomme. Plnfin,, 

pour compléter la revue des matières contenues dans nos Bulle¬ 

tins, j’ajouterai encore que nous y avons donné l’hospitalité à un 

travail intitulé Lyrana, et qui nous était présenté par un écrivain 

étranger à notre Compagnie, M. J. B. Stockmans. 

Nous sommes heureux de pouvoir constater que le public, chaque 

année, répond avec plus d'empressement à notre invitation et vient 

en foule assister à la séance solennelle que nous tenons au mois 

d’octobre, à l’hôtel de ville d’Anvers. Cette année, dans cette 

réunion, notre président M. Hjmans, a fourni d’intéressantes indica¬ 

tions au sujet de L'architecte Henri van Paesschen et la bourse 

de Londres. M. Willemsen a dévoilé les péripéties qui se déroulèrent 

Autour d'un projet de canal d'Anvers et la mer à travers le 

pays de Waes au XVIP siècle. D’autre part, M. Fris a reproduit 

toutes les phases de la lutte qui a signalé en Flandre De plaat- 

selyke yeschillen te Brugge in 't begin der XV^ eeino. Enfin 

M. Rergmans a développé de fort suggestives idées relatives à 

L'histoire de la musiqite. 

Faut-il maintenant. Messieurs, qu’abandonnant les limites assignées 

au secrétaire, je vous entretienne pendant quelques instants de la 

marche de notre bibliothèque? J’aurais des scrupules à abuser de 

vos moments, puisque en chaque séance je vous ai fourni la liste 

complète des ouvrages reçus, et dans un compte-rendu analytique, 

je vous ai fait part du résultat de mes hâtives investigations parmi 

les nombreuses publications qui nous parviennent. Ce rapport vous 

paraîtra peut-être incomplet et trop peu explicite, mais tel que je 

crois devoir vous le présenter, il sulfira toutefois, je l’espère, à 

vous prouver toute la vitalité qui règne dans nos relations d’échange 

et toute l’importance que présentent pour les travailleurs, les maté¬ 

riaux scientifiques accumulés dans ces si nombreuses publications 
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qui régulièrement nous sont envoyées par les administrations officielles 

et les sociétés historiques ou archéologiques du monde entier. Pen¬ 

dant l’année écoulée, le nombre de nos correspondants s’est même 

augmenté, et parmi nos nouvelles relations je dois surtout signaler 

celles que nous avons nouées avec le Bulletin monumental, organe de 

la Société française darchéologie, avec la Société historique et 

archéologique du f'eæin à Pontoise, la Société des lettres, sciences 

et arts de Bar-le-Duc, V Universitg library de Berkeley (ü. S. A.) 

et la Yale University Library à New-Haven (Connecticut U. S. A.) 

Messieurs, dans l’éloquente allocution que notre président a pro¬ 

noncée lors de l’installation du nouveau gouverneur de la province, 

M. le comte de Raillet-Latour, cérémonie à laquelle on avait bien 

voulu nous convoquer, il affirmait que « notre Compagnie, au cours 

d’une carrière longue et non dénuée de relief, a appliqué tous ses 

efforts à provoquer et à encourager l’étude des monuments, où sur¬ 

vit d’une manière si frappante le passé de la patrie. » Il constatait 

de plus que « chaque jour enrichit sa moisson déjà si riche de tra¬ 

vaux et d’études. » 

Je ne crois pas être présomptueux en vous afilrraant, que pour 

cette récolte scientilique, pendant l’année écoulée, nous aurons con¬ 

tribué par l’apport de nombre de gerbes nouvelles. Du moins dans 

les quelques lignes que j’ai eu l'honneur de vous lire, j’ai tâché de 

vous prouver, que notre rôle a été fructueux, et sur ce point, j’espère. 

Messieurs, que vous ratifierez mon opinion en vous réjouissant avec 

moi des succès obtenus et des résultats acquis pendant l’année que 

nous clôturons aujourd'hui. 

Le Secrétaire et Bibliothécaire, 

Fern.vnd Donnet. 
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Rapport du trésorier 

Messieurs, 

Sans doute, parce que « rien n’est éloquent comme un chiffre », 

le rapport annuel de votre trésorier n’est pas tenu à vêtir des 

développements littéraires ou oratoires. Pour cette fois, cependant, 

veuillez me permettre de ramener vos souvenirs sur les remercîments 

et les hommages votés, en séance du 1 décembre 1907, à notre 

honorable et estimé confrère, M. L. Theunissens, trésorier sortant, 

aujourd’hui membre honoraire. 

Une année de gestion m’a initié à la méthode et à l’ordre minutieux 

suivis pendant dix-sept ans par mon prédécesseur, malgré des manipu¬ 

lations de fonds fort encombrantes parfois, comme à l’époque inoubliable 

du Landjuioeel et du Congrès d’Anvers. Cet exemple. Messieurs, 

je m’efforcerai de le suivre, dans l’intérêt bien compris de notre 

Compagnie et pour justifier la confiance dont vous avez daigné 

m’honorer. 

La résignation de ses fonctions et des raisons que j’examinerai 

tout à l’heure, n’ont pas permis au trésorier sortant de vous pré.senter, 

le 1 décembre 1907, un exposé complet de sa gestion. J’ai pensé. 

Messieurs, qu’il m’incombait tout d’abord de compléter cette lacune 

dans les comptes-rendus de nos travaux. 

Le compte de 1907, arrêté par mon prédécesseur, le 23 décembre 

1907, accusait, 

En recettes : 

Le reliquat du compte de 1906 .fr. 1 808,58 

Les contributions des membres et les abonnements 

aux Annales et au Bulletin.» 967,24 

Le produit de la vente d’exemplaires des Annales. » 144,— 

Les intérêts de coupons de fonds publics. . . » 500,98 

Le subside de l’Etat.» 1 200,—■ 
» de la Province.» 600,— 

A reporter: Total. . fr, 5 220,80 
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En dépenses : 

Report 

Le compte de l’imprimeur . 

Les frais de reproduction, clichés. 

fr. 3 195,90 

photos, etc. 

Les frais d’acquisitions pour la biblio- 

» 197,90 

thèque . 

Les frais de la séance publique 

» 15,30 

d’octobre . 

Les frais d’administration et de 

» 50,— 

bureau . 

La prime d’assurance de la biblio- 

» 129,18 

thèque . » 11,25 

Les émoluments du greffier j> 200,— 

Total 

5 220,80 

3 799,53 

Restait à l’actif de l’Académie, le 23 décembre 1907, fr. 1421,27 

Pour des raisons indépendantes de l’action du titulaire, cette 

balance de compte n’était pas exacte et ne pouvait l’être. En effet, 

d’une part, il restait à recevoir de l’Administration communale 

d’Anvers le subside pour 1907 (parvenu en janvier 1908 seulement), 

soit fr. 600,—, ce qui aurait porté le reliquat à fr. 2 021,27 

d’autre part, il restait à payer à notre imprimeur : 

a) sur 1900, fr. 15.88 + h) sur 1907, fr 163,07, 

dépenses englobées dans le compte de 1908 (!) 

soit en tout.» 178,95 

Ainsi, le compte de 1907, s’il n’avait pas été 

dressé anticipativement, aurait dû offrir le reliquat de fr. 1 842,32 

\"ous aurez déjà conclu, Messieurs, qu’il est matériellement 

impossible de clôturer exactement nos comptes et de vous faire un 

rapport satisfaisant à la date de notre dernière séance de l’année. 

Cette date, pour cela, n’est pas heureusement choisie. Fatalement, 

nous avons eu chaque année en souffrance de paiement, pour le 
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moins, une partie ou un solde de frais d’impression, supposé que les 

recettes soient rentrées régulièrement. 

En adoptant le compte annuel, avec date initiale rationnelle au 

premier janvier, vous pourriez, Messieurs, connaître chaque année 

la situation exacte de la comptabilité, à la séance du mois de 

février, soit la première de l'année. Cette date doit sembler d’autant 

mieux choisie, qu’elle correspond avec la sortie du président annuel 

et l’installation de son successeur. 

.le le sais. Messieurs, changer de cette façon notre cycle admi¬ 

nistratif, serait — pourrait-on objecter — chose contraire aux 

statuts de l’Académie. Mon Dieu ! Avec les statuts, il est des accom¬ 

modements et, nous n’en serions pas au premier en l’occurrence. 

Pourquoi reculer, si une innovation vous paraît utile, pratique sur¬ 

tout? Si vous pensiez, Messieurs, devoir respecter les anciens erre¬ 

ments, votre trésorier devrait se borner à vous soumettre une situa- 

tion de caisse pure et simple, sans pouvoir vous éclairer sur la 

situation financière, dans la mesure que vous êtes en 

de l’exposé annuel. 

droit d’attendre 

Le compte de 1608, devant s’adapter à la balance 

du compte précédent, il a été arrêté comme il suit : 

telle quelle 

En recettes : 

Reliquat de 1907 (montant primitif) . . . . IV. 1 421,27 

Subside de la Ville pour 1907 . » 000,— 

Abonnements aux Annales et au Bulletin. » 939,59 

Intérêts de coupons.. » 194,80 

Subside de l’Etat. » 1 200, - 

Id. de la Province. » 600,— 

Id. de la Ville (1908). » 600,— 

Reçu par décompte avec le greltier .... » 60,— 

Reste à toucher pour 6 abonnements » 60,— 

Total fr. 5 675,60 

En dépenses: 

Payé en deux acomptes sur la facture de l’im- 

A reporter fr. 5 075,66 
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Report t'r. 

primeur en date du lô septembre dernier, d’un 

5 675,60 

import de fr. 5 595,84 (*). 

Frais de gravure, etc. . . , 

Frais de bureau et d’administration 

Frais d’acquisitions pour la biblio¬ 

thèque . 

Frais d’assurance de la biblio¬ 

thèque . 

Frais de la séance publique d’oc¬ 

tobre . 

Versé à la Caisse d’Epargne 

3 800,— 

594,21 

135,75 

6,— 

11,25 

50, — 

0,75 

Payé au greffier, ses émoluments. » 200,— 

Au même, ses débours . » .38,09 

fr. 4 836,05 
11 reste à payer à l’imprimeur. 

sans préjudice des dépenses occa- 

sionnées pendant le 4® trimestre 

1908, un solde de. » 1 795,84 

Total des dépenses • . fr. 6 631,89 

soit un excédent sur les recettes ou passif de fr. 956,23 

Balance du compte. 

Sommes payées. fr. 4 836,05 Sommes reçues . fr. 5 615,66 

En caisse » 779,61 

fr. 5 615,66 

11 restait dù • . • • . . fr. 1 795,84 

Encaisse. fr. 779,61) 
» 8.39,61 

A recevoir . . . » DÜ,— 

Mali comme ci-dessus . . fr. 956,23 

(1) Fiais d’impression proprement dits . fr. 4 783..57 

Frais d’affranchissement à la poste . , 211.96 

Frais de reproductions, zincos, photos, etc. 600.31 

fi‘. 5 595.84 
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Ce déficit pourra être éteint au moyen des recettes ordinaires, 

à la condition de régler à cette intention nos dépenses de l’exer¬ 

cice prochain. En terminant, j’ose renouveler mon vœu de voir 

proroger la date de la clôture du compte annuel et de la pré¬ 

sentation du rapport, tant pour en faire éloigner des libellés qui 

n’en dépendent point, que pour y faire entrer des éléments qui y 

appartiennent incontestablement. 

1 décembre 1908. 

Edm. Geudens. 

Liste (les publications parvenues à la bibliothèque 

d’août à novembre 1908 

1° HOMMAGES D’AUTEURS. 

Vicomte de Ghellinck Vaernewyck. Rapport sur le Congrès archéo¬ 

logique de France. Avallon-Auxerre. in-4°. 

Is. TeirLinck. Zuid-Oostvlaanderseh idioticon. 1. 

Th. Coopman et Jan Broeckaert. Bibliographie van den Vlaam- 

schen taalstrÿd. V. 

A. De Cock et Is. Teirlinck. Kinderspel en Kinderlust in Zuid- 

Nederland. VIII. 

Fier Luigi Cai.ore. Ritrovamento del termine lapideo « Pompeus 

salernitanus commissarius ». 

J. VAN den Gheyn, s. J. Deux érudits belges en Italie au xviF siècle, 

Théodore d’Amaden et Théodore Ameyden. 

— A propos du deuxième centenaire du siège de 

Lille et de sa citadelle. 
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Paul Saintenov. L’église Saint-Jacques de Compostelle et le décor 

architectural de l’annonciation de Jean van 

Ejck. 

Edm. Geudens. Le Peerdsbosch. 

Emile Travers. Jules Lair. Notice nécrologique. 

Fernand Donnet. Entrée solennelle de Charles de Lalaing, comte 

d’Hoogstraeten à Saint-Omer, en 1624. 

Id. Compte-rendu analytique des publications. Avril- 

mai 1908. 

Id. Id. Id. Juin-juillet 1908. 

Id. Le maître-autel du couvent des Annonciates à 

Tirlemont. 

Armand Heins. Coups d’œil et coups de plume. IV. 

E. Matthieu. Mesures de sauvegarde des frontières du Hainaut 

en 1411. 

Adam Abt. Die apologie des apuleins von Madaura und die antike 

Zauherei. 

Gustav Deggau. Ueber gebraucbt und beteutungs entwicklung der 

Hilfs verben « konnen » und « mogen ». 

Philippus Ehrmann. De juris sacri interpretibus atticis. 

Otto Ellenberger. Quæstiones Hermesian acteæ. 

August Foerster. Avoir und etre als helpverba beim intransitiven 

zeitwort. 

Karl Heinrichs. Die entstehung der doppelvornamen. 

!)*■ E. Theodor Klette. Die christenkatastrophe unter Nero. 

Hermannus Knoellinger. De Ciceronis de virtutibus libro. 

Guilelmus Malzan. De Scboliis Euripideis. 

D’’ Hermann Oncken. Der Hessische staat und die Landes uni- 

versitat Giessen. 

Theodor Ranst. Der einfluss der franzosischen révolution auf den 

wortschatz der franzosischen sprache. 

Theodor Schachner. Das zeitwort sein in den hochdeutschen num- 

darten. 

Christian Schofer. Zur sjntax Claude Gauchets. 

Emil Terner. Die wortbildung ira deutschen sprichwort. 

Heinrich Weber. Der vokalismus der mundarten des oberen Wesch- 

nitztales. 
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Ferdinand Werner. Koniglium und lehnwesen im franzôsischen 

iiationalepas. 

A. Blomme. Henri van Neuss. Notice biographique. 

Emile Dilis. Les brouettiers anversois et leur niéreau. 

Louis Stroobant. Découverte d’urnes hallstattiennes à Goirle (Bra¬ 

bant septentrional). 

G. WiLLEMSEN. Compte-rendu de la VI® session de la fédération 

historique et archéologique de la Flandre orientale. 

Id. Contribution à l’histoire de la lutte économique 

entre les villes et le plat pays de Flandre. 

H. G. Fordham. Notes on the eartography ofthe counties of England 

and Wales. 

W. CoLAND. Altindische Zauberei, Darstellung der altindischen 

« Wunschopfer ». 

J. S. Speyer. Studies about the Kathasaritsagara. 

Max Conrat, Der westgothische Paulus. Eine rechtshistorische 

untersuchung. 

W. L. VON Helten. Zur lexicologie des altostfriesischen. 

Dom Ursmer Berliére. Nouveau supplément à l’histoire littéraire 

de la Congrégation de Saint-Maur. 

L. Maeterlinck. Le triptyque mutilé de Zierickzee. 

Alph. de Witte. Un incident à la Monnaie de Bruxelles en 1759. 

P. Bergmans et A. Heins. Les ruines de l’abbaye de Saint-Bavon 

à Gand. 

Ar.mand Heins. Union des arts industriels et décoratifs de Gand. 

Rapport. 

Herm. Friedr. Macco. Aachener wappen und genealogien. II band. 

!)"■ H. Hagenmeyer. Byzantinische besprechungen. 

lu G. VAN Doorslaer. Les Waghevens, fondeurs de cloches. 

Chanoine J. Laenen. Joseph II en zijne regeering in de Nederlanden. 

— Manifestation du dimanche 29 septembre 1907 

en l’honneur du docteur François Le Bon 

et de l’abbé Michel Renard. 

Armand Heins. Coups d’œil et coups de plume. V. 

G. WiLLEMSEN. Autour d’un projet de canal d’Anvers à la mer à 

travers le Pays de Waes, au xvii® siècle. 

J. B. Stoc.mans. Lyrana. 
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Levé. Jules Finot. 

J. VAN DEN Gheyn, S. J. Le registre du M*' de Castel Rodrigo pour 

la contribution volontaire de 1646. 

Dom Ursmer Berliére. O. S. B. Suppliques de Clément VI. Textes 

et analyses. 

20 ÉCHANGES. 

Bruxelles. Les missions belges de la Compagnie de Jésus. 

Bulletin mensuel. 8, 9, lô et 11. 1908. 

In. Académie royale de Médecine de Belgique. 

Bulletin. Tome XXll. 5, 6, 7 et 8. 

Mémoires couronnés et autres mémoires. 

Tome XIX. Fasc. 9, 10 et 11. 

1d. Académie royale de Belgique. Classe des lettres et des 

sciences morales et politiques et classe des beaux-arts. 

Bulletin 1908. N"® 3, 4, 5, 6, 7 et 8. 

In. Revue belge de numismatique. 1908. 4° livr. 

1d. Société royale belge de Géographie. 

Bulletin. 32® année. 1908. Nos 3 et 4. 

Id. Commission royale des anciennes lois et ordonnances 

de Belgique. 

Procès-verbaux des séances. 8° vol. 3® et 4® cahiers. 

Liste chronologique des édits et ordonnances des Pays- 

Bas. Règne d’Albert et Isabelle. 

Coutumes des pays et comté de Flandre. Quartier 

d’Ypres. 1. 

Id. Bulletin des commissions royales d’art et d’archéologie. 

46® année. N®® 7 à K», 11, 12. 

Gand. Koninklijke Vlaamsche Academie. 

Verslagen en mededeelingen Juni, Juli, Augustus, Septem- 

ber, October. 

Liège. Institut archéologique liégeois. 

Bulletin. Tome XXXVII. 2® fasc. Tome XXVTII. R fasc. 

Chronique archéologique. 3® année. N®® 8, 9, 10 et 11. 



Liège. Wallonia. 

XYL année. 7, 8, 9, 10 et 11. Table quinquennale. 

Id. Société d’art et d’histoire du diocèse de Liège. 

Leodium. 7® année. 8, 9, 10 et 11. 

Louvain. Analectes pour servir à l’histoire ecclésiastique de la Bel¬ 

gique. série. Tome IV. 2® et 3® livr. 

Turnhout. Geschied- en oudheidkundigen kring der Kerapen. 

Taxandria. 5^ jaarg. N® 2. 

Gand. Société d’histoire et d’archéologie. 

Bulletin. 16® année. 8, 9 et 10. 

Brecht. Geschied- en oudheidkundigen kring voor Brecht en om- 

streken. Tijdschrift. 1908. II-III. 

Bruges. Annales de la Société d’émulation. 

Tome LVIII. 3® fasc. 

iSivELLES. Annales do la Société d’archéologie de l’arrondissement 

de Nivelles. Tome IX. 1® livr. 

Tirlemont. Hagclands gedenkschriften. 1908. 1® afl. 

Mons. Société des sciences, des arts et des lettres du Hainaut. 

VI® série. Tome IX. 

Donk. Bijdragen tôt de geschiedenis bijzonderlijk van het aloude 

hertogdom Brabant. 7® jaarg. Aug., Sept. October 1908. 

Anvers. Antwerpsch archievenblad. 

XXV® deel. 1® afl. 

Hassei.t. L’ancien pays de Looz. 12® année. 7, 8, 9 et 10. 

Termonde. Cercle archéologique de la ville et de l’ancien pays de 

Termonde. Annales. 2® série. Tome XIII. 3® et 4® livr. 

Verviers. Société verviétoise d’archéologie et d’histoire. 

Bulletin. X® vol. 

Arlon. Institut archéologique du Luxembourg. 

Annales. Tome XLIII. 

Anvers. Société royale de géographie. 

Bulletin. Tome XXXII. 3® fasc. 

Huy. Cercle hutois des sciences et beaux-arts. 

Annales. Tome XVI. 1® livr. 

Luxembourg. Verein fur Luxemburger geschichte, litteratur und 

kunst. 

0ns Hemecht. 14 jahrg. 8, 9, 10, 11 heft. 
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Amsterdam. Koninklijke Akademie van wetenschappen. 

Jaarboek. 1907. 

Prvsvers. Ad conventura Hagensein. 

Verhandelingen. Afdeeling letterkunde. Deel VIII. 

Nos 4 en 25. Deel IX. Deel X. N'o 1. 

Paris. Société nationale des antiquaires de France. 

Bulletin et mémoires. 7® série. Tome VII. 

Mettensia. V. 

Id. Polybiblion. 

Partie littéraire. Tome CXIII. 1®. 2^, 3®, 4^ et 5® livr. 

Partie technique. Tome CXIV. 7=, 8^, 9o, 10® et 11® livr. 

Id. La correspondance historique et archéologique. IS^ année. 

Nos 173, 174, 175 et 176. 

II). Société de Saint-.Tean. Notes d’art et d’archéologie. 

20® année. Nos 7^ 9 et 10. 

II). Comité des travaux historiques et scientifiques. 

Bulletin archéologique. Année 1907. 3® livr. 

Id Musée Guimet. 

Revue de l’histoire des religions. Tome LVI. N®’ 2 et 3. 

Tome LVII. N® 1. 

Annales. Tome XIX. Tome XXIV. F fasc. 

Abbeville. Société d’émulation. 

Bulletin trimestriel, 1908. 1 et 2. 

Lyon. Bulletin historique du diocèse de Lyon. 

9® année. Nos 52 et 53. 

Toulouse. Société archéologique du raidi de la France. 

Bulletin. Nouvelle série. N° 37, 

Montpellier. Académie des sciences et lettres. 

Mémoires de la section des lettres. 

2® série. Tome V. N® 1. 

Roubaix. Mémoires de la Société d’émulation. 

4® série. Tome VL 

Amiens. Société des antiquaires de Picardie. 

Bulletin trimestriel. 1907. 4® trim. 

Mémoires in-4®. Tome XVll. 

Mémoires in-8® 1® série. Tome V. 
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Dijon, Commission des antiquités du département de la Côte-d’Or. 

Mémoires. Tome XV. F fasc. 

Bar-lE'Duc. Société des lettres, sciences et arts. 

Mémoires. IV® série. Tome 1, 2, 3 et 4. 

Aix, Annales de la faculté des lettres. Université. 

Tome I. 3 et 4. 

Id. Faculté de droit. Tome I. 3 et 4. 

Saintes. Société des archives historiques. 

Revue de Saintonge et d’Aunis. XXVIII vol. 2® et 3® livr. 

Limoges. Bulletin de la Société archéologique et historique du Limou¬ 

sin. Tome LA^I. 2® livr. 

Angers. Société nationale d’agriculture, sciences et arts. 

Mémoires. 5® série. Tome X. 

Orléans. Société archéologique et historique de l’Orléanais. 

Bulletin. Tome XV. 189 et 190. 

Mémoires. Tome XXXIl. 

Saint-Omer. Société des antiquaires de la Morinie, 

Bulletin historique. 225® et 226® livr. 

Nancy. Société d'archéologie lorraine. 

Mémoires, Tome LVII. 

Tours. Société archéologique de Touraine. 

Bulletin trimestriel. Tome XVI. N°® 4 et 5. 

Mémoires. Tome XLVI. 

Rouen. Académie des sciences, belles-lettres et arts. 

Précis analytique des travaux. 1906-1907. 

Strasbourg. Gesellschaft fur erhaltung der geschichtlichen denk- 

maler im Elsass. 

II F. XXII B. 

Id. Société des sciences, agriculture et arts de la Basse- 

Alsace. 

Bulletin mensuel. Tome XLII. Fasc. N®® 3 et 4. 

Metz. Jahrbuch der gesellschaft für lothringische geschichte und 

altertumskunde. 19® jahrg. 

Leipzig. Koniglich Sàchsischen gesellschaft der wissenschaften. 

Berichte über die verhandlungen, 1908. I, II, III. 

Abhandlungen der philologisch historischen klasse. 

B. XXVI. N" IL 



Saint-Pétersbourg. Coniniission impériale archéologique. 

Bulletin. Livr. 24. 

Dublin. Royal Irish Academy. 

Proceedings. Vol XXVII. Sect. C. N°® 5, 6, 7, 8 et 

appendix. 

Cambripge. Proceedings ot tlie Cambridge antiquarian Society. 

Vol XII. 3 et 4. 

Octavo publications. N° XLIV. 

Londres. The royal arcbaeological Institute of Great Britain and 

Ireland. The arcbaeological journal. Vol. LXV. X'^ 50. 

Id. The Royal bistorical Society. 

3'* Sériés. Vol. 11. 

C'psALA. Kungl. universiteteds. 

Eranos. Acta philologica suecana. Vol. VUl. Fasc. 1, 2, 3, 

Urkunder till Stockholms Historia. I. Tredge baflet. 

liUND. Acta universitatis Lundensis. 

1906. II. 1007. III. 

Id. Sveriges ofFentliga bibliotek. 

Accessions Katalog, 20-21. 

Agram. Vjesnik Kr Hrvatsko-Slavonsko-Dalmatinskoga Zemaljskoga 

arkiva. God X. Sv III i IV. 

Palma. Bolleti delà Societat arqueologica Luliana. Agost, setembre, 

octobre, novembre de 1908. 

Madrid. Revista de archivos, bibliothecas y museos. Ano XII. 

Marzo-Junio de 1908. 

Barcelone. Revista delà Asociacion artistico arqueologica barce- 

lonesa. Ano XII. N“ 56. 

Rome. R. Accaderaia dei Lincei. 

XMIizie degli scavi di antichita. Vol V. Fasc. 3, 4, 5, 6, 7, 8. 

Elenco bibliografico. 

Xaples. Accaderaia di archeologia, lettere et belle arti. Anno XXI 

Gennaio à Dicembre 1907. 

Lisbonne. O archeologo portuguès. 

Vol. XIII. 1 à 6. 

Id. Boletini da real associacao dos architectos civis e arcbeo- 

logos portuguezes. Torno XL 7. 



Porto. Portiigalia. Materiaes para o estudo do povo portuguez, 

Tomo II. Fasc. I à 4. 

Batavia. Bataviaasch genootsehap van kunsten en wetenschappen. 

Tijdschrift voor indische taal-, land- en volkenkunde. 

Deel LI. Afl. 1. 

Berkelea'. University of California publications in American archaeo- 

logj and ethnology. 

Vol. 6. I, 2, 3. 

VbvsHiNGTON. Smithsonian report 1756-1760, 1763-1765. 

Boston. Proceedings of the American Academy of arts and sciences. 

Vol. XLIIl. 17-22. 

Worcester. Proceedings of tlie american antiquarian Society. 

Vol. XIX. Part. 1. 

Rangoon. Report of the superintendent, archaeological surve\. 

Burma. 1907-1908. 

Peshawar. Annual report of the archaeological survey of India. Fron- 

tier circle. 1907-1908. 

Ai.lahabad. Annual progress report of the archaeological survey or. 

Northern circle. 1907-1908. 

Calcutta. Archaeological survey of India. Annual report. 1901-1905. 

In. Annual report of the archaeological survey. Eastern circle. 

1907-1908. 

Manille. Bureau of science. Division of ethnology publications. 

Vol. V. Parts 1 and 2. 

3'^ CATALOGUES. 

Bonn. Math. Lempertz Buchhandlung und antiquariat. 

Anzeiger. N" 223. 

Paris. Schleicher frères. Comptoir d’archéologie préhistorique. Cata¬ 

logue général. 

Exeter James G. Commin. Catalogue no 246. 

Lkii'Zig. Gustav Fock. 

Antiquariats Katalog n° 340. 

Osnabrück. F'erdinand Schdnnigh. 

Kunstcreschichte 94. 



Bruxelles. F. De \obele. Catalogue de livres anciens n” 32. 

Louvaix. Ch. Fonteyn. Catalogue de livres anciens et modernes 

n° 23. 

Hambourg. Gutenberg verlag. 

Berlin. Mayer und Millier. Catalog 238. 

Nancy. Le bouquiniste lorrain no 33. 

Compte-rendu analyliiiue des princ-ipales publications 

parvenues à la bibliothèque depuis le mois d’août 1908 

Messieurs, 

Autrefois l’hotel de ville de Zierikzee possédait un important 

triptyque qui, après avoir séjourné pendant quelque temps dans 

l’église de cette localité, fut vendu vers 1850. Après diverses [)éri- 

péties, les volets devinrent propriété du musée de Bruxelles, tandis 

que la partie centrale, représentant le jugement dernier, entra en 

possession d’un amateur anversois, M. A. A. Reynen. Celui-ci, en 

1887, publia une brochure, dans laquelle il décrivit minutieuse¬ 

ment cette œuvre intéressante ; il conjectura qu’elle avait été donnée 

à la ville de Zierikzee par un de ses baillis appartenant à la famille 

van Cats ; il reconnut dans les personnages qui occupaient les volets, 

Philippe-le-Beau et Jeanne de Castille; il identifia les paysages 

qui formaient l’arrière-plan de ces volets ; il précisa la date de 

son exécution ; enfin, il conjectura qu’elle avait pour auteur un 

peintre bruxellois, Jacques van Laethem, qui fiorissait à la fin du 

XV® et au commencement du xvie siècle. Les diverses parties de 

ce triptyque ont récemment figuré à l’exposition de la Toison d’or, 

à Bruges. Notre confrère, M. L. Maeterlinck, les y a étudiées 

et, acceptant les attributions faites par M. Reynen, il les repro¬ 

duit, en les résumant, en un article que publie La Revue de l'art 
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ancien et ynoderne, de Paris, sous le titre de : Le triptyque mutilé 

de Zieritizee, et dont il a bien voulu otfrir un exemplaire à notre 

bibliothèque. 

Un autre de nos confrères, M. Armand Heins, multiplie ses coups 

de crayon, et illustre cette fois de reproductions des plus pittores¬ 

ques une plaquette nouvelle et d’une réelle élégance typographique, 

dans laquelle notre confrère, M. Paul Bergmans, résume d’une 

manière claire et très complète l’histoire et la description des 

Ruines de l'abbaye de Samt-Bavon, à Gand. Par cette œuvre 

collective ils parviennent à obtenir « qu’aucun touriste ne reste rebelle 

à la sensation exquise qui se dégage des murailles patinées par la 

pluie et le soleil », et réussissent à mieux encore faire connaître 

et admirer cette « ancienne abbaye envahie par les ronces et P 

lierre, où les vieilles pierres parlent de vieilles choses, tandis que 

les oiseaux tapageurs disent la joie de la vie sans cesse renais¬ 

sante ». 

C’est à l’histoire littéraire des xvii® et xviii® siècles, que notre 

confrère, dom Ursmer Berlière, fournit une contribution impor¬ 

tante, en utilisant et en complétant les notes délaissées par un 

érudit alsacien, M. Henry Wilhelm; celles-ci constituent un 'Nou¬ 

veau supplément à Vliistoire littéraire de la Congrégation de 

Saint-Maur. Ce travail de patience et d’érudition n’est pas com¬ 

plet, nombre d’archives non encore dépouillées, cèlent sans doute 

des renseignements inconnus, mais tel qu’il est constitué, il forme 

néanmoins un complément important et un répertoire, analytique 

de l’œuvre de profonde érudition des grands bénédictins français. 

L’auteur a eu pour but de procurer « quelque profit aux hommes 

d’étude et de faciliter leurs recherches». Ce but, il l’a évidem¬ 

ment atteint et les érudits devront lui en tenir compte. 

Le même auteur consacre ailleurs encore quelques pages érudites 

à Trois traités inédits sur les flagellants de i349. Ces documents 

intéressants, sans jeter un jour nouveau sur l’histoire de cette 

curieuse secte religieuse, démontrent pourtant quel intérêt puissant 

ce mouvement excita dans le clergé de notre pays. Le doyen de 

Gourtrai, Gilles van der Hoye, considérait les flagellants comme 

« des novateurs et découvrait dans leurs innovations des tendances 

hétérodoxes. Sans se prononcer définitivement il prévoit cependant 
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« que des excès pourront se produire et qu’une condamnation s'im¬ 

posera». Par contre, le prévôt de Saint-Martin, à Ypres, Alard de 

Denterghem, prend leur défense. Il ne vovait dans ce mouvement 

qu'« une manifestation de la piété populaire et nullement une ten¬ 

dance hétérodoxe ». Ce sont les opinions de ces deux dignitaires 

ecclésiastiques que publie dom Berlière en y ajoutant un troisième 

factum anonyme peu favorable à la secte nouvelle. Ces curieux 

documents reflètent parfaitement les idées diverses qui avaient cours 

en Flandre, au milieu du xiv® siècle, au sujet des flagellants et de 

leurs pratiques religieuses. 

Notre confrère M. Willemsen fournit un nouveau complément 

aux études que précédemment déjà il a consacrées au passé commer¬ 

cial et industriel des Flandres. Dans sa Contribution à l'histoire de 

la lutte économique entre les villes et le plat pays de Flandre 

aux XVF^ XVIF et XVIIF siècles, il décrit brièvement les phases 

diverses de la lutte qui devait se terminer par « le triomphe de 

la liberté pure et simple sur la liberté du monopole et du privi¬ 

lège. » Par leur routine, par leur manque d’initiative, les industriels 

des villes provoquèrent leur propre ruine, tandis que, parallèlement, 

leurs concurrents ruraux consacraient leur prospérité par un régime 

de liberté complète et des efforts constants pour se mettre à la 

hauteur des besoins de la consommation. Mais les phases de cette 

lutte économique furent longues et mouvementées; M. Willemsen 

nous en résume les péripéties et en décrit les détails les plus carac¬ 

téristiques. 

Nous avons exposé dans un précédent compte-rendu les opinions 

diverses qui avaient été émises au sujet de l’enseigne romaine 

découverte, il n’y a pas bien longtemps, à Vorsselaer. Des objets 

analogues ont été antérieurement mis au jour à plusieurs reprises 

et en différentes contrées. M. Héron de Villefosse, complétant les 

travaux antérieurs, donne dans les « Mémoires de la Société natio¬ 

nale des antiquaires de France » (7® série, tome VII), le catalogue 

descriptif complet avec illustrations des Douilles en bronze de 

l'époque romaine flanquées de deux supports annulaires. Toute¬ 

fois, l’auteur ne se prononce pas définitivement sur leur emploi. 

Il rappelle que, successivement, on a voulu voir dans ces objets 

des couronnements de hampe, des clefs de fontaine, des ornements 
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de meuble, des chapeaux de timons de chars, des ornements des 

caisses de char. Pour lui il penche vers une autre opinion et affirme 

que ces objets constituaient des porte-guides et étaient fixés sur 

le joug des chevaux d’attelage. Il est à espérer que des décou¬ 

vertes ultérieures, par des détails précis, permettront d’enlever 

tout doute au sujet de pièces dont, s’il faut tenir compte des trou¬ 

vailles relativement nombreuses, l’emploi devait être fort répandu. 

Dans ses travaux déjà nombreux, M. F. de Mely s’est attaché 

à détruire la légende qui veut que l’artiste du moyen âge par 

« son humilité », par « le mépris » qu’il connut « fut empêché toujours 

de signer son œuvre ». Dans cet ordre d’idées il a déjà fait con¬ 

naître de nombreux noms de sculpteurs, il a déchiffré des rebus 

intentionnels ou des signes conventionnels qui servaient de signa¬ 

tures à de nombreux artistes médiévaux. Aujourd’hui, dans les 

« Mémoires de la Société nationale des antiquaires de France » 

(7e série, tome VII), il s’occupe des miniaturistes et dévoile de 

nouvelles signatures de primitifs. Se basant sur des documents 

indiscutables, il fournit des exemples concluants et découvre ainsi, 

dans les œuvres de trente-six enlumineurs de manuscrits, des indi¬ 

cations précises qui permettent d’en fixer l’origine. Les découvertes 

pareilles à celles que M. de Mely a faites se multiplient, et 

aujourd’hui le temps est passé où les théories de ce genre pouvaient 

être traitées « d’insensées ». De nombreux savants, guidés par les 

règles les plus sévères d’une critique réellement scientifique, s’adonnent 

à ces études si captivantes, et si les résultats qu’ils obtiennent 

heurtent peut-être des déductions antérieurement arrêtées d’après 

des suppositions plus au moins plausibles, ils sont néanmoins éta¬ 

blis sur des bases si solides qu’il n’est plus permis ni de les ignorer, 

ni de les contester. 

Il y a deux ans la ville de Courtrai célébrait par une série de 

fêtes entbousiastes l’inauguration du monument destiné à commé¬ 

morer le sixeentième anniversaire de la bataille des éperons d’or. 

Nous trouvons, non sans étonnement, un fidèle compte-rendu de 

cette solennité dans les « Mémoires de la Société nationale d’agri¬ 

culture, sciences et arts d’Angers » (-> série, tome X). 

L’auteur M. Joseph Joubert, tout en décrivant le monument 

commémoratif de la bataille des éperons d'or à Courttrii, démontre 
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qu’il a soigneusement étudié la question de la bataille elle-nièrae. 

Il connaît les sources diverses dans lesquelles des indications 

sûres peuvent être puisées pour établir la physionomie exacte de 

la lutte entre la France et les communiers flamands ; il a étudié 

les deux versions française et flamande de la bataille; il connaît 

même la polémique qui autrefois a surgi au sujet de l’identifica¬ 

tion du redoutable goedendag. Toutefois, qu’il nous soit permis 

de contester quelque peu l’exactitude de sa conclusion quand, oppo¬ 

sant d’autre part à cette mémorable défaite certains succès que 

les armées françaises, au cours des siècles, remportèrent dans nos 

provinces, M. Joubert, affirme que « l’indépendance et la neutra¬ 

lité de la Belgique représentèrent alors (en 1830) le prix d’une 

transaction diplomatique, par laquelle le roi Louis-Philippe renonça 

à un pays qui voulait se donner à lui et se plut à offrir à la 

jeune nation la liberté et la souveraineté pour qu’elle se consolât de 

ne pas redevenir française. » Cette prétendue consolation fut facile 

aux patriotes de 183(), car si leurs suffrages à certain moment 

appelèrent au trône de Belgique un prince français, iis ne son¬ 

gèrent jamais à aliéner cette liberté pour laquelle ils venaient de 

verser leur sang, ni à sacrifier, en faveur de n’importe quelle nation 

étrangère, une indépendance dont ils avaient rêvé la réalisation pen¬ 

dant de si longues années. 

Peu de pages de l’histoire ecclésiastique offrent plus d’attraits que 

celles qui sont consacrées aux origines de ces pieux et poétiques 

asiles qui depuis tant de siècles assurent dans nombre de nos cités 

une retraite consacrée à de nombreuses béguines. Toutefois l’ori¬ 

gine de ces établissements a donné lieu à de multiples contro¬ 

verses. A son tour dans les « Annales de la Société archéologique 

de l'arrondissement de Nivelles » (tome IX, 1® livraison), le R. P. 

Nimal s’en occupe. Les béguinages, d’après nombre d’historiens, eurent 

pour fondatrice, au vip siècle, sainte Begge; d’autres reportent 

leur institution au xiP siècle par Lambert le Bègue. Le R. P. Nimal 

prouve que la première opinion ne prit naissance qu’au xviie siècle, 

et que les documents qui parlent d’institutions de ce genre, anté¬ 

rieurs au xip siècle, sont manifestement apocryphes. Par contre, 

la première fondation de ce genre, dont l’existence peut histori¬ 

quement être prouvée avec tous ses traits caractéristiques : « église 
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cette église, cimetière, règlement, etc., fut réalisée à Saint-Christophe, 

à Liège, par Lambei't le Bègue. » Après avoir établi ce point, l’au¬ 

teur fournit encore de nombreux et intéressants détails sur l’orga¬ 

nisation et l’histoire des principaux béguinages de Belgique, ainsi 

que sur les règlements, les usages divers et les privilèges dont 

jouissaient leurs pieuses habitantes. 

Notre confrère M. le chanoine Laenen, dans une conférence donnée 

sous les auspices de l’extension universitaire catholique flamande, 

s’est occupé du règne de Joseph II. On sait quelles perturbations 

ont produit dans nos provinces les mesures vexatoires prises par 

ce souverain et on n’ignore pas l’impopularité dont est accablée la 

mémoire de celui que nos ancêtres avaient surnommé l’empereur- 

sacristain. M. le chanoine Laenen s’attache à défendre la gestion 

de Joseph II, non qu’il l’excuse entièrement ou l’approuve sans 

restriction, mais il est d’avis, que ses intentions étaient bonnes et 

qu’il n’avait en vue que le bien de ses peuples. Idéaliste, il voulut 

procéder à des réformes utiles et atteindre un but désirable sans 

tenir compte des sentiments les plus intimes de ses sujets, ce qui 

l’amena à prendre des mesures malheureuses dont la conséquence 

fut néfaste pour le pays. La théorie est nouvelle, mais intéressante; 

elle ne sera sans doute pas acceptée sans contradiction. Quoiqu’il 

en soit, ceux qui voudraient s’initier davantage à la thèse que 

défend notre confrère, la trouveront développée dans la brochure 

qui porte pour titre: Joseph II en zijne regeering in de Heder- 

landen. 

Petit à petit, notre confrère M. Kurth s’efforce de reconstituer 

la personnalité exacte et les circonstances les plus saillantes de la 

vie d’Henri de Dinant. Aujourd’hui il ajoute une page nouvelle à 

cette œuvre biographique et s’occupe de Henri de Dinant et la 

démocratie liégeoise (Académie royale de Belgique. Bulletin de la 

classe des lettres et des sciences morales et politiques et de la 

classe des beaux-arts, 1908, n° 7). Jusqu’ici il était universelle¬ 

ment admis qu’Henri de Dinant avait été le créateur et le chef 

du parti démocratique à Liège. Mais M. Kurth, après avoir étudié 

scrupuleusement les documents contemporains, est forcé de conclure 

qu’on ne trouve rien dans sa vie ni dans son œuvre qu'il faille 
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classer sous la rubrique démocratie. Et pour prouvmr son asser¬ 

tion, il établit, en analysant les faits historiques, qu’à cette époque 

le patriciat liégeois ne constituait pas un parti distinct, mais que 

certains de ses membres et à leur tète Henri le Dinant, prirent 

part à la lutte que la cité toute entière soutint contre les échevins. 

Si le rôle que ce chef liégeois joua au milieu du xiii® siècle a été 

mal interprété, la faute unique doit en être attribuée au chroni¬ 

queur Hocsem, qui fit œuvre réellement impartiale en rapportant 

les événements dont il fut témoin, mais qui se trompa entièrement 

en commémorant ceuxqui s’étaient écoulés depuis trois quarts de siècle, 

et notamment ceux qui eurent pour scène la ville de Liège et 

auxquels Henri de Dinant fut activement mélé. 

Je ne puis clôturer ce compte-rendu sans m’occuper un instant 

d’un ouvrage qui à l’instant nous parvient par le canal du ministère 

des sciences et des arts. Il s’agit du premier volume des Analecta 

Vaticano-Belgica, publiés par l’Institut historique belge de Rome. 

Il est consacré aux Suppliques de Clément /L, reproduites et 

analysées par D. Ursmer Berlière O. S. B. Comme son titre l’indi¬ 

que, ce volume contient une collection considérable de suppliques 

émanant d’ecclésiastiques qui au xiv® siècle sollicitaient une fonction 

religieuse; elles font connaître ces personnages intéressants en même 

temps que ceux qui intercédaient pour eux et fournissent de nom¬ 

breux et précieux détails qu’on chercherait vainement ailleurs. Pour 

l’histoire de bon nombre de nos paroisses, c’est une source sûre 

qui permettra souvent de reconstituer les premières phases de leur 

existence. Pareil travail mériterait certes une analyse plus détaillée, 

mais la longueur de mon compte-rendu me force malheureusement 

à me borner et à le terminer ici. 

Fernand Donnet. 

G décembre. i008. 



SÉANCE DU 6 DÉCEMBRE 1908 

La séance s’ouvre à 2 heures, sous la présidence de M. Hjraans, 

'président. 

Sont présents : MM. A. Blomme, vice-président ; Vtonnei, secrétcdre; 

Geudens, trésorier; R. P. van den Ghejn, S. J., D*" van Doorslaer, 

Kintsschots, chanoine Laenen, Stroobant, Matthieu, L. Blomme, 

vicomte de Ghellinck Vaernewyck, Willemsen, membres titulaires; 

le chanoine Jansen, Dilis, Casier, Coninckx, membres correspon¬ 

dants regnicoles. 

S’excusent de ne pouvoir assister à la réunion : MM. van der 

Ouderaa, Bergmans, de Pauw, de Witte, Comhaire, Soil de Moriamé, 

chanoine van den Gheyn, membres titulaires; Peins, Hulin, Dubois, 

membres correspondants regnicoles. 

Lecture est donnée du procès-verbal de la séance du 2 août 1908, 

qui est adopté. 

M. Hymans fait connaître le résultat de la séance des membres 

titulaires. Il adresse aussi les félicitations de l’Académie à M. Gail¬ 

lard, qui a été promu officier, et à M. Dubois qui a été nommé chevalier 

de l’Ordre de Léopold, ainsi qu’à M. Fordham, qui a été créé che¬ 

valier par S. M. le roi d’Angleterre. 

M. Donnet donne lecture du rapport qu’il a dressé en qualité 

de secrétaire et de bibliothécaire. M. Geudens, trésorier, commu¬ 

nique ensuite le rapport de sa gestion. Ces divers documents sont 

adoptés et seront imprimés dans le Bulletin. 

La liste des livres et le compte-rendu analytique des publications, 

présentés par M. Donnet, seront également insérés dans le Bulletin. 

M. le vicomte de Ghellinck donne connaissance de son rapport 



sur le congrès de la Société française d’archéologie à Caen. Ce travail 

paraîtra dans les Annales. 

M. Heins, forcé de rester à Gand, s’excuse par lettre et propose 

d’insérer dans le Bulletin de l’Académie, une étude illustrée sur les 

anciens pignons anversois. Cette proposition en principe est acceptée. 

M. Donnet donne lecture de divers fragments d’un nouveau tra¬ 

vail, intitulé Variétés campanaires. Seconde série. L’impression dans 

les Annales est votée. 

M. A. Blomme signale à M. van Doorslaer l’existence d’un Jacques 

W’aghevens, de Malines, qui fondit, en 1439, pour la ville d’Alk- 

maar, sept cloches. Elles sont renseignées dans un ouvrage publié 

par G. H. van Borssum Waalkes, sous le titre de Friesche klokke 

opschriften. Ce Jacques est antérieur à Henri Waghevens, le plus 

ancien fondeur dont il soit fait mention dans le mémoire récemment 

publié par M. van Doorslaer, dans les Annales de l’Académie. 

D’après le même auteur néerlandais, une cloche de Georges Waghe¬ 

vens, fondue en 1519, existe à Dordrecht; celle que cite M. van 

Doorslaer (pp. 410-411) serait datée 1514. 

La cloche de Jacques Waghevens, à Leegkerk (province de Groe- 

ningen), de 1554, citée par van Borssum, est restée inconnue à 

notre confrère. 

La séance est levée à 5 1/4 heures. 

Le Secrétaire, 

Fern.vnd Donnet. 

Le Président, 

Henri Hymans. 
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Liste (les ouvrages parvenus à la bibliothèque pendant les 

mois de Décembre 1908 et Janvier 1909 

r HOMMAGES D'AUTEURS. 

Henri Hymans. Henri van Paesschen et l’ancienne bourse de Londres. 

I)'’ J. H. Holwerda, J''. Nederland’s vroegste bescbaving. 

Id. De coronis sepulcralibus. 

Ii>. Nascbrift over de wierde tôt Toornwerd. 

Id. Oudheidkundigemededeelingen vanhetRijks- 

museuru van oudbeden te Leiden. 

Id. Catalogus van het Rijksrauseuna te Leiden. 

Paul Bergmans. De l’histoire de la musique et de son étude. 

A. F. Van Beurden. Het missale van de kerk te Wyk bj Heusden, 

G. A. Meijer, O. P. Chronicon conventus Buscoducensis ordinis prae- 

dicatorum et historia monasteriiWa,rcumiensis. 

B. Reber. Burkhard Reber. 

Id. Esquisses archéologiques sur Genève et les environs. 

Id. Plombs historiés ou méreaux trouvés dans les environs 

de Genève. 

Id. Les pierres à sculptures préhistoriques du Jura français. 

Id. Ein lobgedicht des P’abricius Hildanus auf den wasser- 

chatz des Tabernaemontanus. 

Id. Les sculptures préhistoriques à Salvan. 

Id. Ein beitrag zur kermtnis des schiesspulvers. 

Id. Ein wort uber Paracelsus. 

Id. Quelques appréciations sur Theophrastus Paracelsus. 

Id. Beitrage zur geschichte der médecin und der pharmacie. 

Id Beitrage zur geschichte der pharmacie. 

Id. Une nouvelle station préhistorique à Veyrier. 

Id. Ein beitrag zur kenntnis der freundschaftlichen bezich- 

nugen Liebigs. 
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B. Reber. Friedrich SchlagdenhaufFen. 

II). Zwei neue dokumente über Leonliard Thurneysser. 

Id. Zur fraga der aupenthaltes der Iluniiea uiid Sarazenen 

in den Alpen. 

Id. Une visite dans le Loetschenthal. 

Id. Pourquoi voit-on le soleil dans les armoiries genevoises? 

Id. Observations archéologiques sur l’emplacement de l’église 

de Saint-Gervais. 

Id. Le culte du soleil à Genève au moyen âge. 

Joseph Braun, S.-J. Die Kirchenhauten der deutschen Jesuiten. 

F. de Mely. Le retable du cellier et la signature de Jean Belle- 

gambe. 

Id. Bartholomeus Rubeus et Bartholomé Vermejo. 

Id. Une Vierge de Cornelis Schernir van Coninxloo. 

Id. Les primitifs et leurs signatures, Quinten Matsys et 

Marinus. 

Id. Jean Clouet ou Godefroy le Batave? 

Id. Le retable de Beaune. 

Id. La mise au sépulcre et Solesmes. 

Id. Primitifs français et renaissance italienne. 

Id. Signatures de primitifs miniaturistes. 

Id. Les primitifs français et leurs signatures. Les sculp¬ 

teurs. 

Dr J. H. Holvverda Jr Romisch-germanischen forschung Holland. 

Louis SiRET. Villaricos y Herrerias. Antiguedades punicas, romanas, 

visigoticas y arabes. 

Chanoine R. Maere. L’église abbatiale de Villers. 

Hans Lehmann. Zur geschichte der glasmalerei in der Schweiz. 

Id. Musée national suisse à Zurich. 

XVI® rapport annuel. 

Id. Indicateur d’antiquités suisses. 

Fernand Donnet. Rapport sur l’exercice 1908. 

Id. Compte-rendu analytique des publications. 

Décembre lOOS. 

J. Menadier. Das münzrecht der Duitschen stammen-herzoge. 

Robert Triger. Sainte-Suzanne. Son histoire et ses fortifications. 

Id. L’hôtel de ville du Mans. 
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Robkrt Triger. Une forteresse du Maine pendant l’occupation an¬ 

glaise. Fresnay-le-vicomte. 

Id. La maison dite de la reine Bercngère au Mans. 

Id. Excursion au musée archéologique du Mans. 

Charles Buls. Le vieux Bruxelles. Préface. L’évolution du pignon 

à Bruxelles. 

2° ÉCHANGES. 

Bruxelles. Missions belges de la Compagnie de Jésus. 

Bulletin mensuel. 10® année. N" 12. 11° année. N° 1. 

In. Coutumes des pays et comté de Flandre. Quartier 

d’Ypres. IL 

Id. Académie royale de Belgique. 

Classe des lettres et des sciences morales et politiques 

et classe des beaux-arts. 

Mémoires. Collection in-4o. 2® série. Tome III. 

Mémoires. Collection in-8°. 2° série. Tome IV. 

Bulletin. 1908. No® 0, 10 et 11. 

In. Société royale de numismatique 

Revue belge de numismatique. 65° année. R livr. 

Id. Société royale belge de géographie. 

Bulletin. 32° année. N° 5. 

Id. Académie royale de médecine de Belgique. 

Bulletin. 1V° série. Tome XXII. N°® 9 et 10. 

Verviers. Société verviétoise d’archéologie et d’histoire. 

Chronique. 1907-1908. N° 1. 

Gand. Société d’histoire et d’archéologie. 

Bulletin. 16° année. N°® 11 et 12. 

Annales. Tome VIII. 3° fasc. 

Turnhout. Geschied- en oudheidkundige Kring der Kempen. 

Taxandria. 5° jaarg. N® 3. 

Liège. Société d’art et d’histoire du diocèse de Liège. 

Leodium. 7° année. N° 12. 8° année. N° 1. 

Donk. Bijdragen tôt de geschiedenis, bijzonderlijk van het aloude 

hertogdom Brabant. 

7° jaarg. December 1908. 8° jaarg. Januari 1909. 
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Liège. Institut archéologique liégeois. 

Chronique archéologique. 3® année. N® 12. 4® année. N® 1. 

Gand. Koninklijke Vlaamsche Academie. 

Yerslagen en ruededeelingen. Nov. en Dec. 1908. 

Tirlemont. Geschied- en oudheidkundige kring. Hageland. 

Gedenkschriften 1908. 2® alî. 

Louvain. Analectes pour servir à l’histoire ecclésiastique de Bel¬ 

gique. Tome XXXIV. 4® livr. 

Marines. Cercle archéologique. 

Bulletin. Tome XVIII. 

Malines jadis. IL 

Liège. Wallonia. XVI® année. N® 12. 

Hasselt. L’ancien pays de Looz. 12® année. 11-12. 

Bruges. Annales de la société d’émulation. Tome LVIII. 4® fasc. 

Luxembourg. Vereine fur Luxemburger geschichte, litteratur und 

Kunst. 

0ns Hemecht. 14 jahrg. 12 Heft. 15 jahrg. 1 heft. 

Bibliographie luxembourgeoise. 1® partie. 5® et 0® liv. 

Paris. Société nationale des antiquaires de France. 

Bulletin. 3® trim. 1908. 

Id. Société de Saint-Jean. Notes d’art et d’archéologie. 

20® année. 11 et 12. 

Id. Société française d’archéologie. 

Bulletin monumental. 72® vol. N°® 3 et 4. 

Id. La correspondance historique et archéologique. N°® 177-178, 

Id. Polybiblion. 

Partie littéraire. Vol. CXIII. Livr, 6. Vol. CXV. 1® livr. 

Partie technique. Vol. CXIV. Livr. 12. Vol. CXVIl. 1® livr. 

Nurenberg. Naturhistorischen gesellschaft. 

Abhandlungen. XVII band und beigabe. 

Mitteilungen, 1® Jahrg. Nos i-g. 2® Jahrg. N® 1. 

Trêves. Rômisch gerraanisches korrespondenzblatt. 

Eerster jahrgang. N^ 1-6. 

Strasbourg. Gesellschaft zur forderung der wissenschaften, des 

ackerbaues und der kunste. 

Monatsbericht. XLII band. Heft N*" 5. 
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Ratisbonne. Verhandlungen des historisehen vereines von Oberpfalz 

und Regensburg. 59 band. 

Hannovre. Historisehen Verein fur Niedersachsen. 

Zeitschrift. Jahrg. 1908. 1, 2, 3, 4. 

Bonn. .Jahrbücher des vereins von altertumsfreunden im Rheinlande. 

Heft 117. N° 3. 

Metz. Mémoires de l’Académie de Metz. 

3'' série. XXXV® année. 

Table générale. 1819-1903. 

Augsbourg. Zeitschrift des historisehen vereins fur Schwaben und 

Neuburg. 34 jahrg. 

Iena. Zeitschrift des vereins fur Thüringische geschichte und alter- 

tumskunde. XIX B. Hett 1. 

Graz. Historisehen verein fur Steiermark. 

Zeitschrift. VI jahrg. 1 und 2 heft. 

Beitrage zur erforschung Steirischer geschichte. 

XXXVI® jahrg. 

Festschrift. 1908. 

Gorlitz. Oberlansikischen gesellschaft der wissenschaften. Neues Lan- 

sikisches magazin. 84 B. 

Codex diplomaticus Lusatiæ superioris. Heft. 4. 

Genève. Société d’histoire et d’archéologie. 

Mémoires et documents. Tome XXXI, livr. 1. 

Nouvelle série. Tome VIH, livr. 3. 

Zurich. Anzeiger fur Schweizerische altertumskunde. 

Band X. Heft 1-2-3. 

M \nRiD. Revista de archives, bibliotheeas y museos. 

Julio-Agosto Septembre-Octubre de 1908. 

Pauma. Societat arqueologica Luliana. 

Bolleti. Agost de 1906. Desembre de 1908 et Janer de 1909. 

Lebida. Butlleti del centre excursionista de Lleyda. 

Any 1. Num. 6 & 1. 

Rome. Atti délia R. Accademia dei Lincei. 

Vol. V. Fasc. 9 et 10. 

Copenhague. Société royale des antiquaires du Nord. 

Mémoires, 1907, 
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Upsala. Université royale. 

Akademisk afhandling & Inbjudningsskrift. 

Stockholm. Kungl. Vitterhets historié och antikuitets akademien. 

Antikuarisk tidskrift for Sverige XVIII, 2. 

Fornvitnnen. 19u7. 

Moscou. Bulletin de la Société impériale des naturalistes. 

Année 1907. N°“ 1-3. 

Athènes. Nso; E/Àÿ^vopy/acov. 1907. 

Montréal. Numisraatic and antiquarian Society. 

The Canadian antiquarian and numisraatic journal. 

Vol. V. N“ 3. 

Otto WA. Institut canadien français. 

Réminiscences. 

Tokyo. The Tokyo impérial university calendar. 2507-68. 

New-H.aven. Transactions of the Connecticut Acaderay of arts and 

sciences. Vol. 11, pages 1-57. 

3° CATALOGUES. 

Londres. Maggs hros. Catalogue of interesting en rare books. N° 211. 

Leipzig. B. G. Teubner. Mitteilungen. 2^. 

Genève. A. Julien Le bouquiniste genévois. N“ 22. 

Turin. Fratelli Bocca. Edizioni artistiche e storiche. 

Bruxelles. F. De Nobele. Catalogue de livres neufs. 

Leipzig. Gustav Fock antiquariats Katalog. N° 348. 

Bath. Good. Old book No k 3 et No 5. 
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Compte-rendu analytique des publications 

parvenues à la bibliothèque pendant les mois de Décembre 1908 

et Janvier 1909 

Messieurs, 

L’étude des monuments appartenant principalement au style ogival 

oiTre, en Angleterre, une importance toute spéciale en présence des 

particularités si caractéristiques que bien souvent, ils présentent, par¬ 

ticularités qui, à leur origine, po’urraient se concilier avec celles 

que l’on rencontre sur le continent, mais qui bientôt, en se développant 

et en perdurant, en arrivent à former des motifs architectoniques 

ou ornementaux parfaitement distincts et souvent pleins d’intérêt. 

Tel fut, par exemple, le cas pour les « Chantry Chapels ». Au 

début, c’étaient des monuments faisant partie intégrale de l’église 

et qui, élevés grâce à la libéralité de grands personnages ou de 

pieux fidèles, étaient destinés à encadrer la tombe de quelque notable 

défunt. Mais bientôt les accessoires décoratifs se multiplièrent étran¬ 

gement; à proximité du tombeau s’éleva un autel; dans les fenêtres 

furent placés des vitraux; une voûte couvrit tout le monument; 

une clôture l’entoura. Ce devinrent des chapelles, quelques-unes à 

étages, parfaitement clôturées, qui dans le temple, constituent des 

monuments isolés et inaccessibles pour tous autres que les fonda¬ 

teurs ou leurs descendants. La Réforme devait empêcher la con¬ 

stitution de « chantries » nouvelles; elle devait s’attaquer au chefs- 

d’œuvre qui ornaient celles qui existaient et, impitoyablement, les 

mutiler. Mais, malgré ces excès, un certain nombre de ces monuments 

votifs ont pu être conservés jusqu’à nos jours plus ou moins intacts. 

C’est à leur description, à l’analyse de leurs principaux caractères 

que MM. Paul Bever et J. G. Howard consacrent une étude abon¬ 

damment illustrée, dans le Bulletin monumental (72® vol. N°® 3 et 4). 

Ce travail est intitulé: Les « Chantry chapels » anglaises. 

M. le !)'■ J. H. Holwerda a bien voulu nous envoyer toute une 
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série d'ouvrnges, clans lesquels il s’applique surtout à l’étude des 

primitives époques de l’histoire des peuples qui, autrefois, habitaient 

le territoire de la Hollande actuelle. Signalons les Ovdheidkun- 

dige medcdeelmgen van liet Rijksmuseum van Oudhedcn te Leiden 

et surtout son travail intitulé: Nederland's vr^oegste beschaving. 

Se fondant sur le résultat de fouilles nombreuses et sur l’analvse 

raisonnée du mobilier si varié qui put être recueilli, l’auteur constate 

que des objets d’une origine fort ancienne, tels entre autres, des 

engins en pierre, ont pu rester en usage, en gardant leurs carac¬ 

tères primitifs, pendant de longues périodes, et se retrouver ainsi 

mêlés à un mobilier appartenant à une civilisation bien plus avancée. 

Il en résulte, que des populations entièrement isolées, comme celles 

qui occupaient les sables inaccessibles de la Taxandrie, ont pro¬ 

bablement vécu immuables, sans être influencées par les progrès 

d’une civilisation, qui dans d’autres contrées, se développait rapi¬ 

dement. En c’est ainsi qu’il n’est guère possible d’établir les mêmes 

périodes et de recourir aux mêmes classifications, pour des peuples 

qui végétaient encore en conservant tous les caractères de la culture 

d’Hallstatt, tandis qu’ailleurs s’épanouissait déjà une civilisation d’une 

richesse beaucoup plus grande et d’une perfection déjà remarquable. 

Fort instructive est la discussion qui récemment s’est déroulée au 

sein de la Société d’histoire et d’archéologie de Gand (Bulletin, 

16° année, n° 11), et qui avait pour but de rechercher et d’établir 

les règles les plus rationnelles qu’il serait souhaitable de voir adopter 

dans Xorganisation des musées. M. Firniin van den Bosch avait 

préconisé, surtout pour les localités les moins importantes, la réunion, 

en un seul musée, de toutes les collections artistiques ou archéolo¬ 

giques aujourd’hui séparées. Pour les centres importants, il avait 

souhaité qu’on s’occupât davantage de la mise en valeur des objets 

d’art, résultat qu’on pourrait obtenir en replaçant autant que pos¬ 

sible ces œuvres dans leur milieu originel, ce qui constituerait un 

instrument d’enseignement précieux. 

M. le chanoine van den Gheyn n’approuva pas entièrement ces 

principes. Objectant que l’art a surtout deux grandes manifesta¬ 

tions, celle des convictions religieuses et celle des sentiments patrio¬ 

tiques, il affirma qu’il serait matérielleinent impossible de recons¬ 

tituer des milieux dans lesquels ces manifestations pourraient se 
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développer de nouveau. On ne pourrait pas rendre aux œuvres 

provenant des églises ou des couvents, pas plus qu’à celles qui, 

autrefois, ont orné les monuments civils, le cadre en vue duquel 

elles ont été créées. 11 émit l’avis que des musées distincts devront 

continuer à subsister. M. Hulin abondant dans ce sens, fit, de plus, 

observer, que les musées ont surtout pour but de bien conserver 

et de placer le mieux possible en vue les divers objets, afin de 

permettre entièrement de les admirer, de les étudier ou de les 

imiter. Il serait impossible d’obtenir pareil résultat au moyen de 

la fusion de musées d’ordre distinct. Après une discussion fort animée, 

les membres de la Société gantoise semblent s’étre mis d’accord 

sur l’opportunité qu’il y aurait à voir un judicieux décor contri¬ 

buer à la mise en valeur des tableaux auxquels serait ainsi restitué 

un milieu plus favorable. 

Réduite à cette proportion, la thèse à laquelle s’est ralliée la 

Société d’histoire et d’archéologie de Gand, est faite pour receuillir 

l’adhésion générale. 

L’administration communale de Casterlé vient de confier, à titre 

de dépôt, au musée archéologique de Turnhout, le collier et le 

drapeau de la gilde de Sainte-Barbe. M. Joseph Splichal donne 

de ces œuvres d’art une sommaire description dans une note qu’il 

intitule : Het vaandel, de zilveren platen en schilden van Sinte 

Barbaragilde te Casterlé et qui a été imprimée dans le bulletin 

de la Société Taæandria (1908. N° .3). Il émet en même temps le 

vœu que cet exemple soit suivi par d'autres communes et que celles-ci 

déposent dans les musées d’antiquités, les objets anciens dignes 

de conservation qu’elles posséderaient encore. Il préconise semblable 

procédure pour toutes les archives communales. Sur ce dernier 

point, certes, nous ne pourrons pas approuver semblable proposi¬ 

tion. Si la commune est incapable de conserver d’une façon pratique 

des archives anciennes, qu’elle les confie aux dépôts provinciaux 

de l’Etat. Elles y seront à l’abri de tout danger, et il deviendra 

facile en tout temps de les consulter. Les transporter dans un musée 

d’archéologie, serait les vouer à l’oubli et plus d’une fois les con¬ 

damner à des risques nombreux ; elles deviendraient le plus sou¬ 

vent inaccessibles aux travailleurs et aux érudits. 

Déjà dans un volume antérieur, le R. P. Joseph Braun,S. J., s’était 
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occupé d’une façon fort intéressante des églises belges de la Com¬ 

pagnie de Jésus. Cette fois, il nous envoie le premier volume d’un 

travail qu’il consacre à die Kù^chenbaiiten der Deutschen Jesiiiten. 

Il s’y occupe des églises bâties en style gothique et néo-gothique 

par les jésuites, dans les provinces allemandes du Rhin et du Bas- 

Rhin. Son étude est consacrée à l’histoire et à la description archi¬ 

tectonique de ces édifices; il fait connaître à leur sujet de nombreux 

détails inédits et relève son texte au moyen de multiples repro¬ 

ductions photographiques et de tracés de plans. Cet ouvrage fournit 

des données précieuses pour tous ceux qui veulent étudier les diverses 

tendances dont les jésuites firent preuve, en matière artistique, lors 

de l’édification et de l’ameublement de leurs chapelles conventuelles. 

Des sujets bien divers sont abordés par M. B. Reber, dans la 

copieuse série de livres et brochures dont il vient de faire don à 

notre bibliothèque. Voici d’abord ses Esquisses archéologiques sur 

Genève et les environs, dans lesquelles il reconstitue le passé de 

cette région pendant les époques paléolithique et néolithique ; puis, 

abordant les temps historiques, il parcourt son histoire pendant 

l’occupation gauloise, la conquête romaine et l’établissement des 

Burgondes. Parmi ces nombreuses brochures, il y a lieu de remar¬ 

quer surtout celles qui ont rapport à la préhistoire et qui s’appli¬ 

quent à la description des pierres sculptées du Jura français, 

des sculptures de Salvan et de la station savoisienne de Veyrier. 

Dans un autre domaine, je citerai les diverses brochures qui se 

rapportent à l’histoire de la médecine et de la pharmacie et les 

notes sur Paracelse. Enfin, il me faudra encore attirer l’attention 

sur quelques plaquettes consacrées à la description de l’église Saint- 

Gervais, à des méreaux trouvés à Genève, au culte du soleil, etc. 

Pour tous ceux qui s’occupent d’histoire de l’art, il n’est pas 

de problème plus passionnant que celui de l’attribution des œuvres 

anciennes. Une légende, dont la véracité semblait parfaitement établie, 

voulait que les artistes du moyen âge n’aient jamais signé leurs œuvres, 

et qu’ils ont voulu mourir dans une gloire anonyme. C’est à résoudre 

ce captivant problème que s’est spécialement appliqué depuis peu 

de temps M. de Mely, et les résultats auxquels il est arrivé, et 

dont nous avons déjà parlé dans nos précédents comptes-rendus, 

sont réellement d’une importance considérable. Il a fait part de 
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ses nombreuses découvertes dans une série d’ouvrages, dont il a 

bien voulu nous envoyer les principaux, et qui mettront à même tous 

ceux qui voudront les consulter de reconnaître que l’étude de doeuments 

indiscutables, lui a permis par leur nombre, leur diversité et leur 

authenticité, d’établir une conclusion certaine que lui même résume 

en écrivant : que les primitifs français ne furent pas, comme le prétend 

la légende, des humbles, des modestes, des désintéressés, qui allaient 

jusqu’à inscrire au bas d’une oeuvre le nom d’un de leurs confrères, 

alors qu’ils s’oubliaient eux-mémes, mais que beaucoup d’entre eux, 

au contraire, et des meilleurs, ont certainement signé leurs œuvres. 

Ces signatures existaient ; il s’agissait seulement de les découvrir et 

de les lire, car le plus souvent elles sont soigneusement dissimulées 

en quelque partie peu apparente de l’œuvre; elles sont traduites 

en hebreu, en coutique ou en arabe, ou bien encore reproduites 

d’une manière plus compliquée par des cryptogrammes, des anagram¬ 

mes, des chronogrammes ou même des rébus. Toutefois, M. de Mely 

n’accepte pas comme signature le premier nom venu, retrouvé sur 

une œuvre, mais il faut que le mot fecit ou toute autre mention 

analogue prouve qu’il s’agit bien de l’auteur de l’ouvrage. C’est 

ainsi que dans les 'primitifs français et leurs signatures, les sculpteurs, 

il fait connaître en reproduisant des estampages, dont la valeur 

probante est irrécusable, les noms de nombreux sculpteurs antérieurs 

au XVI® siècle, qui ont inscrit leur signature sur certaines parties 

sculptées de monuments, sur des sculptures isolées, sur des objets 

liturgiques ou des vases d’autel. Les théories nouvelles, dontM. de Mely 

s’est fait le protagoniste, devaient nécessairement susciter de nom¬ 

breuses contradictions; il heurtait directement les brillantes déduc¬ 

tions de tant de critiques d’art qui, à la suite de raisonnements 

plus habiles que scientifiques, avaient constitué un état-civil à 

toutes les œuvres du moyen âge. Pour leur répondre, dans son 

ouvrage : Signature de primitifs miniaturistes, il réunit les signatures 

qui, isolément, ont été établies dans l’étude des manuscrits médiévaux, 

par MM. Delisle, comte Durrieu, Montfaucon, Jubinal, Molinier et 

nombre d’autres savants renommés. 11 se borne à colliger les indi¬ 

cations et, en les classant, à les mettre en valeur, en ajoutant, 

suivant le mot d’un écrivain d’autrefois: « J’ay seulement fait icy 
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du mien, que le filet pour les lyer ». 

Dans les autres brochures, luxueusement illustrées, que nous remet 

M. de Mely, nous trouvons le résultat des recherches du même 

genre, qu’il a entreprises au sujet de chefs-d’œuvre picturaux, 

notamment de tableaux de Quinten Massys et de Marinus, et du 

célèbre retable de Beaune, dont pour la première fois, il fournit de 

splendides reproductions. 

Tous nous aurons souvenance des belles fouilles qu’exécutèrent 

avec un si complet succès nos confrères MM. Henri et Louis Siret, 

dans le midi de l’Espagne. Nos musées conservent une bonne partie 

du riche mobilier funéraire qu’ils exhumèrent, et une récompense 

officielle couronna le travail dans lequel ils décrivaient leurs trou¬ 

vailles. M. Louis Siret vient de publier un complément à cet ouvrage. 

Dans une étude abondamment illustrée qu’il intitule: Villaricos y 

Herrerias. Ayitiguëdades punicas, romanas^ visigoticas y arabes^ 

il fournit la description détaillée des fouilles qu’il a opérées non 

loin de la Méditerranée, au bord du rio Almanzara, à Herrerias et 

à Villaricos. Toutes les civilisations sont représentées parmi les 

objets recueillis, et leur classement permet d’établir qu’ils appar¬ 

tiennent à des périodes successives pouvant se rattacher à l’inva¬ 

sion sidonienne, à la fin de l’ère néolithique, à la formation des 

peuples celtibères vers le xii® siècle avant l’ère chrétienne, à la 

présence de peuplades utilisant le fer six siècles plus tard, à la 

conquête punique des iv°, 111*= et ii® siècles, à la domination romaine, 

et enfin, tour à tour, à la conquête visigothe et arabe. 

De nombreux travaux avaient, antérieurement déjà, été consacrés 

à l’abbaye de Villers. 11 appartenait à notre confrère, M. le chanoine 

Maere, de les compléter et de les rectifier, en fournissant une 

description définitive de ce joyau architectonique. C’est la tâche à 

laquelle il s’est consacrée dans sa notice sur Yéglise abbatiale de 

Villers. Après avoir consulté et interprété les te.xtes qui lui per¬ 

mettent d'éialilir la chronologie des constructions monastiques, il 

interroge le monument lui-méme et en décrit minutieusement toutes 

les parties. Il nous fait assister à l’œuvre successive des moines 

cisterciens, qui pendant le cours des siècles, élevèrent l’admirable 

église abbatiale et les importants bâtiments claustraux qui en 
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dépendaient. Cette étude lui permet de conclure que « sous le 

rapport de l’architecture, l’abbaye de Villers est sans contredit le 

plus intéressant des monuments anciens de la Belgique. Aucune de 

nos églises du moyen âge n’a un vaisseau plus majestueux que celui 

de l’église abbatiale. Malgré quelques fautes de détail, nulle part 

un effet plus saisissant n’a été obtenu par des moyens aussi simples. 

Cet édifice demeure pour les architectes de l’avenir un exemple de 

sobriété et de bon goût. » 

Tous ceux qui se sont occupés d’art médiéval, connaissent la puis¬ 

sance de composition et la richesse d’ornementation des vitraux 

suisses. Ces qualités apparaîtront à toute évidence dans les nom¬ 

breuses reproductions qui illustrent le travail que M. le D'’ Hans 

Lehmann, a consacré Zur gescliidite des glasmalerei in der Schweiz. 

Après avoir, dans une première partie, rapidement esquissé l’histoire 

générale du vitrail depuis son origine jusqu’à la fin du xiv^ siècle, 

l’auteur reprend son exposé en étudiant plus spécialement, en Suisse, 

les développements de l’art de peindre sur verre pendant la même 

période. Puis, il s’applique à décrire successivement les remarquables 

spécimens de cet art qui existent encore à Zurich, à Berne, à Bâle, 

à Saint-Gall, à SchafFhausen et dans d’autres localités. L’étude des 

admirables verrières de toutes les époques que l’on conserve encore 

si nombreuses dans ces parages, permet de s’initier aux phases diverses 

de l’elllorescence d’un art qui pendant plusieurs siècles fut cultivé 

en Suisse avec une incontestable maîtrise. 

Le Maine, son histoire et ses monuments, ont servi spécialement 

de sujets d’études à M. Robert Triger. Et parmi les divers volumes 

qu’il a bien voulu envoyer à notre bibliothèque, nous trouvons une 

volumineuse monographie de Sainte-Snzanne, dans laquelle sont 

consignées les diverses particularités de son histoire, depuis sa fon¬ 

dation, au xi^ siècle, aux alentours du château que bâtirent les comtes 

de Beaumont, jusqu’à l’époque actuelle, sans oublier la période 

révolutionnaire de la fin du xviii® siècle, pendant laquelle cette place 

fortifiée devint le centre de la chouanerie dans ces parages. 

Dans un autre volume se trouve décrit üHôtel de Ville du Mans, 

qui disparut il y a une dizaine d’années et qui avait été bâti, en 

1471, par les bourgeois qui témoignèrent alors que « de long temps 

ils ont grant besoing et nécessité d’avoir lieu propre au quel ils 
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puissent mettre en sûreté leurs coffres. » Citons encore la description 

minutieuse de la si pittoresque maison dite de la reine Bérengère 

ait Mans, si précieuse au point de vue de l’iiistoire de l’habitation 

aux siècles passés et qui, aujourd’hui, sert d’ultime refuge aux riches 

collections archéologiques qui en font, en ce cadre si archaïque, un des 

plus intéressants musées d’antiquités qui se puissent voir. 

Dans un de nos derniers coinptes-i’endus, nous avons décrit le 

si précieux album du Vieux-Bruxelles dont l'administration com¬ 

munale de la capitale avait bien voulu nous offrir un exemplaire. 

Voici maintenant qu’elle nous fait parvenir les premiers fascicules 

de l’ouvrage définitif qu’elle a constitué pour fî.xer, par la plume 

et par l’image, le souvenir de tout ce qui existe ou a existé d’in¬ 

téressant, à Bruxelles, dans le domaine de l’archéologie architecto¬ 

nique ou historique. Dans une préface, M. Charles Buis développe 

et établit les diverses divisions de l’ouvrage, puis, dans une étude 

spéciale, il s’applique à exposer l’évolution du pignon à Bruxelles. 

Au moyen de nombreuses planches fort bien exécutées, il décrit 

toutes les phases du pignon brabançon à gradins, depuis son appa¬ 

rition, au xiff siècle, jusqu'à sa disparition par suite de transfor¬ 

mations informes sous l'influence du style de la renaissance. 

Messieurs, si vous voulez bien jeter un coup d’œil sur la liste 

des livres parvenus à la bibliothèque depuis notre dernière réunion, 

vous pourrez vous rendre compte de l’importance exceptionnelle 

qu’ont pris les hommages d’auteurs. Nous pouvons nous applaudir 

de pareil résultat, qui prouve à l’évidence combien les écrivains 

attachent de prix à nouer des relations avec notre Compagnie. 

.J’aurais dû pour être complet, augmenter de beaucoup les limites 

de ce résumé analytique, mais, forcé d’abréger, je ne puis que vous 

engager à vous rendre personnellement compte de l’importance 

scientifique e.xceptionnelle dos envois reçus depuis deux mois. 

Ferx.xnd Donnet. 

Anvers le 7 février iOOO. 



Les tremblements de terre 

à Anvers 

Tous nous avons été douloureusement émus et terrifiés en appre¬ 

nant l’épouvantable catastrophe, qui vient de frapper la terre italienne. 

Notre pitié a été d’autant plus grande que, nous considérant en 

pleine sécurité, nous plaignions davantage les malheureux habitants 

de ce sol instable et si souvent tourmenté par les colères du feu 

souterrain. Et pourtant, cette sécurité fit, à plusieurs reprises, place 

à la crainte et à la terreur. Si grâce au ciel, la vieille cité d’Anvers 

n’a pas été, au cours des siècles, éprouvée par des désastres compa¬ 

rables à ceux qui ravagèrent les pays volcaniques, elle a pourtant 

maintes fois été en proie à des alertes assez vives pour que la 

trace s’en retrouve dans les fastes de son histoire locale. 

On sait combien parfois sont fantaisistes les assertions des anciens 

chroniqueurs, et le récit des événements qu’ils transmettent, surtout 

quand ils n’en ont pas été témoins, sont bien souvent empreints, si 

pas d’invraisemblance, tout au moins d’une forte dose d’exagération. 

Il ne faut donc admettre qu’avec une extrême prudence les premières 

mentions de troubles sismiques qui auraient été perçus avec plus 

ou moins de violence à Anvers (*). 

(1) La plupart des mentions anciennes relatives aux tremblements de terre 
dans nos provinces, ont été recueillies par K. L. Torfs, dans ses ouvrages : 
Ilislorisch berigt over de aardbevingen in de Nederlanden et Fastes des 
calamités publiques survenues dans les Pays-Bas et particulièrement en 

Belgique. 
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Sans remonter trop haut et nous arrêter aux relations par trop 

douteuses, insérées dans certains écrits que nous a légués le moyen 

âge, nous rappellerons que, s’il faut en croire D'boeck der Tyden, 

j de W. van Hejst et les Antverpiæ antiquitates, de J. B. Grammay, 

1 que des secousses assez fortes se firent sentir à Anvers, en 1382 

et 1395. A cette dernière date, les mouvements eurent assez de force 

pour secouer les habitations et précipiter sur le sol la vaisselle et les 

menus objets qui garnissaient les meubles. Voici comment ce dernier 

écrivain, qui se fait l’écho du chroniqueur van Opmeer, s'exprime: 

Terrae ynotus quantum legere memini Antioerpiam affixit anno 

1382, cum concussae in campis aedes molaeq ; mole ingenti 

solo prosternetur et anno 1395 cum ne pativae quideyn aut cratères 

m mensam depositi haererent tradente codice Opmeriano. 

I Pendant le xv® siècle, les annalistes affirment qu’à diverses reprises, 

I des secousses plus ou moins fortes ébranlèrent le sol dans nos pro- 

1 vinces, sans toutefois affirmer d’une manière plus précise, si les 

j habitants d’Anvers eurent à en pâtir. 

Il faut remonter jusqu’au début du xvi® siècle, pour rencontrer 

I l’assertion d’un chroniqueur anonyme, qui prétend que le 24 août 1504, 

j à 10 heures du soir, un ébranlement très sensible fut perçu à 

* Anvers, et qu’au grand effroi de la population, il dura pendant 

! le temps qu’aurait pris la récitation de l’oraison dominicale : en 

j duerde eenen pate'rnoster lang. 

Dans sa chronique, Jan van Wesenbeke signale à son tour, qu’une 

secousse assez forte fut ressentie à Anvers, le 14 mai 1509, avant 

( le lever du soleil : Tusschen den 13 eyide 14 ynay ayiyio eodem 

is alhier synorghens tusscheyi drye ende vier ureyi eeyi mercke- 

lyck eertbevinghe geschiet. 

Un peu plus tard, des historiens, qui peut-être forgèrent de toutes 

pièces l’incident, pour pouvoir en tirer des présages plus ou moins 

funestes, prétendirent que, le 19 février 1582, au moment où le 

i duc d’Anjou faisait son entrée solennelle à Anvers, que le sol fut 

secoué par un tremblement de terre. 

En 1040, le 24 avril, des secousses assez violentes jetèrent la 
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terreur dans les provinces septentrionales des Pays-Bas; elles eurent 

leur répercussion à Anvers et dans les villes voisines. Le même 

phénomène se reproduisit encore à diverses reprises en Brabant, 

sans que la ville d’Anvers fut, par les écrivains contemporains, 

plus spécialement désignée parmi les localités où il se fit sentir. 

Toutefois, à la fin du xYii^ siècle, les convulsions souterraines 

eurent sans doute une violence plus forte, car les chroniqueurs 

locaux, dans les différentes localités des Pays-Bas, en font une men¬ 

tion toute spéciale, et à Anvers des souvenirs indéniables sont restés 

de l’effroi qui régna dans la population. 

C’est ainsi que nous avons retrouvé trace de cette alerte, à une 

source où certes nous n’aurions jamais songé à la rechercher. 

Dans un manuscrit qui renferme la liste des doyens de la gilde 

Saint-Luc et qui provient de la mortuaii’e de Jean Tassaert, qui fut 

doyen en 1701 (‘), nous relevons au milieu de la nomenclature des 

dignitaires de cette corporation artistique, une annotation qui affirme, 

que le 18 septembre 1092, pendant que les membres de la gilde 

étaient à table, entre 2 et 2 1/2 heures de l'après-midi, se pro¬ 

duisit un tremblement de terre d’une durée relativement considé¬ 

rable. Voici le texte de cette curieuse mention : 

1692. 18 7*'’’' ditto per memorie aertbevirge gciceest naer mid- 

dagh tiisschen 2 uren en halff dry., geduert gâter noster en ave 

Maria ter xcylen og de camer aen tafel saten 

Au Vleeschhuis, le si archaïque local de la corporation des bou¬ 

chers, la panique ne fut pas moins grande. Les bouchers étaient 

également réunis quand les secousses se produisirent, et dans le ; 

premier moment tous voulurent fuir ; mais la tranquillité se rétablit, i 

lorsque l’un des assistants réussit à calmer ses compagnons, en 

leur assurant qu’il ne leur arriverait aucun mal s’ils invoquaient , 

le secours de la Vierge des VII Douleurs. Quand le danger fut i 

passé, les bouchers, voulant montrer leur reconnaissance envers la ! 

i 
(1) Manuscrit conservé aux archives de l’Académie royale des Beaux-Arts j 

d’Anvers. 
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I 
Vierge, qui les avait préservés de tout malheur, firent placer contre 

leur local, du côté du pont aux Anguilles, au-dessus de l’arcade qui 

surplombe la rue passant sous les bâtiments, une statue de la 

Vierge. Sur le piédestal fut inscrit le chronogramme suivant: (') 

Onse LIeVe VroVWe Van 

BYstanDt In De aertbeVInghe 

Is hIer opgereCht Den 

18 September 1092. 
I 
i 

Dans la province d’Anvers la panique fut toute aussi forte, et 

nous en trouvons encore trace dans le registre de la gilde de Saint- 

Georges du village de Brecht, où, à l’année 1092, fut inscrite cette 

I mention: op den 18 September icast hier overed in dese Icmden 

I groote aertbevinghe xoelcke bg menschcn gedencken noegt gesien 

I en loas. Et le notaire Gerardi, qui de 1720 à 1743, fut prévôt de 

! cette gilde campinoise, en lisant plus tard cette annotation, y ajouta, I entre parenthèses, ces mots confirmatifs : 

Ick stont aen myn ouders huise aexi de deure. 

A. J. Gerardi (‘^). 

I Mais tous ces souvenirs s’effacent devant celui de la catastrophe 

I du 1 novembre 1755, qui détruisit la ville de Lisbonne et causa 

il la mort de milliers de ses habitants. S’il faut en croire les chro¬ 

niqueurs, quoique dans les journaux de l’époque on n’en trouve 

nulle mention, les secousses furent ressenties d’une façon sensible 

j| dans les Pays-Bas et à Anvers, et la sensation de douloureuse 

I' terreur qu’elles provoquèrent s'accentua encore grandement, lorsque 

les détails du désastre parvinrent enfin chez nous. L’inquiétude 

augmenta encore quand, pendant les semaines qui suivirent, de nou¬ 

velles secousses successivement ébranlèrent le sol. 

’ C’est alors que les habitants eurent recours à l’intervention céleste. 

(1) Aug Thyssen. Antwerpen vermaard door den eeredienst van Maria. 

(2) Tijdschrift van het Geschied- en Oudhcidskundigen Kring voor Brecht 

en omstrcken, 1908, III. 
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et ils obtinrent de l’autorité ecclésiastique, qu’une semaine de prières 

fut organisée. Celle-ci s’ouvrit à la cathédrale, le dimanche 11 jan¬ 

vier 1756, et fut inaugurée par un service solennel, célébré par 

l’évéque d’Anvers. Chaque jour, à 9 heures du matin, était chantée 

une grand’messe et le Saint-Sacrement était exposé jusqu’après 

le salut du soir. Le magistrat de la ville assistait à ces cérémo¬ 

nies. Les exercices furent terminés le dernier jour par une pro¬ 

cession solennelle à travers les rues de la ville, dans laquelle la 

statue de la Vierge fut portée ; à l’issue de cette dernière céré¬ 

monie fut chanté un Te Deum. 

Pendant cette semaine, les fidèles de toutes les paroisses de la 

ville, les divers ordres religieux et les élèves de toutes les écoles, 

à tour de rôle, se rendirent processionnellement à la cathédrale | 

pour prendre part aux offices et solliciter la miséricorde divine. j 

Une relation détaillée de cette semaine de prières a été, à cette ! 

époque, insérée dans le registre des procès-verbaux du Chapitre. J 
Nous croyons intéressant de la reproduire; elle fournit de curieux l 

détails sur l’organisation de ces cérémonies religieuses, sur les diverses i 

sonneries de cloches qui les annonçaient, sur les règles qui furent ! 

suivies pour l’exposition de la statue de la Vierge, patronne de j 
la cité. Voici reproduction de ce document ('): 

j 

MEMORIEN VAN DEN BIDD.\G TEGEN DE AERTBEVINGE. ' 

i 
Op 11 January 1756 wesende Sondag is in desse kercke begonst eenen 

generalen biddag om den almogenden Godt te smeeken ende bidden dat 

hy dit lant ende voornamentlyck dese stadt soude believen te behoeden ende 

bewaeren vande rampen ende ongelucken soo van overstroominge van de 

rivieren als van aertbevinge die in andere landen voorgevallen syn als 

besonderlyck in Portugael, alwaer de vermaerde stadt Lisbon op alderheyli- 

gen dag 1755 by naer heel verwoest is door de aertbevinge, de vvelcke aldaer 

verscheyde reysen hernomen heeft soo dat men ten hooghsten bedncht is 

dat t selve Lisbon sal veranderen in eenen poel quod Deus avertat. 

Ten tyde van desen biddag hebben aile de parochien ende cloosters dese i 
kercke besocht processie gewys op de uren ende dagen hier naer uytgedruckt, ' 

j 

(1) Archives de l’église Notre-Dame d’Anvers. Resolutie en memorie boeh, I 
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ende in de selve een uiir gebeden; den toeloop ende de devotie van t volck 
is wonderlyck groot geweest niet tegen staende het ongestuymig weder. 

Het alderheyligste is s’ morgens voot’ de mettenen in de hooge choor tôt 

snoenens toe ende van twee uren tôt savonts naer t’ lof. 

Ten tyde van dese acht dagen is den dienst begonst ten 9 uren en de 

hoogmisse ten 1/2 uur thien, op den eersten dag door den hoogweerdigste 

heere bisscbop, waer inné de heeren van’t magistraet hebben gecompareert 

als oock s’ avonts in t’ lof, d’ander dagen door de digniteyten. Den célébrant 
van de misse heeft op dien dag gedaen t’ lof ende op den lesten dag door 
den heer choordeken naer de welcke is gehouden eene generale processie 

van devotie in de welcke oock omgedragen is t’ belt van onze lieve vrouwe 

ende daer mede is desen biddag met den Te Deum gesloten. 

Het belt van onse lieve vrouwe is savonts voor den biddag sonder eenige 

ceremonien door die van onse lieve vrouwe capelle in den donckeren afgeseth 

ende is blyven afstaen in de selve capelle ten tyde van de acht dagen 

sonder dat het gestaen heeft in den beuck deser kercke tegen bet out 

gebruyck, gemerckt in voorige tyden, wanneer in dusdanige biddagen t’ belt 
is afgeseth geweest, dit geschiedt is solemnelyck in den beuck der voorsve 

kercke, alwaer t’alsdan heeft gestaen op den eersten dag ende op den lesten 

dag alst werdt omgedragen. 
Hier a gouverno wel te noteren dat, als wanneer in 't toecomende appa- 

rentie is van soodanige biddagen in te .stellen in de welcke onse lieve 

vrouwe wordt afgestelt, dheeren thresorier ende kerckmeesters behoorden 

hun te addresseren aen den heere bisschop ende aen dheeren van t’ capittel 

om hun te versoecken te ordonneren die afseth solemnelyck te doen in 
den beuck deser kercke den eersten ende lesten dag uyt reden dat allen 

den oncost van dusdanige biddagen meest comt tôt laste van de fabricque. 

’t Geluy ten tyde van desen biddag is geweest als volgt. Savonts voor den 
biddag isser geluyt een half ure poise met de groote dock Carolus: den 

eersten dag 1/2 uur poise voor de misse ende savonts 1/2 uur poise voor t’ lof 

met de selve dock gelyck savonts voor den lesten dag als oock voor de misse 

op den lesten dag 1/2 uur poise als mede in t’uytgaen ende incomen van de 

processie van devotie aile tôt laste deser stadt. 
De mettenen en vespers op den eersten dag met de Marie, als oock met¬ 

tenen choor, en vespers ende lof op d’andere dagen a 10 strs ieder poise. 

Int’ incomen ende uytgaen van de processien isser geluyt met de dock de 

Marie a 10 strs ieder poise daer is oock onder gebeyaert a 5 strs ieder reyze ; 

maar men heeft niet gespelt op d’orgele. 

Ce procès-verbal est suivi de divers comptes, qui nous font con¬ 

naître quelques-unes des dépenses occasionnées par la célébration 

de cette semaine de prièi’es, et nous apprennent aussi comment le 

Chapitre se procura les ressources nécessaires pour j subvenir. C’est 
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aillai que pour la musique il fut payé une somme de 173 florins 

et 17 sous, comme en témoigne le décompte ci-dessous, signé par 

le maître de chapelle A. J. Blavier: 

Het miisieck is geweest als by de vulgende copye van specificatie ende 

quiitaiitie vanden sanckmeester. 

Prières pour le tremblement de terre et faites pendant huit jours au mois 

de janvier 1756. 

les messes du premier jour et du dernier jour de l’octave pour 20 personnes 

a 12 sols chaque .. 24. 0 

six messes à 17 personnes à 10 sols. 51.— 

7 saints pour 20 personnes à 10 sols . . . ^. 70,— 

le fauboui’don dans la procession. 11.16 

au six joueurs de ville pour les marches. 9 0 

Te Ueum. 2 16 

pour 3 fois la pseaume aux sept musiciens.. 5.5 

173.17 

Was geteekent A. J. Hlavier phonascus. 

Le trésorier du Chapitre fit suivre ce compte de quelques remar¬ 

ques, ayant pour but d’éviter à l’avenir des dépenses extraordi¬ 

naires de musique, dépenses faites sans autorisation préalable: 

Hier wel te noteren van in dusdanige gevallen met den zanckmeester van 

te vooren in de payeamer te conveneeren te w eten als men swaerder musieck 

wilt hebben als ten tyde van andere voorvallende biddagen in de welcke ick 

noyt gewoori ben geweest als aen ieder musicanc van deze kercke te betalen 

voor ieder misse een supplément van ses sti's, ende acht stuyvers voor ’t lof, 

het welck te merckelyck schilt van de specificatie vanden sanckmeester. 

Quant aux ressources supplémentaires, destinées à payer les frais 

des cérémonies religieuses, elles provinrent de collectes faites pen¬ 

dant les olîlces et des sommes recueillies dans les troncs placés 

dans l’église. 11 nous semble intéressant de reproduire le détail 

de ce compte de recettes, car il nous apprend dans quel ordre 

les fidèles de la ville prirent part aux offices célébrés à la cathé¬ 

drale, et nous permet en même temps de nous rendre compte de 

rempressement que les habitants mirent à venir demander à la 



patronne de la ville de les préserver des atteintes du terrible fléau 

qui avait ravagé le royaume portugais. 

C’est ainsi que, tour à tour, nous voyons accourir les parois¬ 

siens de Saint-Jacques, de Sainte-\^"alburge, de Saint-Georges et 

de Saint-André. Puis vinrent les divers ordres religieux, tels les 

moines des grandes abbayes de Saint-Michel et de Saint-Sauveur, 

les dominicains, les récollets, les augustins, les carmes, les beg- 

gards, les capucins et d’autres encore. Les jésuites y amenèrent 

leurs élèves. Enfin, les derniers jours se présentèrent les pension¬ 

naires de l’orphelinat et tous les élèves des écoles de garçons et 

de tilles de la ville. Voici le détail des offrandes qu’ils tirent en 

visitant l’église : 

COLLECTEN VAN DEN VOORS™ BIDDAG. 

11 January 175(5 Sondag gecollecteert fserinoon hooginisse 
en lof.47. O 

ditto bevonden in den offerblock . . . . ... 1.173/4 

12 ditto Mandag ten 8 uren de processie van S. Jacobs . 27.10 
ten 11 uren de processie van predickheeren . . . 20. 9 1/2 

ten 3 uren de processie vande Minderbrs.. 18. 3 
hoogmisse en lof.10. 7 1/2 

ditto den block. . 5. 7 

13 ditto ten 8 uren de processie vande borght.18.15 

ten 11 uren de processie vande Lieve vrouwe broedei's . . 12. (5 

ten 3 uren de processie van d’augustynen.13. 4 
hoogmisse en lof. 9. 1 

ditto den block.15.12 

14 ditto ten 8 uren de processie van Joris.21. 4 

ten 11 uren de processie vande beggarden.11.18 

ten 3 uren de processie van de capucienen. 4.12 3/4 
ditto hoogmisse en lof. 10. 6 

ditto den block . . 7.11 

15 ditto ten 8 uren de processie van Andries. ... 11. 0 

ten 11 uren de processie van de minimen.10. 8 1/2 
ten 3 uren do processie van de discalsen.12. 8 

ditto de hoogmisse en lof.. 12. 1 
ditto den offerblock. 6.18 1/4 

16 ditto ten 8 uren de processie van Sint Michiels . . . 7.15 3/4 

ten 11 uren de jongers iiyt het cnechtjenshuys &c . . . 6.16 
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ten 3 uren de processie van de jesuiten met hun scholen . . 26.15 1/2 

ditto de hoogmisse en lof,.14. 5 

ditto den block. 4.16 1/2 

17 ditto ten 8 uren de processie van S. Salvaror . . . . 8.11 

ten 11 uren de jongens sclîolen . ..26.14 

ten 3 uren de meysken scholen.. . . 23. 7 

ditto de hoogmisse en lof .... .13.17 1/2 

ditto den block ... 2.4 

18 ditto Sondag t’ sluyten het sermoon ende hoogmisse . . 19.19 

ditto den block.. 8. 0 

den heelen ontfanck f 471. 2 

Vüor de jesuiten, scholen ende cnechfjens jongens hebben onse musicanten 

gesongen den psalm ende tantum ergo &c. 

De cette semaine de prières nous trouvons également mention 

dans la presse locale. La Gazette van Avhoer'pen, dans le numéro 

du mardi 13 janvier 17.50, en fait un récit. Nous croyons inté¬ 

ressant de reproduire ici ce passage qui, en certains points, peut 

servir à compléter le procès-verbal du trésorier du Chapitre de 

la cathédrale : 

Antwerpon, den 13 .January, 

Men heeft hier voorleden Sondagh door bevel van syne doorl. Hoogh- 

weirdigheydt Dominicus de Gentis, onsen gi'oot geachten bischop. raedt van 

■staet van haere Keyserlycke ende Konincklycke Maje.steyt de Koninginne 

van Hongaryen ende Bohemen &c &c in onse Hooft-Kercke met voorgaende 

advieS van de seer eerw ende edelo Heeren Deken en Capitel deser cathé¬ 

drale algemeyne biddagen begonst, de welcke aenstaenden Sondagh met 

eene algemeyne ende solemneele processie van dévotie gesloten. sullen 

worden, op dat wy door vereenighde en aenhoudende gebeden voor den 

throon van den Alderhooghsten, die de aerde aensiet en die se doet beven 

als mede door de aider crachtighsto voorspraecke van de alderh. Maget, 

patroonersse deser stadt, welckers Eerw. en mirakuleuse verbeeltenisse in 

de processie staet rontgedraegen te worden, syne genaede over ons, en over 

de.se landen souden verwerven ; op dat hy syne stratfende handt over het 

ongeluckigh Portugael, en over andere rycken ende provintien soude intrec- 

ken; op dat hy de sluysen des hemels, tôt welstant van de vruchten des 

aerde, voor eenigen tydt soude sluiten, de overstroomingan der nvieren, 

die elders soo grouwsaeme l’ampen veroorsaeken, soude beteugelen, ende 
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op dat hy de oorloghs vlamme, die, meynige jaeren geleden, in het chiis’- 

tendom soo seer gewoedt, en ons Nedei'landt soo seer verwoest ende verarmt 

heefc, genaedelyck van ons gelieve af te weiren. Ten dien opzichte is’er 

eergisteren door syne hoogh vermelde Doorl. Hooghwoirdigheydt in onse 

voor genoemde hoofc-Kercke, tiisschen eene ongeloofFelycke loevloeyinge 

van volck, in het bywesen van het voornoemt Eerw. ende Edel Cappitel 

van de Edele ende Eerw. Heeren van het Magisti'aet in corpore, eene seer 

solemneele misse ontrent ten half ure 10 gesongen, het welck aenstaende 

Sondagh door den seer eerw. ende edelen heere Philippns Josephus de Cano, 

licentiaet in be3’de de rechten, ende choordeken deser cathedraele &c ins- 

gelj'cks ontrent de selve ure geschieden sal. Ten tyde van dese 8 dagen 

(tusschen welckers verloop men hier Woensdagh ende Vrydagh ten opsichte, 

als boven vermelt is, ghehouden wordt te vasten) is het Aldeih. Sacrament 

des autaers, op den hoogen autaer der meermaels gernelde kercke uytge- 

stelt, om met ootmoedigheydt soo voor, als naer den noen, volgens eene 

aider uj’tnemenste verdeylinge, van geescelycke ende weireltlycke porsoonen 

aenbeden ende geëert te worden, het welck gisteren van den 8 tôt den 9 

uren s’morgens door het Capittel ende clergie von S. .lacobs met hunne 

broederschappen; van den 11 tôt den 12 uren door de EE. PP. Predick- 

heeren met hunne broederschappen ; ende naer den noen van den 3 tôt 

den 4 ui'en door de EE. PP. Minderbroeders met hunne bi'oederscliappen, 

aile processie gewj-s, seer plechtelyck geschiet is, ende welcke roemweer- 

dige oeffeningen van godtvruchtigheyt heden, en op de volgende daghen 

der lopende weke door de respective parochien, geestelycke ende godtvruch- 

tige gemeyntens vervolght su lien worden cèc. 

Il nous est resté une autre trace des manifestations religieuses 

qui furent organisées en 1756, pour demander au ciel de préserver 

la ville d’Anvers des atteintes des tremblements de terre. Ce sont 

des prières spéciales qui furent récitées dans cette intention par le 

clergé et qui, traduites en flamand, furent distribuées au peuple pour 

lui permettre de s’associer plus intimement à la célébration des offices 

religieux. Ces prières imprimées sur une double feuille in-12°, chez 

la veuve de Pierre Jouret, portent l’approbation de l’autorité ecclé¬ 

siastique; elles consistent en une invocation et deux oraisons à réciter 

à certains moments de la messe. Vu la rareté de cette pièce, nous 

croyons bien faire en la reproduisant ici (') : 

(1) Pièce faisant partie de notre collection. 
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GEBEDEN. 

IN ’T VLAEMS OVERGESET UYT DEN ROOMSCHEN 

MISSAEL SEER NUT VOOR ALLE OPRECHTE 

CHRISTENEN, OM MET DE H. KERK EN 

VOLGENS DEN GEEST VAN DE H. KERK 

CRACHTELYK TE VERBIDDEN DE SCHRICKELYKE 

AERDBEVINGEN, DOOR DE WELKE EEN 

AENSIENELYK KONINCKRYK VAN HET CHRI- 

STENDOM VERWOEST ENDE TEN DEELE VERGAEN 

IS, EN WY NOG VOORDER GEDRYGHT WORDEN 

GEBEDT 

TEGEN DE 

AERD-BEVINGE. 

Almofïenden eeuwi^en Godt die de 

aerde aensiet, en doet se beven, spaert 

de vi'eesende, zy genadigh de oodtmoe- 

digh biddende, op dat \vy, wiëns gi'ainschap 

wy vreesen in het doen daveren der fon- 

damenten van d’aerde, des selfs bei'mher- 

tigheydt altydt gevoelen in bet berstellen 

van haer vermorselingen. Door Cliristum 

Onsen Heere. 

SECRETE. 

podt die de aerde op hare vastigbeyt 

gefondeert hebt, ontfangh de offer- 

banden, en gebeden van uw’ volk. en 

gelieel af-gekeert bebbende de perykels 

der bevende aerde, verandert de geessels 

van uwe goddelyke gramschap in bulp- 

middels der menschelyke saligbeydt op 

dat die van aerde zyn, en in aerde sullen 

vergaen; hun verblyden door eenen Hey- 

ligen bandel hemels te worden. Door 

Chrislum Onsen Heere 
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POST COMMUNIE 

üehoed ons, bidden wy, Heere uwe 

heylige gaven missende, en doet de 
aei’de door bemelsche gunsten vast staen, 

de welke wy om onse boosbeden bebben 

sien beven; op dat de herten der sterffe- 

lyke menschen bekennen dat sulke 

geessels, als gy vergramt syt te vooi'schyn 

comen, en als gy ontfermt, op hoiiden. 
Door Christum Onsen Heere. 

vidit P. Verheylen L. C. 

’t Antwerpe.v, by de weduwe van Peints Jouret, stadts-drucker, 1756 . 

On s’étonnera peut-être de constater, puisque dans nos provinces 

même, loin de tout danger immédiat, la panique fut si vive, du 

temps que l’on mit à organiser les prières publiques et générales 

à la cathédrale. Mais on s’étonnera davantage encore quand on 

apprendra combien il fallut de jours pour que la catastrophe de 

Lisbonne fut connue à Anvers. 

C’est dans un journal de l'époque, dans la Gazette van Antioer- 

pen^ que nous puiserons nos renseignements, et nous ne pourrons 

nous adresser à un témoin plus sûr et mieux averti. 

Le tremblement de terre avait sévi le 1 novembre, et le 4 du 

même mois, par une inconsciente mais cruelle ironie, le journal 

anversois imprimait encore une correspondance de Lisbonne, dans 

laquelle on décrivait de grandes parties de chasse, organisées par 

la Cour de Portugal, à Belem, fêtes auxquelles étaient invités les 

ambassadeurs de toutes les grandes puissances. 

Les premières indications relatives au désastre ne parurent dans le 

journal que le vendredi 28 novembre 1755. Il avait donc fallu près 

d’un mois pour que cette terrible nouvelle parvint jusqu’à Anvers. 

C’est dans une correspondance de Paris, datée du 21 novembre, qu’il 

en est fait mention. On y rapporte, qu’une lettre expédiée de Madrid, 

le 3 de ce mois, affirme que pendant la matinée du 1, entre 9 et 



10 heures, une forte secousse de tremblement de terre avait été 

ressentie à Madrid et dans les localités voisines et qu’elle avait 

duré quatre minutes. La Cour qui se trouvait à l’Escurial, prise 

de panique, avait regagné en toute hâte la capitale. 

Le même correspondant de Paris, à la tin de sa lettre, écrite 

en pleins champs, sous une tente, ajoutait qu’un message adressé 

au roi de France, par son ambassadeur à Lisbonne, lui faisait part 

que le jour de la d’oussaint, à la suite de terribles secousses sismiques, 

la ville de Lisbonne avait été détruite et que plus de cent mille 

habitants gisaient sous les ruines, que la'farnille royale avait échappé 

à la mort, mais que, moins heureux, l’ambassadeur d’Espagne, le 

comte de Perelata, était mort écrasé, et que, « pour comble d’horreur, 

le feu pris en différents quartiers de ville et a encore augmenté le 

dégât ». 

Dans le même numéro de la Gazette, une seconde correspondance 

de Paris, du 24 novembre, fournit quelques détails complémentaires. 

On y lit notamment, que les ports de Schwael et de Cascaes, sur 

le Tage, et nombre d’autres localités étaient également détruits, 

que les secousses qui se produisirent à 9 heures du matin, furent 

accompagnées d’une crue extraordinaire du fleuve, et que les flammes 

continuaient à faire rage. Enfin, le journal reproduisait des extraits 

d’une lettre écrite par Monseigneur Acciajoli, nonce du Pape et 

datée de « l’endroit où antérieurement s’élevait Lisbonne ». Les 

détails que donne le prélat, sont navrants et semblent exactement 

reproduire les relations qui nous ont été faites, ces jours derniers, 

de la terrifiante situation à laquelle étaient réduites Messine, Reg- 

gio et les localités voisines de Sicile et de Calabre. 

Dans le numéro du 2 décembre, les circonstances se précisent, 

et les lecteurs du journal apprirent que, dans Lisbonne, plus une 

seule église n’était debout, et que tous les vaisseaux qui se trou¬ 

vaient dans le fleuve ou à la côte, avaient été engloutis dans les 

eaux: ccs naufrages devaient, au point de vue commercial, avoir une 

répercussion malheureuse dans la plupart des pays d’Europe. 

Les [)remiers secours aux sinistrés étaient arrivés d’Espagne; la 

Cour prenant l’initiative des mesures d’organisation, avait fait partir 

pour le théâtre du désastre des convois de vivres et de vêtements, 

accompagnés de nombreux ouvriers. En même temps, au commen- 
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cernent de décembre, les détails de la catastrophe se précisaient et 

parvenaient plus nombreux ici ; on apprenait que le contre-coup en 

avait été ressenti dans diverses villes espagnoles, à, Cadix, à Gibral¬ 

tar, en Sardaigne, ailleurs encore ; on reproduisait des passages 

d’une lettre du roi de Portugal au roi d’Espagne, dans laquelle ce 

souverain faisait un saisissant tableau de l’état de son royaume. 

Dans l’entre-temps les secours s’organisaient, et dès le commen¬ 

cement du mois de décembre, une flotte de guerre quittait en toute 

hâte les côtes anglaises, chargée de vivres et de secours de tous 

genres pour les victimes, secours d’autant plus nécessaires qu’on 

venait d’apprendre que, le 8 novembre, une nouvelle secousse s’était 

produite, complétant la destruction de tout ce qui avait résisté aux 

premières atteintes du fléau. 

Dès le 26 décembre 1755, on put plus facilement encore s’initier 

à toutes les circonstances du désastre. C’est, en effet, pendant les 

derniers jours de l’année que fut alors mis en vente, à Anvers, un 

opuscule qui venait de paraître à Paris, chez le libraire Duchesne, 

et qui, traduit en flamand, portait pour titre: Relaes van de aer^t- 

hevinge voorghevalen tôt Lisbon op dcn l November 1755 als 

mede van het vergaen van seke7' eglandt m Ainerica. 

Cette première relation imprimée, fut bientôt, suivie d’une autre, 

qui avait été publiée à Louvain, chez Henri van der Haert, mais 

qui se débitait à Anvers, chez le libraire Jean François van Soest, 

rue des Peignes. Elle était intitulée : 

Korte verhandelinge va^i de aertbevmgen tôt bekeeringe der S07i- 

daeren, en voüierdinge der rechtveerdige^ in 't licht gegeven door 

den Eerw. lieer Martinus Geldolphus van der Biiecken^ plebaen 

van S. Pieters kercke tôt Loven^ S. T. L. 

Puis, parut bientôt à Anvers, chez Hubert Bincken, imprimeur et 

libraire, rempart Sainte-Catherine : La vi^aie et fidele relation du 

treyrihlement de terre à Lisbonne le 1 nove^nbre 1755 avec le détail 

de jdusieurs tremblemens de terres, suites, désastres, phénomènes 

et secousses hot^ribles et réitérées presque dans tout l'univers; avec 
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tme dissertation de la cause physique et naturelle, et une briève 

description de la ditte ville de Lisbonne; comme aussi une suite 

curieuse de sa destruction. Cet opuscule se vendait à 5 sols. 

La revue S' ccincte des événements que nous venons d’esquisser, 

fera mieux comprendre comment le récit tardif et d’abord incom¬ 

plet du tremblement de terre du 1 novembre, devait frapper l’ima¬ 

gination, alors encore si impressionnable, de nos pères, et comment 

il se fit, que la semaine de prières, à laquelle ils prirent part, 

ne fut organisée que deux mois après que la catastrophe se fut 

produite. 

Toutefois, le tremblement de terre du 1 novembre 1755, dont 

heureusement, on n’avait ressenti qu’un inoffensif contre-coup à 

Anvers, ne devait pas être si vite oublié. Pendant quelque temps, 

des secousses plus légères se produisirent, dernières manifestations 

de la colère du feu central, mais suffisantes cependant pour entre¬ 

tenir la crainte dans les masses populaires. A Anvers, on les perçut 

assez violentes, le 18 février 1750, à sept heures trois quarts du 

matin, puis, le 20 du même mois, le matin à 4 heures. Heureu¬ 

sement, aucun dommage ne fut à déplorer ; le tout se borna à 

une assez vive panique, dont nous retrouvons trace dans un alma¬ 

nach populaire de l'année 1757; nous j lisons en effet: 

Den 18 februari 1756 ’s morgens outrent het quaert voor acht 

uren, heeft men toi Antioerpen eene sicaere sckuddinge ofte aerdt- 

bevinge gevoelt, outrent eenen minuet duerende. Alsmede eene 

diergelycke op den 20 dito ’s m.orgeyis voor vier uren, dogh syn 

(Godtlof) gecesseert sonder eenige schaede, maer heeft eenen grooten 

schrick onder de imooonders aldaer veroorsaeckt. 

Dans la grande Chronyke van Antioerpen, de Rouveroj, il est 

également fait mention de cet événement qui, par erreur, est rap¬ 

porté au 17 février: 

In het jaer 1756, op den 17 Februarius hebben loy binnen 
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Ide stad van Anticerpen s'morgens orn 8 uren gevoeld eenc acrd- 

bevinge ynaar Godt zg gelooft en heeft geen schade veroorzaekt. 

I 

jl La date du 18 février est bien certaine, car la Gazette van 

(' Anticerpen, dans son numéro du vendredi 20 février, parle à son 

I' tour de la secousse qui avait été ressentie à Anvers, deux jours 

I' plus tôt, au quart avant huit heures. Voici comment laconiquement 

I elle rapporte le fait ; 

1 Voorleden icoensdagh entrent het quartier voor den 8 uren 

I s'morgens zyn wy hier eene aerthevinge gheicaer gheicorden, de 

B welcke tusschen het verloop van seer korten tydt in somraige 

! quartieren van dese stadt meerdere heioegingen, als is somniige 

andere veroorsaeckt heeft; dogh door de selve (den Heere die 

' ons in 't vervolgh genaedelych gelieve te behoeden, zy eeuicigli- 

lyck gelooft) en is'er geene schaede, maer by veele grooten schrick 

veroorsaeckt. 

Cette succession de phénomènes menaçants avait produit une vive 

panique, non seulement à Anvers, comme nous l’avons vu, mais 

aussi dans le reste du pays. Et c’est ainsi qu’à Liège, par exemple, 

les transes furent fort vives. De toutes parts des cérémonies pro¬ 

pitiatoires étaient organisées dans les églises. Bien plus, le magistrat, 

en signe de pénitence, défendit toutes réjouissances quelconques, 

publiques ou particulières, telles que bals, mascarades, comédies, etc. 

Quelques pages plus loin, dans la même chronique de Rouveroy, 

nous lisons à l’année 1760: 

tn het jaer 1760, den 20 Januarius hebben loy binnen Ant¬ 

icerpen een loeynig naer den thien uren des aoonds gevoeld eene 

korte aert-bevinge. Als ook op den 14 Juli de icelke (Godt 

looft) g eene de minste schade en heeft bygebragt. 

Ces deux secousses sont également mentionnées avec un peu plus 

de détails dans les almanachs populaires de l’année 1701. Il y a 
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toutefois lieu de remarquer que ceux-ci font un peu plus tôt mention 

d’une secousse préliminaire qu’on aurait ressentie, à Anvers, le 23 

août 1759, à 4 1/2 heures du matin. Voici les extraits en question: 

Den 23 Augusty 1759 's morgens ten half vyf uren heeft men 

hinnen Anticerpen en in verscheyde steden van Brabandt &c eene 

hevige schuddinge ofte aertbevinge gevoelt. 

Den 20 January 1760 's avonds ten tien uren heeft men hinnen 

Antwerpey}, en in verscheyde steden van Brabandt, Vlaenderen, 

Holland, etc., eene seer hevige, dogh korte aertbevinge gevoelt, 

en den 16 July ’s nachts omirent twee uren, heeft men oock dry 

verscheyde aertbevingen gevoelt. 

Au XIX® siècle, on trouve encore quelques mentions de secousses 

sismiques, ressenties à Anvers, notamment le 23 février 1828, mais 

dès lors ces phénomènes, dont la gravité s’atténue considérablement, 

sont scientifiquement constatés et étudiés. C’est sans doute cette 

situation nouvelle qui contribua grandement à les réduire à leur 

importance réelle en les débarassant de toute l’exagération que leur 

a prêtée pendant les siècles passés l’imagination surexcitée de popula¬ 

tions craintives, exagération dont des chroniqueurs trop crédules 

se sont faits les échos complaisants. 

Quoiqu’il en soit, il est évident, qu’au point de vue des dangers 

résultant des tremblements de terre, la ville d’Anvers, malgré quelques 

alarmes plus ou moins fortes, peut se considérer comme assise en 

un site privilégié. Le récit des circonstances qui ont accompagné 

autrefois ici les légères secousses qui parfois ébranlèrent le sol, prouvera 

qu’aujourd’hui, en présence des récentes et si effrayantes catastrophes 

accablant des pays malheureusement moins à l’abri, les habitants 

d’Anvers, s'ils ont fa't preuve d’une commisération et d’une charité 

des plus chaleureuses, ne se sont du moins plus laissés entraîner 

par des craintes personnelles aussi vives que celles qui assaillirent 

leurs ancêtres au temps jadis. 

7 février 1009. 

Fernand Donnet. 
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Carte de Belgique 1/40 000''. 
Planchette de Lierre. 1. Villa romaine de Grobbendonck, 

2. Castrum romain, château des Schetz-d'Ursel. 
3. Nécropole à incinération fouillée en 1904. 
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Piracelets en bronze trouvés en février 1908 

à la villa romaine de Grobbendonck. 
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Tessons de [loterie romaine dite Sa mienne, de laljrieal ion 

probaljlement indigène. 

trouv(’‘e à la villa romaine de Grobbendon(d< en 190S. 





Découverte d’une villa romaine 

à Qrobbendonck (Anvers) 

A Grobbendonck, une tradition déjà notée au xvi® siècle (') et 

citée par M. Goetschalckx (^), veut qu’il s’élevait autrefois aux 

Steenbergen, collines de pierres, une ville appelée Ouwen (Awena). 

Déjà en 1904, sur la foi de cette tradition et guidé par le lieu-dit, 

j’avais exploré, sans succès d’ailleurs, les Steenbergen, champs cul¬ 

tivés, mais parsemés de débris de briques (^). 

Cependant, la tradition devait recevoir une éclatante confirmation. 

En février 1908, étant allé reconnaître l’endroit, où avaient été 

trouvés les bracelets de l’àge du bronze (?) dans le jardin de M. 

Cassiers, à Grobbendonck, nous découvrions la villa romaine, grâce 

aux tessons de tégulæ et d’irabrices sortis de la tranchée La 

(1) Register van het klooster van O. L. V. Troon van Grobbendonck, cité 

par M. P. J, GOETSCHALCK.X. Geschiedenis van Grobbendonck, I, p. 12 (en 

note). Il y est dit que Gaspard Schetz raillait un de ses visiteurs à propos 
de cette tradition. 

(2) P. J. Goetschalckx. Loc. cit. 

(3) L. Stroobant. La nécropole par incinération de Grobbendonck, dans 

Bull, de VAcad. roy. d’Archéol. 1905. 
(4) L. Stroobant. Bracelets de Vàge du bron^ze trouvés à Grobbendonck, 

dans Bulletin de l'Acad. roy. d'Archéol. 1908. Nous les reproduisons ci-contre, 
ainsi qu’une série d’urnes funéraires de Grobbendonck, d’après des photo¬ 

graphies que nous devons à la bonne obligeance de M. le baron A, de Loë. 
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villa de Grobbendonck est signalée pour la première fois. 11 eut été 

désirable d’j voir opérer des fouilles méthodiques et complètes à 

l’intervention des Musées royaux; malheureusement, malgré les cré¬ 

dits mis immédiatement à notre disposition par M. le baron A. de Loë, 

conservateur de la section préhistorique, ce projet n’a pu être réalisé 

jusqu’à ce jour. Les trouvailles que nous décrivons ci-après, ont été 

faites au hasard de quelques trous creusés dans le jardin de M. Cas- 

siers, pour y planter des arbres fruitiers. 

M. Cassiers ainsi que M. De Vries, bourgmestre de Grobbendonck, 

ont bien voulu nous faciliter l’exploration du terrain et nous les 

en remercions ici. 

La villa romaine de Grobbendonck semble avoir été une villæ 

rusticæ, exploitation agricole, dépendant du castrum romain^ qui 

semble avoir existé à l’emplacement de l’ancien château des Schetz, 

actuellement d’Ursel. 

Sa situation sur la hauteur, à la cote 15, explique la forme trian¬ 

gulaire du village de Grobbendonck. La villa occupe la base du 

triangle dont le sommet est le gué ou le pont qui devait exister 

sur la Nèthe déjà très anciennement. La villa constitue ainsi une 

espèce de tête de porit, surveillant la route venant de Hérenthout, 

route qu’elle divise en deux branches, dont l’une se dirige vers le 

castrum et Vorsselaer, et l’autre vers Pulderbosch. 

11 n’est pas possible de dresser un plan, même approximatif, de 

la villa, à l’aide des faibles données que nous possédons. En face 

du coude formé par la route vers l^ulderbosch, et à droite de 

l’habitation de M. Cassiers, existe un ancien fossé, dans la direction 

N. S. qui limitait probablement la villa de ce côté. On y a trouvé 

de nombreux tessons romains. 

A l’Est de ce fossé, dans la partie Nord du jardin de M. Cassiers, 

une tranchée profonde d’environ l‘"50, nous a permis de voir en 

place une série des grosses pierres en grès brun diestéien, alignées 

comme pied de mur (?). A côté se trouvait une couche assez épaisse 

de gravas, très fins, contenant des cailloux et des briques pulvérisées 

(statuminatio), que l’on posait à sec sur le sol battu. A la partie 

Ouest on a mis à découvert, à environ 0™30 sous le niveau actuel 

du sol, un pavement composé de plusieurs tégulæ (0 étaient à jour 

au moment de notre visite), retournées aplat et jointes avec soin. 
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Il suffit d’ailleurs de creuser au liasard dans ce jardin pour exhumer 

des fragments de tégulæ, d’imbrices, de tessons romains de toute 

nature. 

Voici ce qui a été trouvé jusqu’ici: 

Trois moyen-bronzes, dont deux très frustes et un de Vespasien (?). 

Cinq bracelets en bronze. 

Une bague simple en bronze, à section rectangulaire. 

Quantité de tégulæ, sans sigle. 

Plusieurs imbrix entières. 

Des charrettées de tessons de toute nature, de coupes, amphores, 

œnochoés, dolium, plats en terre cuite blanche, jaune-clair, noire 

et rouge. Des tessons en terre rouge dite Samienne, ornementée et 

une sigellée. Des briques pilées noyées dans du ciment {testa con- 

tuso). Des ferrailles, crochets, gonds, ainsi qu'une charmante petite 

houe en fer, absolument semblable à celle trouvée à Neerhaeren (’). 

La plupart de ces objets sont conservés chez M. Cassiers. On 

reconnaîtra qu’ils sont de nature à justifier des fouilles méthodiques, 

surtout lorsqu’on considère que ces trouvailles ont été faites sans 

grands efforts. 

Anciennement d’importantes découvertes d’objets romains ont été 

faites sur le territoire de Grobbendonck. Multa Romanorum numis- 

mata, eo loco effbssa moyistrari curavit e quitus covjecturam cer- 

tam feci Grobbendonck nnmen a fossis castrorum et locis 'palustribus 

accepisse, dit Geropius Becanus ('). On aurait aussi trouvé des objets 

romains sur la crête, entre Grobbendonck et E^ulle, ainsi qu’au hameau 

Roschhoven. M. Goetschalckx (■*) cite un extrait du Registrum / 

Monasterii Trono-Martiniani Loranij, d’où il résulte qu’un grand 

nombre de ces monnaies, urnes et statues de dieux païens, récem¬ 

ment exhumés à Grobbendonck (au xvi® siècle) étaient si beaux et 

(1) Figurée dans H. v.w Neuss et J. A. Bamps, Découverte d'une villa 

helgo-romaine sur la limite des communes de Neerhaeren et de Reckheinii 

dans Bulletin des Comm. roy d'Art et d'Arch. Bruxelles, V® Baertsoen, 1889, 
PI. VI, fig. 24. 

(2) .JoANNis Goroph Bëcam. Origines Antverpianæ, 1569. L. 1, Advatic , 
p. 42. 

(3) Goetschalckx. Loc. cit. 
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si bien conservés qu’ils surpassaient toutes les antiquités similaires 

que l’on possédait en Belgique à cette époque. 

La plupart de ces objets appartenaient à Gaspard Schetz, né à 

Anvers, le 20 juillet 1513, richissime marchand, poète, historien, 

polyglotte, numismate et bibliophile. Golzius parle de sa riche col¬ 

lection d’objets romains, qui était conservée au château de Grobben- 

donck et qui périt avec sa précieuse bibliothèque dans l’incendie du 

château, allumé par les Espagnols en 1579. Gaspard Schetz, baron 

de Wesemael, fut maréchal héréditaire de Brabant et trésorier géné¬ 

ral des Pays-Bas. Il était seigneur de Grobbendonck, Grand-Bigard, 

Boisschot, Hallaer, Pulle, Pulderbosch, Lille-Saint-Pierre, Vlimme- 

ren, Wechelderzande, etc. Son château, dont il ne reste plus que 

les communs et qui est figuré dans Le Roy, s’élevait au confluent 

de l’Aa et de la Petite Nèthe. Nous avons la quasi-certitude que 

c’est un ancien castrum romain, comme on en trouvait d’ailleurs à 

la plupart des confluents et gués importants (‘). Il est probable que 

des fouilles méthodiques seraient fructueuses à cet endroit. Il semble 

* qu’une voie romaine a passé jadis dans le voisinage de ce château, 

l'e Past dit que la voie de Bavai à Utrecht passait par Zellick, 

Elewijt, Nylen, à côté de Grobbendonck, vers Hoogstraeten (-). 

D’après De Ram, une voie romaine partant de Tongres (?) aurait 

passé par Grobbendonck et Hoogstraeten (^). Enfin, M. Goetschalck.v 

rapporte qu’une tradition, qu’il a recueillie sur place, fait passer 

(1) Des règles stratégiques et topographiques très fixes semblent avoir pré¬ 

sidé au choix des emplacements des castrum romains en Belgique. Nous 

nous bornerons à citer ici le castrum romain de Gand. placé sur les marches 

de TKinpire, au confluent de la Lys de l’Escaut, près du Tolhuys au Eer- 

nisse; \& castrum romain do Casterlé (Anvers), lé, passage, (près du) castrum, 

qui gardait le gué sur la Nèthe, près du moulin à eau appelé encore de 

nos joui's het fort, le fort; à Rumpst, à l’embouchure de la Nèthe dans la 

Senne et la Dyle qui, réunies, forment le Rupel, ou le castrum Rumesta, 

peut être Romestein (?) roma^iom castrum (?) a livré quantité d’objets romains; 

les antiques burg, peut-être d’origine romaine d’Anvers, Bruxelles, Bruges, 

Macstricht, Vilvorde, Audenarde, Hoogstraeten, Eename, tous placés pour 

défendre des gués, des confluents ou des routes. 

(2) ,J. I)k Bast. Second supplément, au recueil d'antiquités romaines, etc. 

Gand, V® Sié'in, 1813, p. 104. 

(3) Du Ram. Synopsis Actorurn Ecc, Aniv. 
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le chemin romain entre Vorsselaer, Lille-Saint-Pierre, Zoersel et 

Wechelderzande ('). Dans notre carte de la Taxandrie préhistorique, 

nous indiquons au pointillé, un diverticulura (tracé probable) d’Aer- 

schot à Bouwel, passant entre Grobbendonck et Vorsselaer et traver¬ 

sant la Nètbe à hauteur du château Schetz, pour aller rejoindre la 

route de Santhoven à Hoogstraeten, probablement à Oostmalle (^). 

Mais toutes ces indications sont encore très incertaines et ne 

sont que l’enregistrement d’une tradition constante, mais assez vague. 

Les environs immédiats du château des Schetz-d’Ursel sont à étudier. 

Nous y trouvons le Pilori, à l’estaminet den Witten Leeuw où se 

réunissait la Vierschaer, près de la Martelheide, bruyère des sup¬ 

plices (?) peut-être ancien lieu d’exécution. Un lieu-dit de Hel se 

trouve entre les deux boucles de la Nèthe. Près du château nous 

trouvons un Wijvgaardbosch, un Kattendonch et un Hellegat à côté 

du Beulenbusch. Il y a là un ensemble d’indications toponymiques 

qui révèlent l’existence ancienne d’un de ces groupements que nous 

trouvons aux nécropoles à incinération de la Campine et qui com¬ 

prennent un champ de mai, un mallum, une potence, un puits 

légendaire consacré à Hellia, déesse de la mort, une nécropole à 

incinération, un arbre et une source sacrée à vertus curatives. 

Notons encore qu’entre Vorsselaer et Grobbendonck se trouve un 

bas-fonds, clôturé de fossés en face du Duifhuys. La tradition dit 

qu’à cet endroit s’élevait jadis le château du fameux Lekkerbcetje. 

Grobbendonck est riche en lieu-dits intéressant la préhistoire. Tels 

sont la Cuttebeke, le Grimmenberghe, le Diepsvoerde, gué profond, 

le Steenberg, Eisterlé, Bcghijnenberg où les icitte loijven auraient 

habité, le Wolfsteenberg, Wolfstede près du Hagenbroek, marais de 

la haie sainte (?) ces derniers près du Biircht. Le Steenbempt, 

Aschdonck, Orsbernpt, Arckioiel, Neerveld., Scheythaag, Kerkeput, 

Kioaadblok, Hidse haag, Duivelsberg où aurait existé un camp 

romain (?) etc, (^). 

G) P. J. Goetschalcxk. Loc. cit., I, p, 6. 

(2) L. Stroobant. La Taxandrie préhistorique, essai de carte avec cata- 

hxjue alphabétique des découvertes antéromaines, romaines et frankes faites 

en Taxandrie Tiirnhout, Splichal, 1906. 

(3) C'est au Duivelsberg, colline du diable, qu'un veau d’or, ernen gouden 

meutten, aurait été enfoui à la suite d'une guerre. Cette légende recueillie à 



La ville de Oio.cen, Uden. Ouden, Hovden, Houioen, Aicena 

dans la loi salique ('), est traduite par Aniiquam dans un manuscrit 

du xvio siècle (^), est écrit couramment Ouioen alias Grohhcndonck 

au xvn® siècle. Quoiqu’en pensaient Heda, Miræus et Foppens (^) 

il semble que Oedo, ailleurs Oedlo ou Odlo, cité dans un acte de 

*J94 (‘), désigne bien Oxnoen et non Oolen. 

A notre avis, Ouioen signifie Oudloo, Ouwenloo, ancien lucus ou 

ancien bois consacré au culte, dont le suffixe ouwen (ancien) a seul 

subsisté, tandis que la désinence loo (lucus) a disparu. 

La désignation de ces anciens bois sacrés, par divers qualifica- 

tits, semble avoir été commune en Belgique. Il suffit de citer les 

Westerloo, Tongerloo, Tremeloo, Bauioel (J^olo), (Ravenslo), 

Oosterloo, Boudeloo, Tessenderloo, etc., etc., comme en Flandre 

nous trouvons les Westcapelle, Ramscapelle, Nieukerke, Middel- 

kerke, Moerkerke^ Duynkerke, qui signifient chapelle de l’ouest, 

chapelle du bélier (?), nouvelle église, église du milieu, église de 

la tourbière, église des dunes, etc. 

Nous avons peu d’éléments pour apprécier l’àge de la villa de 

Grobbendonck. Nous ne savons pas quelles sont les monnaies de 

la collection Schetz trouvées à Grobbendonck. 

Grobbendonck même, est à rapprocher d'une légende de Heist-op-den-Berg 

dont les habitants (?) auraient poursuivi une armée de Turks (!) qui battait 

en retraite. Ils les auraient entièrement battus à Grobbendonck. Dans cette 

bataille, les Turks perdirent leur dieu d'or (?). 

Enfin Van Gorkom, Beknnpt denkbeeld, p. 29, rapporte une tradition qui 

place la grande bataille entre les Ménapiens (?) et les Romains dans les 

lUnedendnel, vallée sanglante, située sur le territoire d’Hérenthout, au Sud 

de Grobbendonck, entre les deux Nèthes. A Grobbendonck, on raconte encore 

de nos jours, que les Romains avaient leur camp dans la chaîne de collines 

entre Grobbendonck et Bouwel. 

(1) G. Wkndeunus. Leges salicæ illustralæ illarum natale solum demon- 

stram, etc., Anvers, B. Moreti, M. DC. XLIX, p. 110. 

(2) üoETSCHALCKX Loc. cit., p. 6, citant le Registrum IMonasterii Trono- 

Martiniani Lnvanij. 

(3) G. Heda, Hist. Episc. Ullrajec, p. 268. Miræus et Foppens Opéra 

diplomat. et histor., I, p. 52, cités par M. Goetschalckx, p. 17. 

(4) En 997, Ansfried, évêque d'Utrecht, donne Oedo. infra comitatem R’jen, 

aux églises d’Utrecht, N.-Dame et S. Martin. (Heda.) 
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Un raojen-bronze trouvé à la villa, semble être de Vespasien. 

Une autre monnaie en argent de Vespasien (69-79), a été trouvée 

vers 1894, près du Klokkeven de Grobbendonck. Cette monnaie se 

trouve actuellement aux Musées royaux. 

Si nous étudions les fragments de poterie, dite Samienne, trouvés 

à Grobbendonck, nous constatons qu’ils se rapprochent singulière¬ 

ment, comme facture, de ceux trouvés à Castre (Brabant). 

Le premier tesson de poterie rouge vernissée, représente une 

ligne circulaire d’oves, qui est presque classique dans ce genre de 

vases. Elle surmonte un ornement en demi-cercle sous lequel se 

tient un personnage jouant sur la double flûte (Choraules?) séparé 

par des cordons verticaux d’autres motifs ornementaux et reposant 

sur un cercle de festons. 

Le second tesson montre, à quelque distance du bord, un cercle 

d’oves, assez semblable à celui du premier tesson, et surmontant 

des demi-cercles cordelés, dont les extrémités touchent à la ligne 

d’oves. 

Dans le champ, des demi-cercles concentriques, accostés en chef 

de deux étoiles. Dans le segment disponible entre les demi-cercles, 

un oiseau sur une ligne ondulée. 

Dans les poteries rouges vernissées de Castre, si bien commen¬ 

tées par M. G. Curaont ('), nous retrouvons des motifs ornemen¬ 

taux de même style. D’apres M. Déchelette l''^) cité par M. Gumont, 

le « décor à arcatures multiples, formant imbrications, est fréquent 

dans les 'fabriques de la Germanie, telle que Rheinzabern {Tabemue 

Rhenanæ, entre Spire et Lauterbourg, dans la Bavière rhénane) 

fabriques auxquelles se rattachaient les petits ateliers de la Bel¬ 

gique, encore mal connus. » 

Les fragments de Castre sont, d’après M. Déchelette, d’une époque 

relativement basse, de la fin du iC siècle ou de la première moitié 

du me siècle. • 

(1) G. Cl’mont. Quelques observations sur les poteries trouvées à Castre 

(Brabant) dans les Annales de la Société d’archéologie de Bruxelles, 190G 

(avec planches). 

(2) J. Déchelette. Les vases céramiques ornés de la Gaule romaine, 

Paris, Picard, 1904. 
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Par analogie, nous pouvons conclure que les tessons de Grob- 

bendonck sont des fabricats indigènes, qui n’ont de la poterie Sa- 

mienne que le nom, et qu’ils datent au plus tard du début du 

111® siècle. 

L’âge de la villa de Grobbendonck se trouve donc, jusqu’à nou¬ 

velles découvertes, circonscrit entre l’an 69-79 après J. C. (Vespasien) 

et le commencement du iii^ siècle. 

Merœplas, G février J909. 

Louis Stroobant. 

I 



SÉANCE DU 7 FÉVRIER 1909 

La séance sVouvre à 2 heures, sous la présidence deM. II. Hyrnans, 

'président. 

Sont })résents : iNLM. A. Blomine, vice-président; Donnet, secré¬ 

taire; Geudens, trésorier; de M'itte, Willemseii, IL van Doors- 

laer, R. P. van den Gheyn. S. J., Saintenoy, clianoine van Gaster, 

chanoine van den Gheyn, van der Ouderaa, membres titulaires; 

MM. Heins, Casier, abbé Zech, Hulin, Dilis, membres correspon¬ 

dants regnicoles. 

S’excusent de ne })Ouvoir assister à la réunion : MM. le vicomte 

de Ghellinck Vaernewyck, Comhaire, Soit de iMoriamé,. Bergmans, 

L. Blonmie, membres titulaires; chanoine .Jansen et Coninckx, mem¬ 

bres correspondants regnicoles. 

Lecture est faite du procès-verbal de la séance du 6 décembre 

1908, qui est adopté. 

M. le IL van Hoorslaer, en réponse à la, note de M. A. Blomme, 

relative à -Jacques M'aghevens, établit (jue la date de la cloche 

d’Alkrnaar a été, pai' erreur, lue 14.89 au lieu de 1539. 

Il est d(mné h'cture de lettres de rcnm'rcîment émanant de 

tous les memlu'es honoraires et corresp(mdants étrangers, élus dans 

la séance de décenilire dernier. 

Connaissance est donnée du programme du Congrès de Liège ; 

MM. A. Blomme et P. Bonnet sont désignés pour y représenter 

l’Académie. 

M. Donnet dépose !;i liste des livres parvenus à la bibliothèijue 

et analyse les principaux d’entre eux. Ces pièces seront impri¬ 

mées au Bulletin. 

M. Geudens expose la situation financière de l’Académie, résul¬ 

tant de la conclusion des comptes de 1908. Les [louvoirs nécessaires 

lui sont donnés pour remédier au déficit. 



Le R. P. van den Glieyn fait hommage du tome YIII du cata¬ 

logue des manusciâts de la Bibliothèque roj^ale. M. Hymans le 

remercie et le félicite vivement de l'excellence de ce travail de 

haute valeur. 

M. Hymans se lève ensuite pour remercier l’Académie de l’appui 

qu’elle lui a accordé dans l’exécution de son mandat annuel; il 

déclai’e installé son successeur. H. Blomme, en prenant possession 

du fauteuil, se fait l’interprète de l’Académie pour rendre hommage 

à la grande courtoisie et à l’érudition dont M. H^Tuans.a fait preuve 

dans l’exercice de ses fonctions présidentielles. 

^I. Blomme donne ensuite lecture de son discours inaugural, con¬ 

sacré à l’Egyptologie en Belgique. Ce travail sera inséré dans les 

publications de l’Académie. 

iM. le chanoine van den Gheyn décrit les peintures murales 

récemment découvertes dans le chœur de l’église collégiale de Ter- 

monde. Cette étude paraîtra aux Annales. 

^I. Stroobant fait connaître les détails de la découverte d’une 

villa romaine à Grohhendonck. 

M. Fernand Bonnet fournit des renseignements au sujet des 

tremblements de terre à Anvers. Ces deux notes figureront au 

Bulletin. 

La séance est levée à 4 L'2 heures. 

Le secrétaire^ Le "président^ 

Ferxaxi) Doxxet. h. Hymaxs. 

Liste (les ouvrages parvenus à la bibliothèque peiidaut les 

mois (le février et mars 1909 

1° HOMMAGES D’AUTEURS. 

.1. VAX DEX Gheyn, S. J. Catalogue des manuscrits de la biblio- 

thè(jue royal(‘ de B(dgi(jue. YIII. 

Georges Basse. L(‘s lianjiies de pèche trouvées à Anvers. 



Georges Hasse. La vie à Anvers pendant la fin du néolilhique. 

II). Les patins antiques de la région d’Anvers. 

Id. Les vestiges de la période franque à Anvers. 

Id. Le cimetière de l’ancienne église de Sainte-Wal- 

burge. 

I). D. Brouvvers. Cartulaire de la commune de Dinant. YIII. 

Le chanoine V. Barbier. Obituaire de l’alibaye de Moulins. 

Léon Foulon. Les « grandeurs et haulteurs, droitures et redevan- 

blités » de la terre de Landelies. 

Th. Coopman et Jan Broeckaert. Bibliographie van den Ylaam- 

schen Taalstrijd. YI. 

J. M. L. Eggen. De invloed door Zuid-Nederland op Noord-Neder- 

land uitgeoefend op het einde der xvi® en het 

begin der xvii*^ eeuw. 

Fernand Donner. Les trendilements de terre à Anvers. 

Id. Compte-rendu analytifjue. Février 1Ü09. 

Louis Stroobant. Découverte d’une villa romaine à Grobbendonck. 

Chanoine van den Gheyn. Les ])eintures murales anciennes de la 

collégiale de Termonde. 

L. P\ De Pauw. Trois mois au musée de Bucharest ou quelques 

considérations sur le Dinothérium de Manzati. 

Yicomte de Ghellinck Yaernevvyck. Rapport sur le Congrès 

archéologique de Caen. 

Holvverda. Oudheidkundige mededeelingen van het Rijksmuseum 
van oudheden te Leiden. III. 

2° ÉCHANGES. 

Bruxelles. Académie royale de médecine de Belgique. 

Bulletin. lY® série. Tome XXII. N° II. Tome XXIII. 

N° 1. 

Mémoires couronnés. Collection in-8°. Tome XX. D fasc. 

Id. Les missions belges de la Compagnie de -Jésus. 

Bulletin memsiiel. 10® année. N°® 2 et 0. 

Id. Académie royale de Belgique. Classe des lettres et des 

sciences morales et politi)pies et classe des beaux- 

arts. 
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Mémoires. Collection in-4°. 2® série. Tome IV. 

Bruxelles. Bulletin des commissions royales d’art et d’archéologie. 

47® année. 1, 2, 3 et 4. 

Id. Société royale belge de Ctéographie. 

Bulletin. 32® année. N° G. 

Bulletin 1908. N® 12. 1909. N® 1. 

Annuaire 1909. 

Biographie nationale. Tome XX. l"" fasc. 

Id. Revue belge de numismatique. 

65® année. 2® livr. 

Gand. Société d’histoire et d’archéologie. 

Bulletin. 17® année. N®® 1 et 2. 

Turnhout. Geschied- en oudheidkundigen kring der Kempen 

Taxandria. 5® jaarg. N*’ 4. 

Namur. Société archéologique. 

Annales. Tome. XXYH. 2® livr. 

Rapport 1907. 

Liège. Mbillonia. 

X\'II® année. N® 1. 

IIasselt. L’ancien jtays de Looz. 

13® année. N®* 1 et 3. 

Brecht. Tijdschrift van den geschied- en oudheidkundigen kring. 

1908. IV. 

Liège. Société d’art et d’histoii'e du diocèse de Liège. 

Leodium. 8® année. N®® 2 et 3. 

Bulletin. Tome XVII. 2® partie. 

Gand. Koninklijke Vlaamsche Academie. 

Verslagen en mededeelingen. .Januari en Februari 1909. 

Jaarlioek 1909. 

Enghien. Annales du Cercle archéologique. 

Tome VU. 1® livr. 

Liège. Institut archéologique liégeois. 

Chronique archéologique du pays de Liège. 4® année. 

N"" 2 et 3. 

Donk. Bijdragen tôt de geschiedenis bijzonderlijk van het aloude 

hertogdom Brabant. Maart 1909. 

Mons. Annales du cerch' archéologique de Mous. Tome XXXVII. 



Axyers. Société royale de géofïrapliie. 

Bulletin. Tome XXXII. B fasc. 

Louvaix. Analectes pour servir à l'histoire ecclésiastique de la 

Belgique. Tome XXXY. I® livr. 

Middelbourg. Zeeuwsch genootschap der wetenschappen. 

Archief 1908. 

Leydex. Maatscliappij der nederlamlsclie letterkunde. 

Ilandeliiigen en mededeelingen. 1007-1008. 

Levensberichten. 1007-1008. 

Paris. Notes d’art et d’archéologie. 

21« année. N° 1. 

Id. Polybiblion. 

Partie littéraire. CXV vol. 2*" et 3® livr. 

Partie technique. CXYH vol. 2® et 3® livr. 

Id. Musée Guimet. 

Annales. Tome XXXI. 1® et 2® parties. 

Revue de l’histoire des religions. Tome LYII. 2 et 3. 

Id. Ministère de rinstruction pul)li(|ue et des beaux-arts. 

Comité des travaux historiques et scientiti(jues. 

Bulletin archéologique. Année 1008. 1® livr. 

Bulletin historique et philologiijue. Année 1007. 1®, 2®, 3® 

et 4® livr. 

Id. Société nationale des antiquaires de France. 

Bulletin. 4® trim. 1008. 

Moxtpellier. Bulletin mensuel de rAcadémie des sciences et lettres. 

1009. N®* 1, 2 et 3. 

Abbeville. Société d’émulation. 

Bulletin trimestriel. 1908. 3 et 4. 

PÉRiGUEUX. Bulletin de la société histori<iue et archéologique du 

Périgord. 

Tome XXXM. 1® livr. 

Toulouse. Mémoires de l’Académie des sciences, inscriptions et 

belles-lettres. 10® série. Tome Yll. 

Amiexs. Bulletin trimestriel de la Société des antiquaires de Picar¬ 

die. Année 1908. P, 2® et 3® trimestres. 

Nîmes. Mémoires de l’Académie de Nimes. Yll® série. Tome XXX. 
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Lille. Société d’études de la province de Cambrai. 

Bulletin. Tome XL Fasc. 1 et 2. Tome XIV. Fasc. 1 et 2. 

Annales. Tome 1. 

Le Havre. Recueil des publications de la société havraise d’études 

diverses. 

1905. 2®, 3® et 4® trim. 1906. F', 2®, 3® et 4® trim. 

1907. 

Nancy. Mémoires de l’Académie de Stanislas. 

6® série. Tome 

Cambrai. Mémoires de la société d’émulation de Cambrai. 

Tome LXll. 

Limoges. Société :irchéologi(jue et historique du Limousin. 

Bulletin. Tome LATll. 1® livr. 

Aix. Faculté des lettres de l’Université d’Aix. 

Annales. Tome 11. N®® 1 et 2. 

Saintes. Société des archives historiques. Revue de Saintonge et 

d’Aunis. XXAHll® vol. 4® et 5® liv. 

Orléans. Société archéologique et historique de l’Orléanais. 

Bulletin. Tome XA'^. N® 191. 

Grenoble. Académie Delphinale. 

Bulletin. 5® série. Tome 1. 

Montauban. Société archéologique de Tarn-et-Garonne. 

Bulletin archéologique et historique. Tome XXXA^. 

U, 2®, 3® et 4® trim. 

Abbeville. Société d’émulation d’Abbeville. 

Mémoires. 4® série. Tome AT. 1® partie. 

Lyon. Bulletin historique du diocèse de Lyon. 

9® animé. N® 54. 

Londres. The royal archaeological Institute of Great Britain and 

Ireland. 

The archaeological Journal. 2'^ s. A^ol. XA^. N® 4. 

Dublin. Royal irish academy. 

Proceedings. A^ol. XXATI. N®® 9, 10, 11 et 12. 

Rome. Atti délia R. Accademia dei Lincei. 

Sérié Vol. V. Fasc. 11. 

Milan. Rcale Instituto lombardo di scienze c lettere. 
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Rendiconti. Sérié II. XL. I^'asc. 16-20. Vol. XLI. 

Fasc. 1-16. 

* Memorie. A"oI. XXL Fasc. 6-7. 

Upsala. Kungl. LOiiversiîetets. 

Eranos. Acta philologica Stiecaiia. Vol. VIII. Fasc. 4. 

Spalato. Bolleîino di archeologia e storia dalmata. 

An 110 XXV-XXX. 

Strasbourg. Gesellschaft ziir fdrderung der wissenschaften des 

ackerlianes und der kiinste iiri Unter-Elsass. 

INloiiatsbericlit. XLII l)and. Heft n° 6. 

Halle s7Saale. Jahresbericlit des Thiiriiig-iscli Sachsischen yereins 

tur erforschiing des vaterliindischeii altertiims und 

erhaltiing seiner denkniale. 1907/1008. 

Athènes. Eôyixov nav-TTia’TYiy.iôv tyiç EXÀxâoç Enla^Tyly.ovr/.'/^ sucTr;pLç. 

1906-1907. 

Ta )cara r/jv Tïpvrayïtav. 

Lisbonne. Boletini da real associacao dos arcliitcctos civis e ar- 

cheologos portugnezes. 

4^ sérié. Tonio XL N'' 8. 

II). Academia real das sciencias. 

Sessâo publica de 1906 e 1907. 

Palma. Bolleti delà Societat argiieologica Luliana. Setemlu'e-Desem- 

bre de 1906. Febrer y Mars de 1909. 

Lerida. Butlleti del centre excursionista de Lleyda. Nuni. 8. Any 1. 

:\i ADRiD. Revista de archivos, bibliotecas y museos. epoca. 

Aiio XII. Xoviembre-Diciembre de 1908. 

Batavia. Bataviaasch genootscliap van kiinsten en wetenschappen. 

Notulen van de algemeene en directie vergaderingen. Deel 

XLVL Afl. 2 en 3. 

Tijdschrift voor indiscbe taal-, land- en Aolkenkiinde. 

Deel LL AH. 2. 

Dagli register geliouden int casteel Batavia. 1679. 

(’ambridge. The ramliridge liistorical Sociidy. 

Publications III. Proceedings Jan.-Gct. 1908. 

V' 0RCESTER. Proceedings of lhe American antiquarian Society. 

Vol. XIX. Part. 2. 



New-Haven. Transactions of tlio Connecticut Acadeniy of arts and 

sciences. Vol. XIX. Pages 59-170. 

Cincinnati. Cincinnati muséum. 

Exhibition of a collection of samplers. Spécial exhibition 

of selected water colons. 

Nexv-Haven. Transactions of the Connecticut Academy of arts and 

sciences. Vol. 14. Pages 171-236. 

Boston. American Academy of arts and sciences. 

Vol. XLIV. N° 1-5. 

Berkelea'. University of California. Publication in American arcbaco- 

logy and ethnology. Vol. VUE N"® 1-4. 

Washington. Smithsonian institution. Bureau of American ethnology. 

20® animal report. 

Bombaa'. Arcbaeology. Progress report of the archaeological survey 

of India. Vmstern circle. 1908. 

Madras. Government of Madras. Puldic department. 

Epigraphy. 1907-1908. 

Archaeological survey department. Southern circle 1907- 

1908. 

3® CATALOGUES ET JOURNAUX. 

Genève. Librairie ancienne Thiery Baumgartner etc. Catalogue n° 80. 

Leipzig. B. Q. Teuhner. Mitteilungen der verlags buchhandlung. 

1909. N® 1. 

Bruxeeles. Librairie J. De Nohele. Catalogue de livres anciens. 

1909. N® 33. 

JjEIPzig. Karl W. Hiersemann. 

Katalog 304. Archaeologie. 

Paris. Alcide Picaial. Bibliothèque de l’enseignement des Beaux- 

Arts. Catalogue spécial. 



Compte-rendu analytique des principaux ouvrages parvenus à la 

bibliotbèqne pendant les mois de février et mars 1909 

Messieurs, 

Dans notre dernière réunion, notre président, iNI. Henri llvnians, 

a fait, en trop bons termes, l’éloge du huitième volume du Cata¬ 

logue de la Bibliothèque royale de Belgique, (pie venait de nous 

remettre son auteur, le R. P. van den Gheyn S. J., pour rpie 

j’essaye d’émettre encore ici une a})préciation personnelle. Qu’il me 

soit simplement permis de signaler aux meml.ires (jui voudraient 

l’utiliser, (pie ce nouveau volume (jui, de si près, a suivi les })ré- 

cédents, est consacré ;i l’histoire du Brabnnt, et surtout à celle 

d’Anvers. C’est })our les chercheurs une véritable révélation, et ils 

se réjouiront certes d’apprendre l’existence, et de pouvoir facile¬ 

ment consulter des sources si nombreuses et si précieuses. 

Mgr. Bulic, directeur du musée archéologi(jue de Spalato, veut 

bien nous envoyer [dusieurs années du Bulletino di archeologia e 

storia Dalmata. Cette publication, (jui est consacrée en majeure 

partie à la description et à l’interprétation des monuments anciens 

existant en Dalmatie, ou de ceux cjue des fouilles heureuses ont 

permis de reconstituer pendant ces dernières années, est précieuse 

au point de vue de l’archéologie romaine et de l’histoire des 

premiers débuts de la religion chrétienne dans ces parages. Les 

travaux de Mgr. Bulic sont nomlireux dans ces lailletins, et ils 

nous initient aux fouilles importantes et méthodi(jues, (pi’il a entre¬ 

prises avec tant de science et de bonlieur ; ils nous font aussi 

connaître l’interprétation (ju’il donne de tant de monuments et 

d’inscriptions anciens dont la lecture est capitale j)Our l’histoire 

des origines chrétiennes de la Dalmatie. Grâce ;i ces investiga¬ 

tions il a pu reconstituer la série complète des anciens évècjues de 

Salone, et en même temps clpgager de liien d’erreurs l’hagiogra¬ 

phie de ces contrées. 

Les premières périodes de l’histoire d’Anvers, jiériodes anté¬ 

rieures à l’époque historique, ont été jusqu’ici fort peu explorées. 
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C’est à leur étude rjue se consacre M. Hasse. Lors des récents 

travaux, pour le creusement de nouveaux l)assins, il a pu recueillir 

nombre d’objets intéressants, rjui, témoins fidèles, lui servent à 

reconstituer la physionomie originelle d’Anvers et les conditions 

d’existence de ses premiers habitants, La vie à Anvers pendant 

la fin du néolithique n’était guère compliquée. L’homme primitif 

se livrait à la chasse et à la pèche, voire même à l’agriculture; 

ses armes étaient en silex ou en os, ses instruments en bois de 

cerf; il poursuivait à la chasse le cheval, le bœuf, le cerf, le 

renard, le castor, etc. Les vestiges de la période franque sont 

moins nomlmeux ; ils consistent en objets de parure, de travail ou en 

armes; l’ornementation de ceux-ci est simple, et rappelle les époques 

antérieures. Pour parcourir en hiver les marécages et les rivières 

couvertes de glace, l’occupant de la plaine anversoise utilisait des 

patins formés d’os de cheval, et après les avoir taillés et rendus 

lisses, il les fixait au pied par des liens. D’assez nombreux exem¬ 

plaires ont été exhumés du sous-sol. M. Hasse les décrit dans son 

étude sur les patins antiques de la région d'Anvers. Enfin, des 

barques de pêche trouvées à Anvers en i884 et 1904-1905, en 

plus ou moins bon état, dans les dépôts fluviatiles, ont pu être 

reconstituées. Grâce aux couches de terrain dans lesquelles elles 

reposaient, il a été possilde d’étaldir leur âge, et de présumer que 

quelques-unes dataient du v® siècle, d’autres du xi® ou même des 

siècles suivants. 

On sait quels précieux services rendent souvent à l’histoire des 

institutions religieuses et des familles, les anciens obituaires. Leur 

[lublication est par suite toujours accueillie avec faveur. Nous pou¬ 

vons aujourd’hui, en cette matière, signaler une addition nouvelle. 

M. le chanoine Y. Barbier vient, en effet, de faire imprimer VObi- 

tuaire de Vabbaye de Moulins. Cette maison religieuse, dépendant 

de l’ordre de Citeaux, datait de la moitié du xiii® siècle, et fut 

â l’origine occupée i)ar des religieuses de Soleilmont. Au xv® siècle, 

une réforme complète eut lieu, et les religieuses firent place â des 

moines cisterciens. Ceux-ci occupèrent cette maison monastitjue jus¬ 

qu’à sa suppression par -Joseph II, en 1787. L’obituaire renseigne les 

jioms de nombre de religieux et de religieuses de Moulins ou 

d'autres monastères, qui entretenaient avec cette abbaye des rap- 



ports de confraternité. M. le clianoine Barl)ier fournit sur chacun 

d'eux de nombreux détails liiographiques et g:énéaloyi(jues d’une 

incontestable utilité. 

Siégeant à Anvers, centre autrefois d’importants chantiers navals 

créés par l’Empire, les membres de l’Académie s'intéresseront sans 

doute aux études consacrées à des établissements de caractère ana¬ 

logue, organisés chez nos voisins. C’est à ce point de Aue, que je 

me permettrai de leur signaler le travail que INI. Ph. Barrey a 

fait insérer dans le « Recueil des [uddications de la Soci(dé havraise 

d’études diverses » (71® année, 10(17), et qu’il intitule: Notice 

sur les constructeurs de navires havrais. (lu y trouvera d’inté¬ 

ressants détails sur les coiqiorations ouvrières qui s’occupaient de 

cette industrie, notamment les charpentiers et les calfats, et sur 

les divers constructeurs se consacrant à la construction de navires 

de mer, depuis les lourdes, mais si artistiques nefs du xvi® siècle, 

jusqu’aux rapides pacjuebots à vapeur de l’époijue moderne. 

La vie corporative des siècles passés est pleine d’enseignements 

au sujet de Thistoire intime et des moeurs de nos ancêtres. Les 

études destinées à la mieux faire connaître, sont toujours accueillies 

avec faveur. Le même intérêt s’attachera au travail important que 

M. le D’’ H. Coulon, consacre à la Communauté des chirurgiens bar¬ 

biers de Cambrai, dans les « Mémoires de la Société d’émulation », 

de cette ville (tome LXII). Les premiers documents (jue l’auteur a 

pu retrouver remontent à l’année 1366; puis, ils se succèdent nom¬ 

breux et intéressants jusqu’à la fin du xvin® siècle ; les extraits 

qu’il en donne contribuent, à reconstituer d’une façon vivante la 

physionomie si caractéristi(jue de cette corporation aux multiides 

avatars. Nous y rencontrons d’almrd de simples l)arbiers, dépour¬ 

vus de toute instruction, menant de i)air l’entretien de la santé 

de leurs clients et le soin de leur barbe; puis, au xv® siècle, s’éri¬ 

geant en chirurgiens, se bornant au début à pratiquer les saignées ou 

à exécuter des oitérations rudimentaires, pour s’initier petit à jietit 

à une instruction plus scientifique, et finir par se débarrasser du 

soin de la toilette de leurs concitoyens, pour se livrer exclusive¬ 

ment à la chirurgie. Au moyen d’emprunts, faits dans les archives 

de l’époque, dans les ordonnances scabinales, dans les comptes, dans 

les réclames imprimées, nous voyons revivre tour à tour, avec toutes 
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les particularités de leur existence, leurs traxers et leurs travaux, les 

apprentis et les maîtres cliirurp;iens l)arl)iers. Nous prenons con¬ 

naissance des épreuves plus ou moins scientifirjues, aux(juels ils étaient 

soumis, des rég:loments qui les régissaient dans leur association, 

des mesures qui régentaient leurs veuves et leurs successeurs, des 

lois qui les détendaient contre la concurrence illégale, du service 

(ju’ils devaient accomplir aux armées, des moyens défensifs qu’ils 

utilisaient pour combattre les épidémies, si nombreuses alors, et de 

maintes autres particularités aussi suggestives. 

Je ne quitterai pas le volume de la Société cambraisienne, sans 

attirer encore un instant votre attention sur le catalogue illustré 

(pie M. le comte de Provart de Baillescourt fournit des Armoiries 

des ayiciens corps de métiers de Cambrai, suivi de celui des 

Armoiries des abbayes, béguinage, chapitres, communautés, cou¬ 

vents et hôpitaux de Cambrai. De pareils recueils sont d’une incon¬ 

testable utilité pour tous ceux (pii s’occupent d’héraldique ou de 

numismatique et, dans d’autres cas encore, ils peuvent contribuer 

;i [dus d'une identification et h la résolution do plus d’un pro- 

Idème historique. 

C’est à la découverte faite à Dougga, en Tunisie, d’un bloc de 

[derre, [irovenant d’une anti(jue basili(jue chrétienne, que nous devons 

une note sur Vinscription des martyrs de Dougga et les banquets 

des martyrs en Afrique, par M. Paul Monceaux. (Bulletin archéo- 

logi([ue du comité des travaux historiques et scientifiques. Paris. 

Année 1908, 1® livraison). Cette inscri[)tion, (jui semble dater de 

la fin du IV® ou du commencement du v® siècle, rajipelle le souve¬ 

nir de trois chrétiens (pii, à leurs frais, ont édifié des cubicula 

[lour la célébration des bamjuets des martja's. La construction des 

cubicula, ou annexes voisines de la basilique, destinées à des ban- 

(piets funèbres, était assez fréquente aux débuts de la [irimitive 

(“glise d’Afrique. Ce genre de repas était un legs de paganisme; 

les chrétiens eurent à l’origine: les banquets communs ou agapes 

et les banquets sur les tombes. Los [iremiers, à. la fin du ii® siècle, 

avaient encore un caractère, semi-liturgi(jue et se transformèrent 

[(eu à [(OU en institution charitable. Les banquets funèbres, qui 

se cidébraient en l’honiu'ur des martyrs, consistaient en prières 

et en offrandes matérielles sur les tombes. On en vint, plus tard, 
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constituèrent bientôt de véritables abus. Dès lors, l’Eglise les com¬ 

battit vigoureusement. A Milan, saint Ambroise les interdit for¬ 

mellement; saint Augustin, dans les diocèses africains, les combattit 

énergiquement, aidé dans cette tache par Aurelius, évêque de Car¬ 

thage. Les Vigiles furent instituées })our les remplacer, mais ces 

modifications ne se firent pas sans difficultés, et, dans la Cité de 

Dieu, on trouve encore trace des efforts que le grand évêipie 

d'Hippone dut entreprendre pour faire aboutir cette réforme. Les 

cubicula, annexés aux basilitjues chrétiennes, étaient édifiés sur le 

modèle des cubicula des tombes païennes, lorsqu’au début de 

l’opposition du clergé, les repas en l’honneur des martvrs ne purent 

plus se célébrer sur leurs tombeaux mêmes, dans les églises ou 

les nécropoles. L’interdiction complète de ces banquets amena la 

disparition de ces édicules-annexes, dont on ne retrouve de nos 

jours que de rares traces. 

Vous aurez sans doute souvenance, Messieurs, que jiotre Com¬ 

pagnie s’est associée, avec empressement, à la manifestation de 

sympathie et de gratitude, (pie la Société d’études de la province 

de Cambrai avait organisée l’année dernière, en l’honneur de son 

savant président, M. le chanoine Th. Leuridan. Les souscrii)tions ont 

servi à l’impression d’un volume, que celui-ci nous envoie aujourd’hui 

et qui renferme VArinorial des communes du département du Nord. 

Cet important travail, (jui ne forme en quehjue sorte que la pré¬ 

face d'une étude heaucoip) plus vaste, qui comprendra l’armorial 

des familles de la même ri'gion. concerne uniiiuement les paroisses du 

diocèse actuel de Candirai. Dans l’Armorial, on trouve décrites et 

dessinées les armoiries de toutes les communes des sept arrondis¬ 

sements du département du Nord, armoiries reconnues légalement 

ou portées par les familles les plus importantes qui y ont été 

établies et ont joui des principaux droits seigneuriaux. Le chapitre 

relatif à cha(pie arrondissement, défaite par des indications topo- 

graphiijues ou histoifijues, et le volume est terminé par des tables 

minutieuses, qui en rendent l'usage fort aisé. Au point de vue 

documentaire, le nouveau livre de M. le chanoine Leuridan con¬ 

stitue un instrument de travail, capable de rendre aisément aux 

chercheurs des services sérieux et fort utiles. 
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Dans la seconde partie de ses Leçons numismatiques, dont la 

traduction nous est communiquée par la « Revue belge de numis¬ 

matique » (05® année, 2® livraison), M. Svoronos rappelle la décou¬ 

verte que firent, il v a quelque temps, les fouilleurs de l’école 

archéologique américaine d’Athènes, dans les ruines du temple 

d’Hera à Argos. Un faisceau de broches de fer, de modèle et de 

proportions identiques, réunies par des liens de même métal et 

assujetties par une calotte de plomb, furent mises au jour en 

l’endroit sacré, où Phidion, au v® siècle avant Jésus-Christ, avait 

déposé l’offrande (ju’il fit en souvenir de la monnaie primitive, 

lorsque, pour la première fois, à Egine, il frappa des monnaies d’ar¬ 

gent. Cette monnaie primitive, dont les anciens auteurs tels Plu¬ 

tarque, Aristote, Heraclides de Pont et d’autres, font mention et 

dont l’usage était constant à Bvzance, à Lacédémone, à Thèbes, 

ailleurs encore, était en fer. Le métal était réduit en longs bâtons, 

ressemblant à des broches de cuisine ou à des aiguillons emplo3'és 

par les bouviers; on les appelait oÇiùday.oi ou petites broches, d’où 

le nom à.'oboles, que conservèrent les unités monétaires; six oboles, 

constituant la quantité que la main pouvait saisir, s’appelaient 

dont on fit drachme. L’importance de la découverte du 

temple d’Hera n’avait d’abord pas été appréciée, mais depuis qu’on 

s’est rendu compte de la valeur documentaire des pièces mises 

■au jour, celles-ci ont autant que possible été reconstituées et sont 

aujourd'hui précieusement conservées au musée national d’Athènes. 

Ânvers, 4 avril 1909. 

Ferxaxd Doxxet. 



Note sur quelques scribes et 
enlumineurs de la Cour de 

Bourgogne d’après le compte de 
Qautier Poulain. 

(1450=1456) 

En 1901, la Bibliothèque royale de Belgique acquit de M. Quariteh, 

à Londres, un volume manuscrit de comptes des ducs de Bour¬ 

gogne. 

Ce registre provient du fonds Barrois de la collection Ashburnham, 

vendu à Londres du 10 au 14 juin 1901 ('), et il renferme les 

comptes et dépenses de Philippe le Bon de 1450 à 1450, tenus 

par Gautier Poulain, conseiller et receveur du duc de Bourgogne. 

Cette pièce est intitulée: Achatz de chevaidz, escriptiires de 

Hures, paintures et autres choses touchant escuierie (^). 

La commenter en détail fournirait la matière d’un volume, car 

G) The Ashburnham Library. Catalogue of the portion of the famous 

collection of manuscripis, knoicn as The Barrois Collection, p. 33, n“ 87. 
(2) Voir la description de ce volume, qui porte aujourd’hui à la sec¬ 

tion des manuscrits de la Bibliothèque royale de Belgique le n" 11. 2756, 
par J. Vax üex Gheyn, Catalogue des manuscrits delà Bibliothèque royale 

de Belgique, t. 'VII, p. 273. 
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elle remplit 06 feuillets in-folio. Nous bornons la présente étude 

à l’examen de la première partie, qui comprend les feuillets 1-2'' ('). 

En voici d’abord la teneur. 

A messire Jehan de Cray seigneur de Chimay et de Tours 

sur Marne, chevalier, conseillier, chambellan de mondit seigneur 

le duc et son grant bailly de Haynaut la somme, de neufcins 

neuf livres ung soit six deniers de XL gros monnoie de Flan¬ 

dre la livre que mondit seigneur a ordonne luy estre baillee 

et délivrée comptent et laquele le dit messire Jehan de Croix 

dit avoir paiet par son ordonnance et commandement aux per¬ 

sonnes et pour les causes qui sensuivent cest assavoir à Jacotin 

du Bois pour lescripture du second volume des cronicques de 

Belges que oyi dit listoire de Haynnau contenant trente sept 

cayers au pris de ung ridre pour chacun cayer en ce com- 

prins le parchemin et veslin trente sept ridres qui au pris de 

cinquante gros pièce mêmement dicts valent xlvi t. v. s. 

Au dit Jacotin por lescripture de trois cayers dune autre 

histoire quil a encommencee et point parfaicte, au dit pris de 

ung ridre pour chacun cayer comprins aussi le parchemin funt 

trois ridres du dit pris qui valent Ixxv s. Et que le dit messire 

Jehan de Croy a baillie comptent. A Jehan Wauquelin trans¬ 

lateur des dictes histoires le cinquième jour davril mil Uiv^ cin¬ 

quante en vint escuz de quarante huit gros mêmement de Flandre 

pièce xxiiii l. A Jacotin Pilavaine pour lescripture d'un autre 

volume contenant vint sept cayers et demy ou sont comprinz 

les livres de Boece de consolacion detiques de Mellibee et de pru¬ 

dence et les chronicques de france abrégez audit pris d'un 

ridre chacun cayer en ce comprins aussi le parchemin font 

vint sept ridres et demy qui valent xxxiiii l. un s. vi deniers 

pour avoir fait enluminer le dit volume de six vignettes alans 

autour des marges au pris chacune vignette lune parmy lautre 

de vint huit gros dicte monnoie valent iiii t. UH s. pour quatre 

autres petites agetons du pris de quatre gros piece valent viii s. 

(1) Eu fait, les feuillets du manuscrit sont numérotés iii' üü^x vii — 

iiii' XXV, ce ijui donne à [)enser que notre manuscrit a été détaché d’un 

autre voUinie. 

i 
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•pour deux cens soixante sept lettres de deux poins a feuillettes 

de six et de huit au pris de trente deux gros le cent valant 

xliii s. 

Pour douze cens cinquante pirografes d'or et d'azur floretez 

au pris de six gros le cent valant xxxvii sols vi deniers pour 

relier, dorer et arynoger des aïones de ynon dit seigyieur sur 

les feuillettes le dit volume en ti'ois escuz Ixxii s. Au dit Jacotin 

Pilavaine pour lescriptui'e dun volume nomme le gouvemiement 

des princes que fist fi'ère Gilles de Rome translate par ledit 

Jehan Wauquelin contenant quarante quatre cayers et demy, 

au dit pris d'un Ridre chacun cayer sont xliiii ridres demi 

qui valent Iv t\ournois^ xii s. vi d. pour enluminer le dit 

volume assavoir pour quatre vignettes alans autour des mar¬ 

ges au pris de trente six gros chacune lune parmi lautre valent 

Ixxii s. prmr huit autres plus petites vignettes au pris de douze 

gy^os piece valent xlviii s. pour deux cens et dix lettres de 

deux poins a feuillettes de six et de huit au pris de trente deux 

gros le cent valent pais seulement xxxii s. pour unze cens piro- 

graphes d'or et dazur floretez au pris de six gros chacun cent 

valent xxxiii s. Et pour relyer ledit volume, icelui dorer et armoyer 

des armes de moyy avayit dit seigneur sur les feuillettes par dehors 

en trois escuz Ixxii s. mettent toutes ces parties eyisemble a ladite 

somme de ix/^ ix t. i s. vi d. de xl g. dite ynoïmoie. Ainsi quil 

appert par lettres patentes de ryxoyydit seigyieur données le cinc- 

quieme jour davril mil iiid cinquante et ung avant pyasques pour 

ce par icelles lettres avec unes autres ses lettres données le xxviid 

jour de décembre mil iiid chiquante ou sont comprinses aucune 

des pai'ties des susdites declairations, ensemble cey'tiffleation de 

Jehane au paix vesve dudit Jehan Wauquelin sur ses pris escrip- 

ture, enluminure, dorure, reliure et armoyeure des dits livres 

et volumes et du nombre des cayers diceulx et aussi sur les 

paiemens fais par le dit messire Jehan de Ci'oy eyisemble qui- 

tance de luy et lettre de recipisse de Jaques de Bregilles, varlet 

de chambre de mondit seigneur et garde de ses livres et joyaulx 

par laquele il confesse les dits volumes et livres ou nombre et en 

lestât que dessus avoir receus pour mon avant dit seigneur et 
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mis avec ses autres livres et joyaulx tout cy randu la dite somme 

de ix’‘^ ix t. i s. vi d. xl g. 

On le voit, ce compte est surtout rcliitif à des copies et des 

enluminures de manuscrits. Nous pensons (ju’il n’est pas sans utilité 

de signaler les renseignements nouveaux, inconnues jusqu’ici, (jui 

s’y trouvent. 

Il y est d’abord parlé de Jacotiii du Bois, qui est déclaré avoir 

transcrit le deuxième volume des Chroniques du Hainaut. Nous 

jtouvons contrôler l’exactitude de l’assertion, car elle concorde avec 

la souscription de l’exemplaire du deuxième volume de son ouvrage 

(pii forme le n“ 924.3 des manuscrits de la Bildiothèque royale 

de Belgiijue. On y lit, en effet, f. 29.3'’: Si nous nous en tairons à 

tant... aujourduy qui est le viid jour de décembre Van... mille 

iiii cens et quarante noef... Chi fine la seconde partie des Histores 

des nobles prinches de Haynnaut escriptes par Jacotin du Bos. 

r)’après le même compte^ .Tacutin du Bos est dit avoir fait 

Vescripture de trois cayers d’une autre histoire. 

Celle-ci n’est pas autrement désignée, probablement parce qu’elle 

est restée « point parfaicte ». 

Le second détail inédit (pie nous apprend le compte, est le prix 

(pie rcipit .bain \3'auquelin, le traducteur des Chroniques du Hai¬ 

naut par .Jacijues de Guise. Il reçut 21 livres tournois. Cette 

siunme fut payée le 5 avril 14.30. Plus tard, la veuve de Wau- 

(pielin, à ce que nous lisons dans li‘ même compte, reçut une 

autre somme. 

triant à l’autre personnage dont parle Gautier Poulain, et qui 

l'st .Tacmart Pilavaine, le compte fournit des renseignements sur 

son œuvre d’enlumineur, incomplètement connue et non déterminée 

Jus(pi’à ce jour. 

L’œuvre de .Jacmart Pilavaine a été étudiée de façon très satis¬ 

faisante pour son épo(jue par Léon Paulet (*). Toutefois l’érudit 

criti(ju(' ne connaissait pas le compte de Philippe le Bon, dont 

nous viMions de donner un extrait et (jui permet de fournir un 

siqqilénH'ut au travail de Paulet. 

(1) Jacmart Pilavaine, mitiialuriste du XL® siècle, Revue de la Picar¬ 

die, 1858. 
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l)’al)ünl, la teneur du eouiptc de 1150 continue de tous points 

les (jualités à'escripvan et enlumineur (pie se donne Pilavaine 

dans l(‘s Chroniques Martiniennes ('). En effet, on a[)pi'end (jiu' 

Pilavaine a fait (^) Vescripture d'un... volume contenant vingt seq)t 

cayers et demy ou sont comprins les livres de Boece de conso¬ 

lation detiques de Mellibee et de Prudence et les Chroniques de 

France abrégez et... avoir fait enluminer le dit volume. 

rSous ne savons pas oii se trouve aujourd’hui ce volume, et 

dipà les inventaires puldiés par Barrois, dans la Bibliothèque pro¬ 

typographique, n'en indi(juent jias la trace. 

L(' compte si^'iiale un autre volume à la confection dmpiel Jacmart 

Pilavaine collabora. C’est le livre du Gouvernement des princes 

de Cilles de Rome, traduit par .lelian ’Wampielin, le traducteur 

des Chroniques de Hainaut. On sait (ni effet (pie l’œuvre de Cilles 

de Rome fut composée (ni latin, sous le titre de De regimine 

principum (^). 

En (pioi consista la collaboration de .Jacmart Ifflavaine? Il fft 

Vescripture du volume, ensuite il enlumina le dit volume assavoir 

pour quatre vignettes alans autour des marges. Enffn, il fut charg'é 

(1(‘ iiK'ttre les armes du duc de B()urp:o”'ne sur la tranche. 

I.a Bibliothiniiie royale de Belg'iipie possède le volume dont le 

sip:nalement est ici donné, c’est h' n” 90b3 de la section des 

manuscrits. 

Bien (jue rouvrap.’e lu* contienne aucune mention explicite de 

scribe, il est aisé d’identiffer le volume avec celui (pie décrit 

notre compte et (jii’il attribue ;i .Jacmart Jfflavaine. 

])’abord, ce Aohime renferme la traduction française du Gou¬ 

vernement des princes de Gilles di' Rome par .Jean A^hiiupielin. 

Ensuite, il s’v trouve exactement, comme le dit le compte, (jiiatre 

feuillets dont les marges sont riclumient encadrées. C’est d’abord 

le feuillet n° 2. Bans la bordure (!(> ffeiirs et de rinceaux cou¬ 

rent des banderoh's portant la fameusi* devise de Philippe le Bon : 

(1) Ms. n® 90(39 de la Bibliothèque royale de Belgiijue. 
(2; Ms. n“ 9069 de la Bibliothèque royale de Belgi(iue. 
(3) Cf. Hain, Repertorium bibliographicum. 
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Aultre n'auray 

Tant que viveray. 

Eli outre, avec les armoiries complètes du duc de Bourgogne, 

ou y reconnaît les écussons du duché de Büur^üy:ne, de Brabant, 

de Lirnltourp:, de Flandre et de Hainaut. 

Puis les feuillets S'', 110'' et 008, selon la formule du compte, 

sont ornés de vignettes alans autour des marges (*). 

Non seulement il doit se trouver dans le volume quatre grandes 

enluminures jiaginales, mais il est renseigné huit autres plus -petites 

vignettes, l/indication a été trouvée exacte, les ornements en 

question se constatent f. 1, 20, 77'', 95, 150, 180, 210'' et 245'’. 

Le compte signale encore 210 lettrines et 1100 pirograplies, 

c’est-à-dire signes de })aragraphes, d'or et d'azur floretez. 11 n’y 

a i)as d’erreur, on les trouve dans le manuscrit n° 9043. 

Enfin, il est dit que le volume fut doré et armoyé des armes 

(du duc de Bourgogne) sur les feuillettes par dehors. 

Encore un trait du signalement qui se vérifie absolument sur 

le volume de la. Bibliothèque royale de Belgi(jue. On y voit, en 

(‘Ifet, sur les tranches dorées, cimj écussons, trois sur celle du 

milieu et deux sur chacune des tranches supérieure et inférieure. 

Les armes de Philippe le Bon sont mar(juées en noir au milieu 

de la. grande tranche, puis celles de Brabant, Limbourg, Flandre 

et Hainaut. 

Tels sont les détails Inbliographiques que nous avons cru inté-- 

ressaut de souligner dans le compte de Gautier Poulain. 

Une fois de plus, on verra par cette courte étude (jue ce genre 

de documents constitue })our riiistoire des différents arts et le 

criti(pie de leur œuvre une source }»récieuse de renseignements. 

J. V.vN DEN Gheyn, s. .J. 

(1) l’our être tout à fait exact, disons que rorneinentation marginale du 

f. 308 n’a été qu’à moitié achevée. 



SÉANCE DU 4 AVRIL 1909 

La séance s'ouvre à 2 liciires. sous la présidence M. A. Blomme, 

president. 

Sont présents: MM. de Witte, vice-jjresident; Fernand Donnet, 

secrétaire; R. P. van den Glieyn S.-J., Chauvin, alihé Zech, cha¬ 

noine van den Gheyn, Kintsscliots, vicomte de Ghellinck Vaerne- 

wyck, chanoine Laenen, Stroohant, MGllemsen, baron de Borrekens, 

L. Blomme, memljres titulaires; MM. Casier, Coninckx, Dilis, mem¬ 

bres correspondants regnicoles ; M. le comte de Caix de Saint- 

Aymour, membre correspondant étranger. 

S’excusent de ne pouvoir assister à la réunion : MM. le chanoine 

van Caster, Comhaire, Bergmans, !)•■ van Doorslaer, Alatthieu, 

Soil de Moriamé, van der Oudei'aa, Hymans, membres titulaires; 

Hulin, Dubois, membres correspondants regnicoles. 

Lecture est faite du procès-verbal de la séance du 7 février 1909, 

qui est adopté. 

Depuis la dernière réunion, l’Académie a eu le regret de perdre 

M. Cons, membre correspondant étranger, décédé ;i Poitiers, le 3 

février 1909. Des condoléances ont été adressées à sa famille. 

Le R. P. van den Gheyn fournit des notes sur un compte de 

Philippe-le-Bon, du 5 avril 1451, et étudie surtout les détails rela¬ 

tifs à certains copistes ou enlumineurs. Cette communication sera 

insérée au Bulletin. 

M. Willemsen, anah’sant des documents commerciaux inédits, 

fait connaître les développements, pendant un siècle et demi, d’une 

société industrielle rurale du xviii® siècle. Son travail sera imprimé 

dans les Annales. 
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M. Stroobant lait connaître la découverte, à Ryckevorsel, d’osse¬ 

ments et de cornes de cerfs datant de 1,’époque tertiaire. 

M. Chauvin improvise une pressante plaidoirie en faveur de 

l’enseignement de la langue arabe; il passe en revue les services 

qu’au cours des siècles, elle a rendus à la cause des sciences intel¬ 

lectuelles. 

M. le président, en félicitant M. Chauvin, l’engage à rédiger 

son improvisation en une étude «jui prendrait place dans les publi¬ 

cations de l’Académie. 

La séance est levée à 4 heures. 

Le secrétaire, Le president, 

Fernand Donnet. A. Blomme. 

Liste des ouvrages parvenus à la bibliothèque pendant les mois 
d’avril et mai 1909 

r HOMMAGES D’AUTEURS. 

•Joseph Casier. Les imagiers de la Chartreuse de Champmol à Dijon. 

Alphonse de W’itte. Une fabrication illicite de liards truqués à 

Namur en 1712. 

1d. Une nomination d’essat'eur-général à la Monnaie 

de Bruxelles au temps de Marie-Thérèse. 

Jules Freson. Dom Nicolas Si)irlet, dernier abbé du monastère de 

Saint-Hubert. 

C.-C.-.4. JuTEN. Cornélius Jansenius, eerste bisschop van Gent. 

11). Keuren en handvesten der stad Hulst. 

Il), De orde van den H. Guilielmus in Noord en Zuid 
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Rendiconto. Anno XXL 
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Tome XL X° 9. 

Montreal. Numismatic and antiqnarian Society. 

The Canadian antiqnarian. 

Vol. V. No 4. Vol. VL N” 1. 

Madison. Collections of the State historical Society of Wisconsin. 

Vol. XVII & XVIII. 

Washington. Smithsonian Institution. Bureau of American ethno- 

logy. Bulletin -34. 
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Cambridge. Peabody muséum of American Archaeology and ethno- 

logy. Havard university. 

Memoirs. Vol. IV. No 2. , 



— 102 

Berkeley. Univcrsity of California pnljlications in American arcliaeo- 
log'y and ethnology. 

Vol. 7. N° 3. 

3“ CATALOGUES ET JOURNAUX. 

Leipzig. Karl. W. Hier.seinan. Katalog 3(38. Italionische Kunst. 

Cambridge. Bowes and Bowes. Books. K" 330. 

Compte-reiidu aiialyticiue des principales piildicatioiis 

parvenues à l’Académie pendant les mois d’avril et mai 1909 

Messieurs, 

Lors d’une de nos dernières séances [jiibliqucs, notre confrère, 

M. .Joseph (’asier, nous a parlé de l’edlorescence de l’art bourguignon 

si étroitement apparenté à notre art tiamand. Il a remanié et com¬ 

plété ses notes, et nous les présente aujourd’hui abondamment 

illustrées, dans un nouveau travail qu'il consacre aux Imagiers 

(le la Chartreuse de Champmol a Dijott. En visitant cette ville, 

le voyageur désireux de connaître les monuments sculpturaux du xv® 

siècle qu’on y conserve, ne réalise en quelque sorte qu’un « pèle¬ 

rinage il l’art llamand greffé sur une souche française ». C’est ce 

pèlerinage, dont M. Casier nous communique les impressions. L’étude 

approfondie et comparative des }»rinci})aux monuments, tels surtout 

le puits de Moïse, les statues du portail de Champmol, les tom¬ 

beaux des ducs, et d’autres encore, lui permettent de démontrer 

combien fut décisive et préq)ondérante l’intervention d’artistes fia- 
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raands. et surtout du plus grand d’entre eux, Clans Sluter, dans 

le développement et répanouissement de la révolution artistique, dont 

la gestation peut se })ercevoir depuis les débuts du xv® siècle. Les 

sculpteurs flamands restèrent les fldèles observateurs des traditions 

spiritualistes dont l'influence se maintint intimement liée au rendu 

de la forme ; leurs successeurs se laissèrent entraîner par un souci 

plus intense de la nature et de l'analjse, et donnèrent ainsi nais¬ 

sance à ce mouvement esthétique qui devait aboutir à la prédo¬ 

minance de l’art classique et des principes qui l’avaient régenté 

pendant l’antiquité. 

Peu d’industries peuvent se vanter dans notre pays de fastes aussi 

anciennes et aussi bien établies (pie celle de la draperie. INI. Pircnne 

vient encore d’un élucider une partie dans son étude sur U)ie ques¬ 

tion économique à l’époque carolingienne. Draps de Frise ou. 

drap de Flandre? (Bulletin de la Société d’histoire et d’archéologie 

de Gand, 17® année, n® 3). On sait que les Frisons, parmi tous 

les Francs, aux époques mérovingienne et carolingienne, étaient 

à la tète du mouvement commercial, et que leurs bateaux des¬ 

cendaient le Rhin jusqu’en Suisse; tandis que, d’autre part, ils par¬ 

venaient dans les jiays Scandinaves ou chez les Anglo-Saxons. Parmi 

les articles dont ils trafiquaient, comptaient surtout les draps, que des 

textes contemporains appellent pallia freson ica. Des auteurs modernes 

ont prétendu que les Frisons ne fabriquaient pas eux-mèmes ces 

draps, mais qu’ils se bornaient à exporter ceux qu’ils avaient reijus 

des Anglo-Saxons ou des Pflamands. 

M. Pirenne établit d’abord (jue, conti’airement à une de ces asser¬ 

tions, les F'risons fabriipiaient eux-mèmes des draps, mais que 

ceux-ci étaient de qualité grossière, et que cette industrie n’était 

(pie la continuation de la très vieille fabrication germanique. Or 

les pcdlm fresonica, étaient de qualité su[)érieure et de nuances 

variées. Ils étaient donc importés. Les Anglo-Saxons n’en expor¬ 

taient pas, n’en fabriquant pas même en quantité suffisante pour 

leur propre usage. Ils devaient donc induliitablement être d’origine 

flamande. Les textes contemporains conflr-ment en tous points cette 

hypothèse, et permettent d’étaldir (jue cette industrie remontait 

aux gallo-romains ; ceux-ci l’avaient héritée de l’antiquité, qui, elle- 
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même, l’avait reçue des Egyptiens. Cette origine orientale suffit 

pour expliquer sa supériorité et son excellence. 

Qu est-ce qu’urt homme lige? C’est encore M. Pirenne qui nous 

l’apprendra dans la note que publie dans ses bulletins l’Académie 

royale de Belgique (1909, iP 3). On sait que l’homme lige est 

« le vassal lié à son seigneur ^ar des obligations particulière¬ 

ment étroites et exclusives ». Mais à l’origine l’homme lige était 

.simplement celui qui faisait partie de la familia d’un seigneur, 

qui en « relève, non en vertu d’une convention, mais en vertu 

d’un droit héréditaire ». Néanmoins, et très anciennement, ce mot 

subit une transformation, et dès la seconde moitié du xi® siècle 

déjà, s’appliquait au vassal. Ce fut, en effet, dans son entourage 

immédiat, que le seigneur choisit naturellement tous ceux qu’il 

appelait à remplir à son profit des fonctions administratives ou 

militaires. La qualité que ces élus possédaient ainsi se commu¬ 

niqua aux fonctions qu’ils remplissaient. Et l’existence de ces liens 

étroits et exclusifs, donna naissance aux vassaux, placés sous la 

dépendance personnelle du suzerain, et se communiqua au bénéfice 

contractuel dont ils étaient investis, constituant ainsi une « espèce 

])articulière de fief et d’homrnage qu’il fut loisible à tout chevalier 

d’ac(juérir et de prester ». 

Les études de M. l’altbé Juten se sont surtout portées sur la 

P’iandre zélandaise, et le résultat de ses recherches a été con¬ 

densé en une série de brochures dont il a bien voulu nous envoyer 

des exemplaires. A L’Ecluse, il a retrouvé et reproduit le texte 

des inscriptions funéraires qui, autrefois, pouvaient se lire dans l’église 

Saint-Jean, détruite par un incendie. Son travail est intitulé : 

Grafschriften m de Shd-Janskerk te Slu/s. Dans Slusaua Sacra 

il fournit, par rapport à la môme ville, des indications concer¬ 

nant les gildes, les couvents, les dignitaires ecclésiastiques, etc. 

A Hulst, sont consacrées diverses études qui forment d’utiles con¬ 

tributions ;i l’histoire de cette localité, notamment Keuren en liand- 

vesten der stad Hulst, Het stadhuis vau Hulst verhrand in 1485, 

etc. A signaler encore un groupe de notices, dans lesquelles l’auteur 

s’occupe de l’ordre des Guilielmites, et fournit des indications sur 

les maisons que celui-ci posséda dans nos parages. On trouvera 
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ces renseignements dans les tirës-à-part portant pour titre: De 

orde ean den H. GiiUielmus i>/ Xoord en Zukl Ncdcrlavd, De 

orde van den H. Gadielmiis et Het klooster der Giiilielrnieten 

te BievvUet en Bvugge. 

Si les souverains au moyen âge, dans le but de se créer ;i peu 

de frais des ressources supplémentaires, eurent à maintes occasions 

recours à la falsification des monnaies, ils ne se firent pas faute 

de continuer parfois ces errements fort peu réguliers, même pen¬ 

dant des périodes plus rapprochées de nous. C’est ainsi que des 

liards au buste de Charles VI avaient été frappés à Anvers et à 

Bruxelles, au mois d’avril 1712, et qu’;i la fin du mois de juillet 

de la même année, on procéda à Naraur, sous les auspices de 

l’électeur Maximilien-Emmanuel de Bavière, à l’émission de pièces 

dans lesquelles le buste du prince et les légendes étaient inten¬ 

tionnellement gravés de telle sorte que la confusion avec les pièces 

véritables devait fatalement se produire. Les curieux incidents de 

cette fraude officielle sont exposés par notre vice-[»résident M. de 

Witte dans une brochure qu’il intitule: Lhie fabrication illicite de 

liards truqués a Naniur en 1712. Dans une seconde brochure 

consacrée à ^ine nomination dfessayeur général à la monnaie de 

Bruxelles au temps de Marie-Thérèse, M. de Witte nous initie 

aux curieux dessous d’une nomination de fonctionnaire au xviii® siècle. 

Le comte de Fraula, conseiller :t la cour des comptes, avait un 

protégé .Jean-.Joseph Brichaut, qu’il voulait absolument faire investir 

des fonctions d’essayeur-général de la monnaie de Bruxelles. Mais 

pour bénéficier de cette nomination il fallait passer un examen. 

Les procès-verbaux de cette formalité, à laquelle furent soumis 

divers concurrents, ont été conservés; ils démontrent les efforts 

successifs qui furent entrepris, d’abord pour faire écarter les con¬ 

currents de Brichaut, puis pour soumettre celui-ci à une série 

d’épreuves de complaisance qui, sans donner satisfaction au point 

de vue du métier, suffirent toutefois avec beaucoup de bonne 

volonté à obtenir la signature, en 1765, par le duc Charles de 

Lorraine, d’une patente de nomination définitive. 

Les vestiges authentiques du mobilier de nos anciennes gildes 

sont rares. C’est donc avec intérêt qu’on lira la description que 
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donne M. de Behault de Dornon, dans les « Annales de la Société 

d’archéologie de Bruxelles » A'inie coKjiC de 1660 de la corpora¬ 

tion des brasseurs de Bruxelles. Cette coupe en argent qui porte 

le nom des quatre doyens en fonctions à cette époque, est encore 

conservée dans la descendance de l’un d’eux. La description de 

cette œuvre d’art, permet à M. de Behault de fournir d’intéres¬ 

santes indications au sujet de l’ancienne et autrefois si florissante 

corporation des brasseurs bruxellois. 

Des documents anciens de valeur font l’objet des études de M. 

Jos. Bertbelé. Il veut bien nous en communicpier le résultat. C’est 

d’abord la publication de deux manuscrits inédits qui donnent la 

description minutieuse de la ville de Montpellier en 1768 et en 

1836. Le premier surtout par son étendue, par la diversité et la 

multiplicité des indications qu’il fournit, est précieux pour l’histoire 

locale de Alontpellier. Le second, à titre comparatif, offre de la 

valeur, valeur qu’accentuent encore les notes dont notre confrère a 

enrichi ces documents. Lci Vieille Chronique de Maguelone, est 

bien plus ancienne; elle a été rédigée dans la seconde moitié du 

XII® siècle. Elle n’est pas inédite, mais le texte que M. Bertbelé 

en donne, est plus complet et })lus correct que ceux qui antérieurement 

avaient été publiés. En étudiant ce texte, et en réunissant les indices 

divers que d’autres sources fournissent, M. Bertbelé émet l’bvpotbèse 

que l’auteur de la chronique pourrait être le chanoine maguelonais 

Bernard de Treviers, ayant exercé des fonctions >l'operarius, ou 

même d’architecte de la cathédrale —, et en même temps « ayant 

possédé assez de littérature pour cultiver la chronique en prose, 

la versification historique et pieuse et le roman moralisateur ». 

Pas de question plus actuelle que celle de la découverte en un 

château allemand, des reliques de saint Hubert. Dans le dernier 

numéro de « Leodium » (8® année, iP 5), bulletin mensuel de la 

Société d’art et d’histoire du diocèse de Liège, M. Joseph Demar- 

feau analyse et coordonne tous les documents authentiques qui 

l>ermettent d’établir avec quelque certitude les vicissitudes qu’eut 

à subir, pendant le cours des siècles, le corps de saint Hubert. 

Sa conclusion assez décevante, est, (jue depuis l’an mil au moins, 

on ne possède pas de détails dignes de foi sur l’état dans lequel 
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se trouvaient au monastère de Saint-Hubert les reliques du g-rand 

apôtre des Ardennes. La convicdion (jui s’était accréditée, (juo le 

corps du saint s’y gardait dans toute son intégrité, ne repose 

pas sur des données exactes. Depuis l’incendie de 1568 et le pil¬ 

lage des Huguenots, on ne possède }ilus (]ue des assurances vagues 

et provisoirement, il n’est guère possible pour l’histoire d’aboutir 

a une conclusion sincère. Dans quelle mesure taut-il tenir compte 

des diverses traditions écrites et orales (jui spécitient la destinée 

des reliques depuis le xvi- siècle ? C’est ce ipie l’eiujuéte actuel¬ 

lement ouverte. permettra sans doute d’apprécier procliainemeiit. 

A diverses reprises, je vous ai déjà signalé les découvertes de 

peintures préhistoriques, retrouvées sur les parois de grottes en 

1-rance ou en Espagne. Qu’il me soit permis d’appeler aujourd’hui 

votre attention sur un document de ce genre, dont l’importance 

ne saurait être contestée. C’est le « Butlleti del Centre excursio- 

nista de Lleyda » (num. 10, Aug. I) qui nous le fait connaître en 

publiant un article descriptif de M. l’abbé Henri Breuil, intitulé 

Les jjintuves quaternuries delà roca del Cocjid. Ces peintures exé¬ 

cutées en couleurs rouge et noire représentent non seulement des 

cerfs, des élans, des bisons, des bouquetins, mais encore des groupes 

d’hommes et de femmes, semblant exécuter une danse ou prendre 

part a une scène d initiation. Les personnages sont habillés, et c’est 

la première fois que des documents de ce genre fournissent des 

indications relatives aux vêtements des populations de l’époque 
quaternaire. 

Dans les armoiries des libraires de Bruges, que Caillard repro¬ 

duisit dans son ouvrage de Amhachtee eu uerhujeu vau Brugge, 

figurent en chef, surmontant une pre.sse, deux plumes d’oie po.sée.s 

en sautoir et chargées d’une couronne d’or, (’ette couronne eut le 

don d’exciter la susceptibilité héraldique du roi d’armes Falentyn 

qui voulut en poursuivre la disparition. En procès s’en suivit en 1673. 

Dans ses iJocioueuts Inédits couceruaut les libraires et rnaltres 

d’école de Bruges (Annales de la Société d’Emulation de Bruges, 

lévrier 1909), AL C. van den Haute, fait connaître un extrait de 

la plaidoirie de l’avocat des libraires. Celui-ci faisait observer, non 

sans causticité que : de peuueu ghecrugst sgu ghecroout met eeue 
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Croatie ghelyck die heel de icerrUl deure ghecroottt sytt ettde 

yhecroont loorden et tnerito. Als xoesetule liet edelste bistruiaetit 

ettde directeur, ttiet alleette vau aile wetenschappett, tnaer ooch 

van reyieryttyhe van heel de wereldt, selfs van de tnilitairc 

saecken. Soo dat nemettde het instrument voor de wetenschap 

ettde voor de directie selve, yheseydt tnayh wordett, dat de penne 

is de cottservcdie van aile tnnttarchien ettde repuhlicquett, soo 

yheestelycke als wereldlycke, ettde hy dieu weerdich yhecroont te 

wordett, soo ivel als de wapettcn van oorloyhe, juxta illud Cice- 

rottis: frustra sunt arma foris, ttisi cottsilium sit dorni. 

Ces considérations m’engagent, Messieurs, pour aujourd’hui, à 

déposer la plurne, en exprimant le regret, d’être forcé par les inécluc- 

tables lois du progrès, à employer une plume de fer, quand je puis 

vous faire connaître, grâce à un plaidoj^er d’autre fois, toute la 

supériorité et toute la noblesse de feues les plumes d’oie. 

6 Juin 1000. 

Fern.vxd Doxnet. 

1 
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SÉANCE DU 6 JUIN 1909 

La séance s’ouvre à 2 heures, sous la présidence de M. A. Blomme, 

président. 

Sont présents: MM. Fernand Donnet, secrétaire; R. P. van den 

Gheyn S.-J., chanoine van Caster, de Behault do Dornon, Mdl- 

lenisen, meiuhrc'S titulaires; chanoine Jaiisen, Pilis, Casier, mem¬ 

bres correspondants rep-nicoles. 

S'excusent de ne pouvoir assister à la réunion : MM. de Md'ttip 

vice-président ; Soil de IMorianud Kintsschots, B('rp-mans, vicomte de 

Ghellinck Yaernewyck, chanoine van den Ghejn, membres titu¬ 

laires; Heins, membre correspondant regnicole. 

Le })rocès-verba 1 de la séance du 4 avril 1009 est lu et approuvé. 

Sont acceptées les pro[)ositions d’échange faites par la Société 

scientifique de Chevtchenko, l'Institut catalan de Barcelone et la 

j Revue des Marches de l’Est. 

Il est décidé qu’à cause de la co'incidence du Congrès do Liège, 

la prochaine réunion aura lieu le 25 juillet. La séance publique 

se tiendra le dimanche 3 octobre; le Inireau est chargé de l’orga¬ 

niser. 

M. Donnet dépose sur le bureau la liste des ouvrages parve¬ 

nus à la bibliothèque et donne lecture du compte-rendu des prin¬ 

cipaux d’entre eux. Ces pièces seront insérées dans le Bulletin. 

M. le chanoine van Castor fait l’histoire complète, à travers les 

siècles, de la dentelle de Malines. Ce travail, publié par le Cercle 

archéologique de Malines, sera imprimé, au compte de l’Académie, 

à un nombre suffisant de tirés-à-part, pour être distrilaiés en guise 

de premier fascicule du prochain volume des Annales. 

M. Dilis donne connaissance de la première partie de son tra- 
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vail relatif à rancicnne org-anisation du courtage à Anvers. 11 résu¬ 

mera, pour la présenter dans la prochaine réunion, la suite de son 

étude. 

La séance est levée à 4 1/2 heures. 

Le Secrétaire, ^ Le President, 

Fernand Donnet. A. Blom.me. 

Liste (les livres parvenus ii la bibliothèque pendant les mois de 

Juin et Juillet 1909 

r HOMMAGES D’AUTEURS. 

Kan. J. E. Jansen. De Gilde van Sint-Sebastiaan te Sevendonck. 

Fernand Donnet. Compte-rendu analytique des publications. Avril 

1909. 

Id. Compte-rendu analytique des publications. Juin 

1909. 

T’h. De Decker. Geldelijke toestand eener Waasche prochie in ’t 

niidden der xvii® eeuw. 

1d. .Jan Frans van de Velde, de eximius van Beveren. 

1d. Reisaanteekeningen van den eximius van de Velde. 

1d. Een remedieboekje uit de xvii® eeuw. 

G. \^bLLEMSEN et Th. De Decker. Deuxième note sommaire sur les 

fouilles de Thielrode. 

!)'■ H. Claeys. Jan F'rans van de Yelde. Bio- en bibliographische 

aanteekening. 

A. y.AN M’erveke. Het godshuis van Sint-Jan en Sint-Pauwel te 

Gent, bijgenaamd de Leugemeete. 

J. VAN DEN Gheyn, S. J. Notes sur quelques scribes et enlumineurs 

de la Cour de Bourgogne. 

R. Vallentin du Cheylard. Tarif imprimé à Grenoble par Pierre 

A'^erdier. 
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R. Vallemix du Cheylard. Notes sur le monnaya^^c avignonais 

du pape Url)ain YIII. 

1d. Lettre inédite du iiasteiir dauphinois Homel. 

Georges Hasse. Les fers à cheval de la tin du xvi® siècle trouvés 

à Anvers. 

1d. La pêche dans la région d’Anvers de la période 

Rovenhausienne au moyen âge. 

B. DE JoNGHE. Un sou pseudo impéral du v® ou du vi® siècle. 

Fernand Donnet. Variétés campanaires (2® série). 

Ernest Matthieu. Comité provincial de la commission royale des 

monuments. Rapport annuel. 1909. 

Emile Dilis. Où se trouve le manuscrit original de la chroni(pie 

de Fr. .Jos. de Castro? 

II). L'argenterie et le mobilier des hauts échevins de 

Waes en 1788. 

H. G. Fordham. The cartograph}' of the provinces of France 1570- 

1757. 

2® ÉCHANGES. 

Bruxelles. Revue belge de numismatique et de sigillogra[thie. 

65® année. 3® livr. 

1d. Société royale belge de géographie. 

Bulletin. 33® année. N° 2. 

1d. Académie royale de médecine de Belgique. 

Bulletin. IV® série. Tome XXIll. N®® 4 et 5. 

1d. Les missions belges de la Compagnie de Jésus. 

Bulletin mensuel. 11® année. N® 7. 

Louvain. Analectes pour servir à l’histoire ecclésiastique de la 

Belgique. 3® série. Tome V. 2® livr. 

Turnhout. Geschied- en oudheidkundigen Kring der Kempen. Taxan- 

dria. Gedenkschriften. 0® .jaarg. N" 1. 

Gand. Société d’histoire et d’archéologie. 

Annales. Tome IX. H fasc. 

Bulletin. 17® année. N" 0. 

Liège. Wallonia. XVII® année. X® 0, 
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Liège. Société d’art et d’histoire du diocèse de Liège. Leodium. 

• 8® année. 0 et 7. 

Id. Institut archéologique liégeois. 

Chronique archéologique du pays de Liège. 4® année. N° 0. 

Gand. Koninklijke Ylaamsche Academie. 

Verslagen en mededeelingen. Mei 1909. 

Bruges. Société d’émulation. 

Annales. Tome LIX. 2® fasc. 

Huy. Cercle hutois des sciences et Beaux-Arts. 

Annales. Tome XVI. 2® livr. 

Brecht. Geschied- en oudheidkundigen Kring voor Brecht en om- 

streken. Oudheid en Kunst. IL 1909. 

Saint-Nicolas. Cercle archéologique du pays de Waes. 

Annales. Tome XXVH. 

Anvers. Société royale de géographie. 

Bulletin. Tome XXXIII. P et 2® fasc. 

Mons. Cercle archéologiipie. 

Bulletin des séances. G® série. N® 7. 

Paris. Société de Saint-Jean. 

Notes d’art et d’archéologie. 21® année. N° 5. 

II). PoljJtiblion. 

Partie technique. Tome CXVII. 6® livr. 

Partie littéraire. Tome CXV. 0® livr. 

II). Société nationale des antiquaires de France. 

Mémoires. 7® série. Tome VIII. 

Montpellier. Académie des sciences et lettres. 

Bulletin mensuel 1909. N®® 5, 6 et 7. 

Clermont-Ferrand. Académie des sciences, belles-lettres et arts. 

Bulletin historique et scientifique de l’Auvergne. 

2® série 1909. N® 4. 

PÈRIGUEUX. Société historique et archéologique du Périgord. 

Bulletin. Tome XXXVL 3® livr. 

ZüRicH. Anzeiger für schweizerische altertumskunde. XIBand. I Heft. 

M’urzburg. Deutschen gesellschaft für vorgeschichte. 

Zeitschrift für vorgeschichte. Band 1. 

Metz. Gesellschaft für lothringische geschichte und altertumskunde. 

20'’ Jahrg. 
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Stuttgart. Küniglichen staatsarchiv. Wiu'teniliei'jjrisclies urkunden- 

buch. Bd. X. 

Leipzig. Koniglich Saclisischen gescllschaft der wissenschaften. 

Berichte über die verhandlungen 190<S. IV-VIII. 

Abhandlungen der pliilologisch historischen Liasse. B. 

XXVI. X° 3. 

Gotexbourg. Giiteborgs och Bohusliiiis furnniinnesfbrening. Midde- 

landen. I. 4. 

Helsingsfürs. Suonien Muinaismuisto-Vluiishvksen aikakaiiskirja. 

Finska forminiiesloreningens tidskrift. XIX. 

Fiiiska niinnesfüreningens tidskrift. XXIV. 

Suomen Museo XIII. XIV. XV. 

Londres. Royal archaeological Institute of Great Britain and Ireland. 

2-^ Ser. Vol. XIV. 1. 

C.AMBRIDGE. Antiquariaii Society. 

Proceedings. X° LU. » 

Rome. R. Accademia dei Lincei. 

Xotizie degli scavi di antichita. Vol. VL Fas. 1 A 2. 

Pauma. Societat arqueologica luliana. 

Bolleti Juriol-Desenibre de 1907. Juny y Juriol de 1909. 

Madrid. Revista di Archives, Idbliothecas y museos. Aiïo XII. 

INIarzo-Aliril de 1909. 

Lerida. Butlleti del centre excursionista de Lleyda. Nums 11 y 

12. Any 1. 

Lisbonne. G Archeologo portugnès. Vol. XIII. X°® 7 a 12. 

Lemberg. Fkrainischen sevcenko gesellschaft der wissenschaften. 

Chronik. X'^^ 29-34. 

Fontes historiae Lkraino russicae. Vol. VIII. 

Agram. Vjesnik lirvatskoga archeoloskoga drustva. 

Organ archeoloskoga odjela narodnoga muzi'ja u Zagrebu. 

1908/1909. 

Batavia. Bataviaasch genootschap van Kunsten en Wetenschappen. 

Notulen van de algemeene en directievergaderingen. Deel 

XLVI. Afl. 4. 

Register op de artikelen voorkoraende in het tijdschrift 

en de verhandelingen. 
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Montevideo. Anuario est adistuo de la repuldica oriental del Uru¬ 

guay. Tomo 1. 

Montreal. The numismatic and antiquarian Society. 

TheCanadian antiquarian and numisniatic journal. Vol VL 

2. 
Manille. Bureau of Science. Division of ethnology publications. 

Vol. IV. Part. II. Vol. V. Part. III. 

Boston. American Academy of Arts, and Sciences. 

Proceedings. Vol. XLIAL 11-17. 

3° CATALOGUES ET JOURNAUX. 

Leipzig. B. G. Teubner. Mitteillungen. 1909. N*' 2. 

Nancy. Sidot frères. Le bompiiniste lorrain. N° 34. 

Vienne. Franz. Malota. 

Compte rendu aiuilytique des principales publications parvenues 
à la bibliothèque pendant les mois de Juin et Juillet 1909 

AIessieurs, 

Dans le conipte-rendu que j’eus l’honneur de vous soumettre 

lors de notre dernière séance du mois de février, j’analysais un 

travail que MM. Paul Bever et J.-G. Howard consacraient, dans 

le « Bulletin monumental », aux Clicmtry chapels anglaises. Je 

retrouve aujourd’hui une traduction amplifiée de cette étude dans 

« The archaeological Journal », édité par « The roj^al archaeological 

Institute of Great Britain and Ireland » (March 1909). L’abondance 

de détails descriptifs, la multiplicité des illustrations, permettent 

mieux encore d’étudier dans tous leurs détails ces monuments spé¬ 

ciaux aux églises anglaises, d’une valeur architectonique et artis- 

tifpie si remarquable. Le stjde ogival a suscité peu d’œuvres aussi 
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riches en motifs décoratifs et sculpturaux que les Chantry chapels 

in England. 

Le moindre de nos villages possédait autrefois sa société de tir. 

Celle-ci avait son règlement paidaitement spécifié, scs coutumes 

immuables; elle j)ossédait ses insignes et ses bijoux, souvent d'une 

grande richesse artistique ; elle conservait jalousement ses privilèges 

et défendait avec énergie ses droits et ses immunités. Presque toutes 

ont lentement périclité, et se sont, petit à petit, transformées en 

vulgaires sociétés d’agrément, sans le moindre caractère local ou 

traditionnel. La plupart des anciens bijoux, les colliers des rois, 

les bannières, sont devenus la proie des marchands, et enrichissent 

des collections particulières. C’est d’une de ces sociétés que notre 

confrère, M. le chanoine Jansen, nous retrace les fastes. En analy¬ 

sant le registre de cette confrérie militaire, il a pu en refaire 

l’historique, en retracer l’organisation et en détailler les faits les plus 

saillants, dans une brochure qui porte pour titre: De Gilde vcvi 

Sint-Sehastiaan te Zeeendonck (Turnhout). Ici. encore une fois, il 

y a lieu de constater avec tristesse l’aliénation des bannières, et 

le remplacement de l’ancien collier dont ces archers campinois se 

montraient si fiers dans les siècles passés. 

C’est vers l’histoire du pays de \\5ies (jue 51. le juge De Decker 

dirige ses recherches. Il a bien voulu faire hommage à notre biblio¬ 

thèque de plusieurs études, (jui toutes s’y rapportent. Voici d’al)ord 

un volumineux travail consacré à Jan-Frnus van de Vefde, de exi- 

mius vam Beveren. Savant, écrivain et biblittphile, van de 5Vlde 

prit de plus une part active, comme conseiller, k la lutte qui, sous 

l’Empire, fut dirigée par Napoléon contre la papauté, ce qui lui 

valut d’abord d’être emprisonné, puis banni. 

Dans une seconde publication, qui porte pour titre: Beisaantee- 

keningen van den eximitis van de Velde, AI. De Decker a extrait 

des notes délaissées par ce savant, de curieuses indications sur les 

divers voyages qu’il fit, soit que contraint par les événements de 

la fin du xvin® siècle, il dut chercher refuge en Allemagne, soit 

qu’il traversa la France pour accompagner révè(]ue de Gand au 

Concile de Paris. Signalons encore une étude sur la situation finan¬ 

cière au XVII® siècle de la paroisse de Tamise, accompagnée d’ex¬ 

plications nombreuses, concernant les ressources et les dépenses 
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diverses à cette époque des administrations ecclésiastiques du iiavs 

de Waes. Ces considérations économiques sont développées dans 

la brochure intitulée: GeJdelyke toestcmd eener Waasche prochie 

ht. ’t midden der XVIeeuio. 

On se rappellera encore la violente polémique qui surgit, il y 

a quelques années, au sujet de l’authenticité des fresques de la 

Leugemeete. Les princi})aux auteurs de cette lutte épique ont mal¬ 

heureusement disparu en peu de temps, et aujourd’hui la question 

peut être envisagée avec plus de calme. La Société des biblio¬ 

philes flamands de Gand profite de cette situation, pour faire éditer 

l’ouvrage dont, dès 1884, elle avait entrepris la publication. Com¬ 

mencé par le baron J. B. Bethune, continué par son fils, le baron 

Jean Bethune, il vient d’être achevé par M. A. van Werveke. Deux 

albums contiennent la reproduction des calques exécutés au moment 

de la découverte, des relevés faits peu après la mise au jour des 

peintures, des photographies prises, non seulement des fresques, 

mais de tous les détails architectoniques du bâtiment qui les ren¬ 

fermait. Ce sont de précieux documents qui peuvent servir de base 

fidèle à l’étude de ces importants monuments iconographiques. Le 

volume (jui accompagne ces albums, résume fidèlement toutes les 

discussions qui naquirent à la suite de la découverte des pein¬ 

tures, fournit des indications précises sur tous les sujets repré¬ 

sentés et sur l’époque pendant laquelle ils furent exécutés. Quoique 

l’auteur évite de prendre directement part à la discussion, il résulte 

cependant clairement de l’exposé qu’il fixit de la question, que l’authen¬ 

ticité des fresques ne peut être mise en doute, et que leur impor¬ 

tance, au point de vue de l’histoire et de l’archéologie locales, ne 

saurait être niée. 

Le creusement, à Anvers, des nouveaux bassins aura décidément, 

au point de vue des origines de cette ville, constitué une mine 

précieuse de documents de premier ordre. M. Hasse qui les a 

déjà mis à contribution dans diverses publications, dont nous avons 

successivement rendu compte, les étudie encore une fois à un point 

de vue spécial, et réussit, grâce à eux, à reconstituer le passé 

de la pêche dans la région d’Anvers de la période robenhau- 

sienne ait moyen âge. Sans parler des barques qui ont déjà été 

décrites ailleurs, on a retrouvé de nombreux pesons, des flotteurs. 
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des soutiens de ligne, des hameçons qui, grâce à l’étude des couches 

de terrains dans lesquelles ils reposaient, ont pu fournir des indi¬ 

cations précieuses au sujet des divers engins et méthodes de pêche 

utilisés par les habitants des bords de l’Escaut depuis l’époque 

néolithique, en passant par la période barliare^ jusqu’au xni® siècle. 

Les iiaticularités de la vie intime de nos ancêtres, sont tou¬ 

jours intéressantes à connaître. Sous ce ra[)port, peu de documents 

rendent plus de service (jue les^ inventaires. C’est encore grâce ;i 

une pièce de ce genre (pie nous pouvons aujourd’hui connaitre avec 

certitude quels étaient l’argenterie et le mobilier des Hauts éche- 

vins de IVaes en 1788. Cet inventaire fut dressé en cette année 

par .Jean-.Joseph de Moerman d’Harlebeke, lors de l’entrée en fonc¬ 

tions d’un nouveau concierge du Landhuis, et retrouvé récemment 

aux archives de l’Etat à Gand, par M. Em. Dilis, qui, aujourd’hui, 

le publie. Notre confrère, dans une seconde brochure, demande: 

Oit se trouve le manuscrit original de la chronique de Fr. Jos. 

de Castro? Il répond à cette question en affirmant (]u’il est con¬ 

servé, non à Bruxelles, mais bien â Gand, et qu’il appartient à 

M. Robert Schoorman. Toutefois, il n’est pas possible d’affirmer s’il 

constitue bien une œuvre personnelle de François-.Joseph de Castro. 

Si je vous dis encore (jue notre confrère Sir Fordham, dans 

une nouvelle étude illustrée, continue la série de ses études géogra¬ 

phiques en s’occupant cette fois de the cartographg of the pro¬ 

vinces of France 1.570-17.77, j’aurais pour cette fois achevé ma 

tâche en vous faisant connaître les principales publications parvenues 

à notre bibliothèque, depuis la dernière séance. 

2.5 juillet 1009. 

FekxaM) Bonnet. 



Nicolas Maiscocque, 

musicien montois du XVI1“ siècle. 

I/inventaire de la musique appartenant à l’église Sainte-^Val- 

Imrge, à Audenarde, dressé en 1734, mentionne : « L’œuvre de 

Maiscoque ; 9 livres» ('). On trouve également le nom de Mais- 

cocfjue dans l’inventaire de la musique du jul)é de l’église Saint- 

Sauveur, à Gand, datant de 1754, parmi la liste de la musique 

imprimée, avec accom])agnement instrumental ; pas plus que dans le 

catalogue d’Audenarde, le titre n’est indiqué, mais le nombre des 

parties est de huit (^). 

Aucun musicographe n’avait relevé le nom de ce compositeur 

avant Robert Eitner, qui le comprit dans son vaste répertoire, 

d’après le premier de ces inventaires et en ajoutant que le Col- 

legium musicum de Groningue possédait deux œuvres de Maiscocque: 

Covcordia motitaisis (Anvers, 1076) et Harmonia sacra (Anvers, 

1088) (=^). 

La Bibliothèque royale a acquis récemment un exemplaire de 

cette dernière publication, que nous sommes ainsi à môme de décrire 

exactement. 

CANTVS PRIMVS. Il HARMONIA SACRA 11 qvinqve vocibvs 

(1) E. Van dek Straeten. La Musique aux Pays-Bas avant le XIX^ siècle, 
t. 1 (Bruxelles, 1807), p. 212 

(2) lu Id., t. V (Bruxelles, 1880), p. 232. 

(3) R. Eitner. Biographisck-bibliographisches Quellen-Lexicon der Mu- 
siker, t. VI (Leipzig, 1902), p. 282. Eicuer renvoie erronément, pour ces titres, 

à Van der Straeten; cet auteur les a pas donnés. 
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ET QA'IXQA'E 1XSTRVME>’T1S II COXCERTATA, CVM QA ATA'OU PARTIHYS SE- 

CVXDARIIS. Il AYTHÜRE II NICOLAO MAISCOCQVE 11 MONTI- 

BVS HANAOAIÆ S. ELISABETÆ II :\1V81CES PRÆFECTO II 

OPYS TERTIY^Nl. Il DICATA II magnikico atqve excellentissimo 

DOMINO II I). FRANCISCO ANTONIO || DE AGYRTO II mar- 

CHIONI DE CASTANAGA PER VNIVERSVM liEI.GlAM GVBERNATORI II AC 
Il CAPITANEO CtENERALI, Ac. Il eranctscvs antonivs de 

AGVRTO TOTIVS BEEGII GVBERNATOR II ANAGRA]\LMA 11 AT BENI- 

GNVS AC GLADIO IXVICTO ORXATVS FORTIS VRBE.S REGAT II (Yigncttü 

gniAee sur bois, représentant une femme (sainte Cécile?) jouant de 

l’orgue, entourée de trois anges, dont deux tiennent des livres de 

musique, tandis que le troisième fait manœuvrer le soufllet de l’orgue; 

l’instrument est surmonté d'une fleur de Ivs). 

Axta’erple, Il Apud Hexricvm Aertssexs, Tvpograpluim Musi- 

ces, sub Signo iNIontis Parnassi. Il Anno ]\I. DC. LXXXYlll. Il 

Cura speciali Regis Privilégia. Il 

In-fol., 1 f. titre, 1 f. dédicace et 0 ff. de musitjue, paginés 

3-18. Pour la partie de Busses Coatinvvs, le titre est identique 

sauf la première ligne, portant l’indication de la partie; le corps 

même du A'olume diffère légèrement : la dédicace est imprimée au 

verso du titre; ces deux pièces n’occupent ainsi qu’un feuillet, 

suivi de 11 ff. de musique, paginés 3-24. 

[Bruxelles, bibl. royale: II. 01.357. 

Cet exemplaire a été offert jiar l’auteur à, la chapelle du col¬ 

lège du Parc à Louvain, comme rindi(pient les mentions manus¬ 

crites répétées sur le titre de chacun des cahiers: Ikuio Autho- 

ris II Sacclli Porcensis. 

Nous reproduisons fidèlement le texte de la dédicace au gouverneur 

général Don Francisco-Antonio de Agurto, marquis de Castanaga: 

Monseigneur, 

Il est vray que dans ces concerts je n’y trouve rien digne de 
Y. E. Mais cependant ce petit présent ma semblé vous estre propre 

d’autant qu’il y a peu d’hommes dans le Païs-Bas qui jugent mieux, 
et se servent plus à propos de lu solide Harmonie que V. E. Celle 
que vous entretencs Monseigneur dans les provinces qui sont con- 



fiées à votre conduite incomparable en est un caracter asseuré, cette 
application, cette prudence, cette force & cette douceur, qui inspire 
à tout ce grand Corps etendu par touttes les Villes qui en dépen¬ 
dent, cet Esprit qui le fait agir à vostre exemple avec des mouve- 

mens si réguliers pour le service du Roy est une véritable Musique 
& une Harmonie parfaite aussy bien qu’un avantage singulier que 

Dieu nous avoit réservé dans les jours qui nous donnoient les apre- 
hensions de nous voir acablez. La Musique est une science lors 

cpi’oii la considéré dans les Principes & elle est une des plus belles 
parties de la Mathématique & ainsi inséparable des personnes Illus¬ 
tres : les Mercures les Orphèes les Philaromons & tout ce que la 
Grece a eù d’Auguste l’ont estimée: Salomon le plus grand de touts 

les Monarques en fit l’ornement de son Palais; J’Enchéris la dessus 
(S: je dis que Dieu même a sa Musique dans le Ciel, auss}" l’Eccle¬ 
siastique en son Chap. 44. voulant faire l’Eloge des hommes illustres 

dit qu’ils cherchoient dans leur jeunesse les accords de Musique & 
Dieu voulant dépeindre une Ville Ro3’ale en sa désolation, déclaré 
que la voix des Musiciens n’_v sera plus entendue Apoc. 18. c’est ce 
qui fait connoistre Monseigneur qu’elle est Inséparable des Palais. 

C’est une Merveille de Lire dans l’Histoire les Prodigieux effets 
qu’elle à produit sur les Esprits sur les passions & sur les humeurs 
des Princes ; il ne faut que considérer Alexandre qui ne parloit 

que de sang, ou de Vin, des Travaux de la Guerre, ou des delices 
de la Paix, que selon les Chants forts ou languissants de sa Musique 
ordinaire, elle à porté inême les vertus sur l’esprit des Prophètes 

comme sur celuy d’Elizée qui demanda un Afusicien pour remettre 
son Esprit emeu dans le Calme, & pour prononcer ses oracles avec 
Tranquilité; par ainsi ne vous sera-t-elle pas necessaire Monseigneur? 
dans la miütitude infinie des occupations inséparables d’une si grande 
charge que le R03'' à confiée à V. E. à fin de retenir toute la liberté 
d’esprit qu’il faut avoir parnw un Ministère si considérable. Voila 
le blanc ou j’a3" réfléchis Monseigneur avec un désir que cette Musique 

en quelque lieu qu’elle se visse, portas! votre Nom en teste & qu’elle 
fut honorée de la protection d’un parfait imitateur des hommes 

Illustres, elle ne doit pas être estimée Monseigneur de Sa valeur 
par le public mais parce que V. E. luy servira de Bouclier je luy 
en fais homage, suppliant qu’il me soit permis de me dire éternel¬ 

lement avec un profond respect. 
Monseigneur 

De Vostre Ex‘‘' 
Le très humble, très Obéissant, & très Dédié Serviteur 

Nicolas Maiscocque 

Prêtre & Maitre de la Musicpie à Mous. 



La personnalité de Don Francisco-Antonio de Agurto, marquis 

d(' Castanaga, est très Itien connue; il succéda, en 1(j85, an mar¬ 

quis de Grana. comme gouverneur et ca^dtnine général des Pays- 

Bas, mais tomba en disgrâce à la suite de la reddition de Mons 

aux Français en 1G90; en 1002, il dut remettre le pouvoir à 

Maximilien-Emmanuel de Bavière ('). 

Parmi les publications belges dédiées au marquis de Castailaga, 

nous })Ouvons encore citer le recueil de poésies tiamandes, con¬ 

sacrées à Notre-Dame de Hal. par Jean Lambrecht (Woyideren dcr 

heylighe stadt Halle, Bruges, 1082), et le programme du cortège 

organisé le 30 mai 1088, par les élèves du collège des Jésuites 

à Bruxelles, à l’occasion du 400® anniversaire de la bataille de 

oeringen (Vlcr-lioadert-jardjheyi ZeghevpraclBruxelles, 1088). 

Signalons aussi les amusants jeux poétiques de Gabriel-Jacqiu's 

de La Tori'e sur le nom de Agurto: AaagramynalojiJn/laciani 

cpirjrammaticatu, acrosllcara, sea melamorphofiis ayia-epigyamuat- 

tica ht (p(a sid) iaaltipUci litteraram rnetafliesi prœyyoïniaam et 

aorahiis E-rcelloitisshni Do/ah/i Francise/ Az/to//// de Ag//)'to..., 

virtates christianae exhihentur (Gand, 1087). 

\'Harrnonia sacra comprend deux messes. La })remière en si 

bémol majeur, à cinq voix accompagnées de cinq instruments et 

de ripieno ad libitum, est suivie de cinq motets: O Clementlssi/ae 

(alto solo avec cimj instruments); Quls cordi men (alto et basse, 

avec trois instruments); O Jesa ml (à deux voix, cccnf/(s 1 et 11, 

et trois instruments); In hac die (à (jiiatre voix, cantus, alto, 

ténor et basse, et trois instruments); O Lux mundi (à cinq voix 

et cinq instruments), — de Litanies de la Vierge (Lltanlœ B. M. 

Vlrglnls, à cinq voix et cinq instruments), de deux Tantum ergo 

(à cinq voix et cinq instruments), et d'une Sgmphonla à cinq 

instruments. La seconde messe, en fa majeur, également à cinq 

voix et cinq instruments, est suivie d’un Te Deam à chanter par 

l’officiant accompagné de cinq voix, de cinq instruments et de quatre 

parties secondaires; c’est ce que. nous. appellerions un Te Deam 

à grand orchestre. Par une particularité singulière, la partie de 
T 

(1) Voir la notice de Gachard dans la Biographie nationale, t. I (Bru¬ 

xelles, 1866). col. 1.30-135. 
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liasse do cette seconde messe est écrite en rc majeur, tandis que 

la partie de chant l’est en fa majeur; il y a ainsi une tierce 

de différence. On pouvait l’expliquer peut-être par la nécessité de 

tenir compte d’un orgue construit à la tierce supérieure, ce qui 

exigerait une transposition du même intervalle pour ne pas faire 

chanter les voix trop haut. Mais les parties de la première messe 

ne présentent pas cette particularité : le chant et la basse continue 

sont notés dans le même ton. 

Ij'Harmon/a sacra est la troisième œuvre, opus tertium, de 

Maiscocque. -J’ai pu retrouver les titres des deux précédentes, grâce 

;i l’indication d’Eitner (ipn cite d’ailleurs lui-même Vopus 2) au 

sujet des œuvres du compositeur, qui se trouvaient au Collège musical 

de Groningue. 

Cette importante institution a cessé d’exister à la fin du xviii® 

siècle et sa bibliothèque a été dispersée ('). Mais le catalogue 

manuscrit en est conservé aux iCrchives du royaume, à Groningue. 

A la suite d’une demande de renseignements que je lui avais 

adressée, mon savant collègue, M. le Iff A.-G. Roos, bibliothé¬ 

caire de l’Université de Groningue, a bien voulu me communiquer 

les extraits de ce catalogue, copiés par M. l’archiviste J.-A. Feith, 

relatifs à Maiscocque. 

Dans la première division de l’inventaire, comprenant la mu¬ 

sique vocale et instrumentale in-folio, se lit: 

1. Concordia montensis a 1, 2, 3, 4 vel 5 voc. cum instrum. 

8 roi. Avtxrerpiae 1676. 

2. Harrnovia sacra .5 voc. cura instr. 10 vol. Antioerpiae 1688. 

La quatrième division, les Lihri ransici in quarto tara vocibus 

quam instrumentis, mentionne: 

At'ca patdhenica a 1, 2, 8, 4 vel 3 voc. cum instr. 11 vol. 

Anhoerpiae, 1674. 

Nous pouvons donc rétablir ainsi la liste sommaire des œuvres 

de Maiscocque : 

(1) Sur le Colleglum musicuin de Groningue, voir un article de H.-O. 

Feith, dans le t. II des B>jdragen tôt de geschiedenis en oudkeidkunde, 

inzonderheid van de provineie Groningen, onder redaclie van G. Acker 

Stratingh, H. O. B'eith en W. B. S. Boeles (Groningue, 1865). 
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Opiis 1: Area j^nrtlienica. Anvers. 1074; in-4°. 

Opiis 2: Concordai rnontensift. Anvers, 1070; in-lbl. 

Opus 3: Harmonia sacra. Anvers, 1088; in-fol. 

Aucune des trois puldications n'est citée dans VHistoire et Bi- 

hliograplue de la typographie mnsicede dans les Pays-Bas d’A. 

Goovaerts. 

11 nous est assez malaisé de juger de leur valeur, au point do 

vue de la composition, })uisque nous ne disposons que de deux parties 

de l’une d’elles; mais la lecture de celles-ci permet cependant 

de conjecturer que le mérite musical de leur auteur ne doit pas 

dépasser le niveau d’une honorable moyenne, comme la plupart 

des œuvres belges de la seconde moitié du xvii® siècle. 

(trace aux recherches que notre confrère, M. Léopold Devillers, 

a bien voulu faire dans les archives de l’église Sainte-Elisabeth, 

conservées aux archives de l’Etat ii Mons, nous savons (|ue Nico¬ 

las Maiscocque, dont les documents défigurent le nom de diverses 

manières (Maischoppe, Maiscopt), fut nommé maître de chant de 

cette église le P'' octobre 1(387, aux appointements de cent qua¬ 

rante livres. 

Les comptes de 1088-1090 portent, en effet: 

« A maistre Nicolas iNlaïschoppe, maistre de chant de ladite 

église, at esté payez pour une année de ses gages escheue le der¬ 

nier septembre 1088 .cxl £. 

« Audit maitre de chant pour deux années escheues 1080 et 

1090 .ii'^ fi ». 

Les mêmes comptes nous montrent que le maître de chapelle 

recevait une gratification de dix livres le jour de la Sainte-Cécile: 

« Audit maistre de chant, pour la récréation du jour S*® Cecille, 

a esté payez pour l’année 1088 .x fi. 

« Item, pour 1090-1091 .xx £ » (‘). 

Ces articles sont répétés aux comptes des années suivantes jus¬ 

qu’en 1095. Au f° 42 de ce dernier compte, ligure cette note: 

« Ledit maistre Maïseopt s’est retiré du service de l’église le 

(1) Compte Noël 1688-1690, rendu par le receveur Nicolas Hanot, f° XXXIX 

v°. (Archives de l’Etat, à Mons.) 



premier de mars 1094 ». Il fut remplacé par Nicolas Caré ou Karé. 

M. Devillers n’est parvenu à, trouver la date et le lieu ni de 

la naissance ni du décès de INIaiscocque. 

Le nom de l’auteur de VHarrnonia sacra est peu commun en Bel¬ 

gique. Il a été porté, au xix® siècle, par deux autres mmsiciens, 

originaires de Tirlernont: Jean-Hubert et Charles-Albert Maiscocq. 

Né à Tirlernont, le 12 septembre 1790, Jean-Hubert Maiscocq 

passa toute sa vie dans sa ville natale, où il était maître de 

chapelle de l’église Saint-Germain, et où il mourut le 6 octobre 1855. 

On lui doit de nombreux motets religieux qui ne manquent pas de 

mérite, et parmi lesquels on remarque sept Tantum ergo, pour 

différentes voix, un Ave maris Stella, un Payrge lingua, un Alma 

Redemptoris, un Ace Regina\ un Regina Cœli, un Scdce Regina 

un Ave Maria, etc. Son frère, Charles-Albert, né à Tirlernont, 

le 21 mai 1808, s’adonna également à l’étude de la musicjue. Il 

devint chef de musique au 3® régiment de chasseurs à pied et 

composa de nombreux morceaux pour harmonie et fanfares, ainsi 

qu’un motet: O sacnnn convivium. Charles-Albert Maiscocq mou¬ 

lait prématurément dans sa ville natale, le 6 juin 1835 (*). 

Paul Bergmans. 

(1) P.-V. Bets. Histoire de la ville et des institutions de Tirlernont 

(1860-1861), t. H, p. 196-197. — Cf. Biographie nationale, t. XIH (Biuxel- 

les. 1894-1895), col. 186. 



Académie royale d’Archéologie de Belgique 

Séance solennelle et publique 

du dimanche 3 octobre 1909 

La séance s’ouvre à 11 heures, dans la salle Leys, en riiôtel 

de ville d’Anvers. Un public nombreux occupe toutes les places 

disponibles. 

Sont présents: MM. A. Blomnie, iwéskle^H ; de Witte, vice- 

pr'ésident ; Fernand Bonnet, secrétaire; Geudens, trésorier. 

Max Rooses, Hymans, Soil de Moriamé, chanoine van Caster, 

vicomte de Ghellinck Vaernewyck, de Behault de Dornon, chanoine 

van den Gheyn, R. P. van den Gheyn, S. J., L. Blomme, Stroobant, 

van der Ouderaa, Kintsschots, Willemsen, I)*'van Doorslaer, membres 

titulaires; Bilmeyer, l’abbé Zech, Casier, Coninckx, chanoine Jansen, 

Dilis, membres correspondants regnicoles; comte Lair, memlu’e hono¬ 

raire étranger. 

S’excusent de ne pouvoir assister à la réunion: MM. Chauvin, 

Matthieu, Comhaire, Bergmans, membres titulaires; R. P. Braun, 

de Swarte, Germain de Maidy, membres correspondants étrangers. 

En ouvrant la séance, M. le président Blomme souhaite la bien¬ 

venue à tous ceux qui ont répondu si nombreux à l’appel de 

l’Académie. 11 fait pai't de l’absence de M. Chauvin, qu’un deuil 

de famille empêche de présenter personnellement la communica¬ 

tion qu’il avait prépai'ée. 

M. de Behault de Dornon donne lecture d’un travail dans lequel 

il détaille les privilèges octroyés, en 1600, par Charles 11, roi d’An¬ 

gleterre, aux pêcheurs de Bruges. M. Stroobant expose la situation 
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de la Carapine anversoise avant le christianisme et fournit des 

indications sur la population qui l’occupait. 

Ces travaux seront imprimés dans le Bulletin, ainsi que celui de 

M. Chauvin consacré à l’étude du mahométisme en Belgique, dont 

M. Blomme donne lecture. 

Après que le président eut remercié tous ceux qui avaient con¬ 

tribué au succès de la séance, celle-ci est levée à 12 1/2 heures. 

Le Secrétaire, 
Fernand Bonnet. 

Le President, 
A. Blomme. 



L’étude du mahométisme en 

Belgique 

Le moyen âge a fort mal jugé Mahomet et le mahométisme. 

C’est qu’il ne le connaissait guère que par les Byzantins, peu 

bienveillants pour l’islam à cause de la lutte dangereuse et inces¬ 

sante qu’ils menaient contre lui. Par l’Espagne, oii le contact était 

fréquent, il est venu quehjue.s notions plus exactes, qu’on retrouve, 

par exemple, dans Matthieu Paris (‘); mais l’ardeur des guerres 

que faisaient les Espagnols pour s’alfranchir d’un joug détesté, les 

a poussés plus d’une fois à calomnier leurs adversaires 0. Et 

quand les chansons de geste s’emparèrent du sujet, la déformation 

de l’histoire ne connut plus de bornes. Mahomet était, d’après 

(1) R. Basset. La connaissance de VIslam au moyen âge, I. Matthieu 
Paris. Dans Revue de l'histoire des religions, t. 56, pp. 83-86. 

(2) Dozy. Histoire des musulmans d'Espagne, 1861, t. II, pp. 104 et 

suiv. 
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plus d’un texto^ un prêtre ou un cardinal, qui, mécontent de ne 

pas être élu pape, comme on le lui avait promis, fonda, pour se 

venger, une religion nouvelle et passa bientôt pour Dieu aux veux 

de ses sectateurs. Aussi lui érigea-t-on partout des idoles, qu’on 

emmenait à la guerre sur un char somptueux, comme, au siècle 

dernier encore, Alfred von Rethel l’a représenté dans l’une des 

fresques qui ornent l’iiôtel de ville d’Aix-la-Cliapelle. On a peine 

à comprendre cette invention (juand on se rappelle l’horreur des 

musulmans pour les images, (jui aurait dû, semble-t-il, frapper tous 

ceux (jui entraient en contact avec eux. 

Mais nous ne sommes pas au bout. Pour faire accepter sa doc¬ 

trine, Mahomet avait eu recours à la ruse, soit en dressant une 

colombe à venir picorer dans son oreille, semblant ainsi lui apporter 

des révélations d’en haut, soit en habituant un taureau à accourir 

au devant de lui ayant, sur ses cornes, des feuillets du coran. C’était 

d’ailleurs un brigand et Eustache Deschamps, dans une de ces 

ballades, lui en fait encore reproche : 

Si fut Mahom homs de povre lignée. 

Larron, mourdreux... (‘). 

S’étant un jour enivré, on lui attribua le meurtre d’un favori 

dont ses discii)les étaient jaloux et qu’ils avaient mis à mort : 

de là la défense du vin. Et Mahomet lui-même mourut miséra¬ 

blement, dévoré par des porcs. 

Quant à sa doctrine, on ne pouvait manquer de la défigurer 

aussi. Si, avec quelque apparence de raison, on lui reproche d’avoir 

établi la polygamie, on l’accuse d’avoir prescrit la polyandrie, 

ce qui est une pure imagination. Et certains poètes réduisent l’is¬ 

lamisme à deux dogmes: la polygamie et le salut qui est assuré 

à tous les croyants « au moyen de deux besans dans le poing des 

morts». Pour d’autres, qui se rapprochent plus de la vérité, l’is¬ 

lamisme n’est qu’une hérésie du christianisme. 

(1) Œuvres complètes de Eustache Deschamps, publiées par le marquis 

Queux de Saint-Hilaire, t, VI, p. 48. 
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C’est d’Ancona qui a le mieux exposé la légende de Mahomet 

et il suffira de renvoyer à son travail ('); (juant aux idées du 

moyen âge sur le mahométisme, Gautier (^) et Schrôder en ont 

fait un exact tableau (^). 

Dans nos provinces, on n’avait guère l’occasion de s’occuper du 

mahométisme et nos rapports avec les musulmans ont été, sauf 

lors des croisades, plutôt rares. Aussi pourrait-on, à priori, s’atten¬ 

dre à ne rencontrer chez nous que des échos de ce qui se disait 

ailleurs. Et c’est ce qui est arrivé. 

Mais, chose bien honorable pour nous, dans ce concert où domi¬ 

nent les voix fausses, il se rencontre parfiis des savants, surtout 

des Belges, qui donnent la note juste. C’est que jamais le bon sens 

ne perd ses droits chez nous. De là, par exemple, ces voyageurs 

qui, en présence de mondes nouveaux où tout doit leur paraître absurde 

ou choquant, gardent leur sang-froid et ne songent qu’à observer 

exactement pour nous redire plus tard avec candeur ce qu'ils ont 

vu. Tel a été Guillaume de Ruysbroeck dont les modernes font de 

si grands éloges, le mettant au tout premier rang ; tels ont été 

Clénard, par exemple, et Busbecq. Et cette lignée de grands voya¬ 

geurs honnêtes se continue jusqu’à nos jours, car il u’y a pas si 

longtemps qu’est mort de Pruyssenaere. 

Cette honnêteté, cette objectivité, on la retrouve chez plus d’un 

de nos compatriotes au sujet de Mahomet et de sa doctrine. Ne 

citons que Guillaume de Tri[ioli et Clénard. 

Ce que nous savons de certain au sujet de Guillaume de Tripoli 

se réduit à fort peu de chose. Prutz (^), qui a puldié son Trac- 

tatus de statu Saracerorum, ne peut nous donner que de rares 

il) Alkssanurü u'Ancona. — La ler/genda di Maometlo in Occidente. Dans 

Giornale storico délia letleratura italiana, t. XIII, 199-281 (ou Atti délia 

R. Accademia dei Lincei, scieiize morali, 1888. 176-227). 
(2; La Chevalerie, par Lkon Gautier. Nouvelle édition. 1883, p. 822. 
(Z)\{..ÜCiiR6v)¥.R. Glauhe und Aberglaube in de7i altfranzusischen Dichtun- 

gen. Erlangen. Verlag von Andréas Deichert. 1886, pp. 153 et suiv. 

(4; Prutz. Kulturgeschichte der Kreuzzüge. Berlin, 1883, pp. 575 et suiv. 
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détails et s’il y en a un peu plus chez Touron (') on est en droit 

de se demander sur quoi cet auteur fonde ses affirmations. Guillaume 

est né à Tripoli, d’un père franc; il est entré au couvent des 

frères prêcheurs de Saint-Jean d’Acre et a écrit son Tractatus après 

le 22 juillet 1273. Il est très probable aussi qu’il accompagna 

Marco Polo dans la visite qu’il fit, en 1271, au Khan des Tartares. 

Son petit livre témoigne d’une connaissance très étendue et 

étonnament exacte, pour le temps, de l’histoire des peuples musul¬ 

mans. Remarquable aussi l’esprit dans lequel il parle de Mahomet 

et du mahométisme, signalant toujours ce qui rapproche, non ce qui 

divise. Et cette charité est encore la meilleure tactique, puisque 

Guillaume nous atteste qu’il a baptisé plus de mille infidèles. 

Mais est-il belge? Qu’il soit issu d’une famille chrétienne franque, 

cela ne peut être douteux. Son nom même de Guillaume, si répandu 

alors en Belgique, nous permet peut-être de le revendiquer. Si l’on 

trouve l’argument trop faible, disons au moins qu’il ne nous est 

lias étranger puisqu’il a écrit son traité à la demande de The- 

daldus ou Thibaud, archidiacre de Liège, qui faisait à cette époque 

un pèlerinage en Terre Sainte et qui devint plus tard pape sous 

le nom de Grégoire X. Aussi le meilleur manuscrit du Tractatus 

semble bien être celui que conserve l’Université de Liège. 

Quant à Clénard, il est, après Raymond Lulle, le premier qui 

ait songé sérieusement à convertir les musulmans, le premier, peut- 

être, qui se soit rendu compte des conditions de l’entreprise. Ayant 

appris l’arabe, il se rendit au Maroc et là, préparant l’œuvre de 

conversion qu’il méditait, il se mit à étudier avec ardeur la reli¬ 

gion et les mœurs des musulmans. Les renseignements assez nom¬ 

breux que nous donnent ses Epistolæ méritent encore l’attention 

et, en tout cas, frappent pai‘ leur objectivité. Mais une mort pré¬ 

maturée (septembre 1542) l’empêcha d’achever son œuvre et, notam¬ 

ment, de fonder à Louvain un véritable collège de propagande (^). 

(1) Touron. Histoire des hommes illustres de l’ordre de Saint-Dominique, 

t.I, pp. 288-291. 
(2) LeBriigeois Vasaeus, élève de Clénard, qu’il accompagna en Espagne 

et qui enseigna les belles-lettres à Braga, à Evora et _à Salamanque, où 
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Ce que Clénard avait rêvé sans })Oiivoir le réaliser, a été sérdeuse- 

raent préparé par une autre gloire de la Belgique, Vendville, qui 

fut évêque de Tournai de 1587 à 1592. 

Comme nous l’avons dit ailleurs ('), Vendville, dès 1561, avait 

commencé à élaborer un projet de séminaire oriental, qu’il présenta 

au pape en 1589. 

« D’un esprit aussi clair que Clénard, il voit nettement ce qu’il 

y a à faire. Frappé, comme lui, de l’absurdité du mahométisme, 

il croit au succès possible d’une polémique sérieuse. Regrettant 

l’inertie des catholiques de son temps et leur rappelant l’esprit 

de martyre dont les protestants ont fait preuve, espérant, d’autre part, 

dans le dévouement des Belges, il préconise la création de sémi¬ 

naires dans les grands ordres : plus tard on en pourra établir 

ailleurs. 

« Ce qu’il y faut principalement enseigner, ce sont les langues 

et tout ce qui fera connaître les doctrines et les personnes que 

l’on aura à combattre. Et rien de plus frappant, sous ce rapport, 

que de trouver pres(jue à chaque page ces mots, qui deviennent 

un véritable refrain : « rerum et linguarum cognitio ». Accessoire¬ 

ment, on pourrait enseigner un métier facile, puisque, dans la plupart 

des états, les missionnaires devront s’introduire sans se faire connaître 

pour propager peu à peu leurs doctrines et qu’ils n’ont d’autre 

moyen pour cela que de * sancte fallere ». 

« Mais ce qui mérite })his d’attention encore, c’est que Vendville 

se rend parfaitement compte des nécessités de l’enseignement des 

langues orientales pour le but qu’il a en vue. Il faut apprendre 

la langue classique pour lire les documents relatifs à la religion, 

et la langue vulgaire pour pouvoir parler avec les infidèles. Et 

il mourut en 1562, parle du mahométisme avec moins de largeur d’esprit 
que son maître {Rerum Hispanice memorabilium annales. Cologne, 1577, 

pp. 383-384, 400-401, 403, 404-405 et 408-409). 

(1; V. Chauvin et A. Roersch. — Etude sur la vie et les travaux de 

Nicolas Clénard. (Mém. couronnés de l'Académie royale de Belgique, col¬ 

lection in-8'’, t. LX, pp. 139 et suiv.) 
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qu’on ne se borne pas à savoir traduire; on doit pouvoir parler 

et écrire ; il convient de prononcer correctement. 

» Pour cela, avant tout, qu’on se procure des maîtres indigènes, 

soit des néophytes originaires des pays à convertir, soit même des 

captifs. Mais, dira-t-on, ils n’auront pas de méthode. Qu’on leur 

adjoigne des savants! C’est le système moderne des deux maîtres: 

un Européen, pour l’enseignement scientifique; un indigène pour 

la pratique. 

» Et il ne faudrait (jue deux ou trois ans pour aboutir, surtout 

si on loge les étudiants dans un local fermé, seuls avec leurs 

maîtres indigènes. Puis, pendant les longues traversées, dans les 

pays limitrophes, où se trouvent toujours des exilés ou des voya¬ 

geurs, dans le pays même enfin, ils auront les moyens d’apprendre 

ce qui leur manquerait encore. » 

Sans aucun doute, c’est à cette heureuse initiative de Vendville 

qu’est due la création ultérieure du Collège de la Propagande, qui 

a rendu tant de services à l’étude des langues oifientales. 

Ce serait se faire illusion que de croire que, dans ces temps 

anciens, on trouvera souvent des personnalités aussi éminentes. 

Et d’abord les historiens. Presque tous ils copient, et sans 

beaucoup de critique. Sigebert de Gembloux ne connaît que Paul 

Diacre (') ; Van Maerlant emprunte à Vincent de Beauvais (^). 

Jean d’Outremeuse, comme il fallait s’y attendre, est l’écho de la 

légende (■^) et ni A Thymo (■*), ni Mohy du Rondchamps (^) n’ont 

rien de personnel. 

Nos voyageurs valent, en général, beaucoup mieux. Si Lenghe- 

rand n’a qu’un mot à nous dire (®), Van Ghistele est intéres¬ 

sant ; mais son voyage a été rédigé par son chapelain Zeebout, 

qui était un érudit, avec les qualités, mais aussi les défauts des 

(1) V. Chauvin. Bibliographie des ouvrages arabes, t. XI, p. 190. 
(2) Ibid., p. 176. 

(3) Ibid., p. 181. 
(4) Ibid., p. 192. 

(5) Ibid., p. 179. 
(6) Ibid., p. 174. 
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érudits de ce temps (*). Faut-il citer Cotovic (^) ou Surius (^), 

qui manque d'impartialité? Stochove ('^) a de la valeur et Gon- 

salès (^) nous frappe par son ton modéré. Et celui que nous avons 

à citer en dernier lieu^ Rotthier est encore celui qui vaut 

le moins de tous. 

Ces rares historiens, ces quelques voyagreurs n’ont pas pu ré[iandro 

beaucoup chez nous la connaissance du mahométisme, et les idées 

qui régnaient à ce sujet au début du xix" siècle, venaient }dutôt 

des livres de l’enseignement. Or, avant le moment cii des manuels 

empruntés à la France (Desmichels, Drioux, Ihiruv) ou ceux de 

nos compatriotes (Lequarré, Brabant, etc.) ont répandu dos notions 

plus saines, les ouvrages dont on se servait étaient au dessous de 

toute critique, notamment l’abrégé de l’histoire de l’Eglise par 

Lhomond ou l’histoire ecclésiastique du P. Loriquet ('). 

Donnons la parole au P. Loriquet. 

'.< Au commencement du septième siècle, le démon voulut avoir 

un empire dont il tut le seul maître ; et comme c’était dans 

l’Eglise d’Orient que les schismes et les hérésies avaient eu jus(|u’alors 

le plus de succès, ce fut aussi dans cette Eglise que Dieu, par 

un juste effet de sa colère, lui permit d’exécuter les projets de 

destruction (ju’il méditait. Mahomet fut l’instrument dont se servit 

l’esprit de mensonge pour faire à la Religion la plaie la plus 

profonde qu’elle eut encore reçue. 

» Cet homme extraordinaire descendait d'Ismaid, dis d’Aljraham: 

il naquit à la Mecque, d’un père païen et d’une mère juive. Ce 

ne fut qu’à l’àge de quarante ans qu’il commença à faire le pro¬ 

phète et à se dire publiquement l’envoyé de Dieu. Ses concitoyens. 

(1) J. DK Saint-Génois. Les voyageurs belges du XllL au A/A'* siècle, 

t. I, pp. 171 et ISü. 

(2) Bibliog,. p. Iô8. 

(3; Saint-Génois, t. II, p. 161, 

(4) Saint-Génois, t. II, p. 113. 

(ô) Saint-Génois, t. II, p. 172. 

(6) Saint-Génois, t. II, p. 201. 

(7> Bibliog., pp. 141-142. 
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qui le connaissaient pour un débauclié, ne crurent point à sa 

prétendue mission et ils voulurent l’arrêter. Mais iMahomet prit 

la fuite et se retira à Médine avec (juelijues partisans qui l’aidè¬ 

rent à s’emparer de cette ville. La religion (ju’il prêchait était 

un mélange monstrueux de judaïsme, de christianisme et de paga¬ 

nisme. Comme cet imposteur ne savait ni lire ni écrire, il ht 

rédiger sa doctrine par un moine apostat, et il donna au livre 

(jui la contenait le nom Alcoran, c’est-à-dire de livre par excel¬ 

lence. Il était sujet à dos atta(pies d’épilepsie, il les fit passer 

pour des extases occasionnées par les visites de l’ange Gabriel. 

Quand on lui demandait des mira,des pour preuve de sa mission, 

il disait qu’il n’était pas envoyé pour faire des miracles, mais 

liour étendre la religion par l’épée. En elfet, une troupe de sol¬ 

dats fugitifs et de voleurs s’étant joints à lui, il commença par 

idller les caravanes, puis il marcha contre la Mecque et la prit. 

Il soumit ensuite les différentes contrées de l’Arabie, forçant les 

peuples ;i embrasser sa nouvelle religion. Ses successeurs conti¬ 

nuèrent ses conquêtes et se répandirent comme un torrent dans l’Asie 

et dans l’Afrique, oii ils firent des maux irréi)arables au Christia¬ 

nisme. » 

Inutile de réfuter cette triste élucubration. Mais si la reli¬ 

gion mahométane était si monstrueuse, on pouvait, à bon droit, 

s’inijuiéter du salut de ses sectateurs. Et l’on n’y manqua pas. 

En 1821, le vicaire-général de l’archeyêché de Malines, dans un 

sermon qui fit scandale, assigna aux musulmans un paradis spé¬ 

cial où, avec les enfants morts sans baptême, ils jouiront d’un 

I)onheur naturel. C’était oublier les enseignements de l’Eglise qui 

déclare sauvés les infidèles si, dans une ignorance invincible à 

l’égard de la foi, ils conforment leur conduite aux enseigne¬ 

ments de leur conscience. Aussi la revue de l’abbé de Foere, 

le Spectateur belge, traita le malheureux vicaire-général avec une 

dureté incroyable ('). 

(1) Spectateur belge, ï. XIII, pp. 66-70. 

Tout récemment le P. Godts a traité les musulmans plus sommaire¬ 
ment encore. Leur doctrine est si absurde qu'ils ne peuvent guère avoir 
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Est-ce cette tempête (jui attira l'attention sur le mahométisme ? 

Toujours est-il (jue, dorénavant, les travaux savants se multiitlient 

chez nous. 

Dès 1837, le professeur Moller introduisait en Belg’iipie des 

notions sérieuses, empruntées aux travaux des Allemands (' ) et peut- 

être M'outers, dans son alu’ég’é d'histoire ecclésiastique (1842) aurait- 

il dû en profiter un p^eu plus (^). C’est (pi’on pareille matière 

l’impartialité aljsolue est hieu difficile; ainsi, à Laurent, on pourrait 

peut-être reprocher trop de l.iienveillance (’^j. Quant au travail de 

Fronville sur le Coran, (jui a paru en 1892, dans la Revue catho¬ 

lique (■^), si on n'y peut méconnaître (juehiue i)arti-pris, on doit louer 

l’étude sérieuse que l’auteur a faite de son sujet; à remarquer 

.ses idées judicieuses sur le fatalisme dont on accuse à tort l’en- 

.seignement de Mahomet. 

Mais voici un maître. Dans une conférence, deux fois réédi¬ 

tée (^), et intitulée la Croix et le Croissaut, M. Kurth fait un 

brillant tableau de la lutte plusieurs fois séculaire entre l’islam et 

le christianisme. Dans une première période, grâce à l’action de 

quelques grands papes, trop peu soutenus par les empereurs et 

les rois, cette lutte gigantesque aboutit au triomphe de Lépante. 

Mais l’Afrique s’étant convertie au mahométisme, la guerre a déjà 

recommencé sur ce nouveau terrain et réclame toute notre attention. 

Inutile de dire qu’on retrouve dans cette œuvre du savant historien 

et ses vues profondes et sa forme vivante et éclatante. Confor¬ 

mément à son plan, il ne parle que très accessoirement des doc- 

une bonne foi admissible; aussi, rares ceux d’entre eux qui ne sont pas 
damnés. Moins nombreux encore que les chrétiens, que l’auteur exclut en 
masse du paradis. (Godts. I>e, paucitate salvandorum quid docuerunt 

sancli. Rollarii Flandrorum, 1899, p. 121). 

(1) Bibliog., p. 62. 
(2) Bihling., p. 139. 

(3) Histoire du droit des gens, t. V, pp. 465 et suiv. 
(4) Pp. 254-268, 303-316, 361-378 et 433-452. 

05) D'abord dans le Magasin littéraire et scientifique de 1889, n“ 5, pp, 
4-5.3-485 et à part. — Liège, Grandmont-Donders, 1890. — Paris, Bloud. 
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trines; en passant, il émet une opinion qu’il ne sera pas inutile 

(le commenter. Il s’agit de la guerre sainte (*). 

« La domination du musulman sur tous les peuples qui ne pro¬ 

fessent pas l’islam est une des idées que Mahomet a le plus éner¬ 

giquement inculquées à ses sectateurs. C’est leur droit en même 

temps que leur devoir de tenir sous leur sabre toute la tremblante 

multitude des giaours : leur droit, parce qu’étant les vrais croyants, 

ils sont supérieurs aux infidèles, et que pour eux, comme pour 

les juifs charnels, cette supériorité ne peut être que d’ordre maté¬ 

riel ; leur devoir, parce que leur domination est elle-même la preuve 

la plus irréfutable de la vérité de l’Islam. Voilà pourquoi la guerre 

contre les infidèles est obligatoire et sainte. Il ne s’agit pas de 

les coymertir à l’Islayn, il s’agit de les lui soumettre et d’en faire 

des tributaires ou des esclaves. L’Islam est une religion de con¬ 

quérants et non d’apôtres ; le sabre est son principal instrument 

de proiiagande, et ses héros ne sont pas des martyrs, mais des 

soldats ivres de sang. » 

Mais les théoriciens du droit musulman sont d’un tout autre avis 

et les soldats qui se sacrifient, se considèrent comme des martjTs. 

Ainsi que le dit Môhler dans sa pénétrante étude sur l’Islam et 

l’Evangile, si les chrétiens ont le droit de réclamer qu’on juge 

leurs doctrines d’après leur exposé, les musulmans ont aussi droit 

qu’on leur demande comment ils comprennent leur religion C^). Or, 

d’après Mâwardi 0, les infidèles qui habitent les pays non musul¬ 

mans forment deux classes; l’une comprend ceux auxquels l’appel 

de l’islam est parvenu et qui connaissent le coran ; ceux-là, on 

peut les conibattre directement. Mais ceux qui ignorent l’Islam — 

c’est la seconde classe — ne peuvent être attaqués s’ils n’ont été 

appelés à l’islam et s’ils n’ont entendu exposer les miracles de la 

prophétie et les arguments qui peuvent les amener à se conver- 

l'I) Pp. 10-11 de la première édition. 
(2) D’’ J. A. Môhler’s Gesammelte Schriften und Aufsdtze Regensburg, 

1839, t. I, p. 389. 
(3) Edition Enger, Bonn. 1853, p. 61. — S. Keusee. Mawerdi's publiek en 

administratief regt tan den islam, 1862, p. 45. 
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tir; quiconque les attaque avant cela est passiMe du prix du snn^^. 

Après ce beau travail, nous tombons sur un auteur qu’il vau¬ 

drait mieux passer sous silence ('); mais deux écrits, dont il nous 

reste à parler, nous ramènent à la science la plus sérieuse. 

Le premier, ce sont les conférences que le P. Olivier a faites 

à Liège en 1894 (^). Un spécialiste, en état de puiser à des sources 

qui ne sont pas accessibles à tous, pourra et devra même ne pas 

partager toutes les opinions de l'auteur. iNlais il se fera un devoir 

de reconnaître le travail consciencieux et la bienveillance dont ces 

conférences témoignent hautement. 

Plus remarquable encore nous paraît un mémoire (jue le P. Caste- 

lein a publié en 1879 (^). 

Avec autant de charité (jue d’équité, il constate tout d’abord 

que le mahométan, avec une entière bonne foi, croit trouver dans 

le mahométisme toutes les conditions de son bonheur. Et, ainsi, 

implicitement, il tranche la question de leur salut, fidèle en cela 

aux traditions de son ordre, qui cherche ce qui unit et auquel 

— à tort ou à raison — on a plutôt reproché trop de tendresse 

pour les infidèles; tels, par exem[)le, les Chinois. 

Dans la vie de Mahomet, l’auteur distingue deux périodes. 

D’abord, vers l’àge de quarante ans, il fut .saisi de préoccupa¬ 

tions religieuses; c’e,st alors qu’il eut un songe célèbre, qu’il con¬ 

fondit avec une révélation céleste, et où il crut sentir un livre 

dans son cœur et entendre l’ange Gabriel lui dire: « Je suis (fabriel 

et vous êtes prophète». Puis, il crut une autre fois encore percevoir 

cette voix céleste, qui lui contirmait ses paroles antérieures. 

(1) Histoire de Vislamisme et de lempire ottoman, par L. dk la Garde 

DE Dieu (Pseudonyme). Bruxelles, 1892. 

(2) Conférences sur l'histoire de l'Eglise et le développement du dogme 

aux huit premiers siècles, données à Liège, par V. L. Olivier, S. J. Liège. 
1894, pp. 454-491. 

(3) L'islamisme. Revue générale de juillet 1897, pp. 4-33. 

Nous n’avons pu nous jirocurer l’opuscule suivant, qui n’a pas été mis 
dans le commerce: Chev. G. Hynderick, Mahomet et les Arabes. Confé¬ 

rence donnée au Cercle d’escrime, le 24 janvier 1890. Bruxelles, 1890. 

In-4“ lithog. 
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Mais laissons parler rautenr. 

« C’est à cette vision, nous dit-il, qu’il en appelle sans cesse 

dans son Coran pour prouver sa mission et, pour le dire en toute 

franchise, son ton me semble dénoter une conviction réelle. Cette 

première et décisive inspiration de son rôle de prophète me semble 

avoir été sincère, mais l’effet naturel de ses méditations et de l’exal¬ 

tation où il s’était mis. .Je dirais volontiers qu’il s’est ht'pnotisé 

à force de rêveries ardentes sous ce climat chaud et en face de 

ces vastes et âi)res déserts de l’Arabie. 

» Il paraît n’avoir conçu alors d’autre rôle que celui d’un pro¬ 

phète envoyé par Allah pour extirper l’idolâtrie. De là les deux 

dogmes fondamentaux de l’Islam : « Dieu est Dieu et Mohammed 

est son prophète. » Il a com})ris qu’il fallait adorer un seul Dieu, 

le Dieu d’ibrahim, des juifs et des chrétiens; aussi promet-il dans 

plusieurs passages, les passages primitifs et dominants de son Coran, 

le salut aux juifs et aux chrétiens. Il n’en veut qu’aux idolâtres, 

et il semble dans tous ces passages limiter sa mission à la des¬ 

truction des idoles et à la conversion de ces nombreuses tribus 

arabes, <pii, malgré l’exemple des hanyfes et â l’encontre des tra¬ 

ditions antiques, pratiquaient la plus grossière idolâtrie. 

» t)n pourrait supposer que Dieu ait découvert ainsi â Mahomet 

quehpies dogmes fondamentaux de la vraie religion, en faisant dépen¬ 

dre le complément de ses connaissances religieuses de sa fidélité 

et de S(jn humilité. Une ambition humaine, égoïste, fanatique a 

[lu se gi'eifer dans la. suite sur une croyance, à l’origine vraie, 

noble, (’devée. » 

Et plus loin: 

« L’objet de ces méditations dut être Dieu, l’immortalité de l’âme, 

les récompenses et les châtiments de la vie éternelle, et les.vieilles 

traditions religieuses du judaïsme et du christianisme, qu’il semble 

n’avoir connues qu’à travers un grand nombre d’altérations. Une 

foule de passages de son Coran le prouvent... 

» S’aidant de ces lambeaux de traditions et de ses réflexions 

[lersonmdles, il se lit alors sur les principaux articles du credo de 

risluii] d(‘s convictions fixes, ardentes, tenaces, convictions qu’il 

a su exprimer en un style chaud et énergique. Tous les passages 
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du Coran, relatifs aux [lerfections infinies de Dieu, à l’immoidalité 

de l’àme, aux récompenses et aux peines éternelles de l’autre vie, 

sont saisissants de sincérité et de beauté. Telles sont, par exemple, 

sur Dieu la Surate I, introduction simple et sul»lime du Coran, la 

S. VI, 94-106 et la S. XIII, dont les versets 1 à 18 sont d’une 

poésie admirable. 

» Il nous plaît de le reconnaître, la plus forte conviction de 

Mahomet a été l’unité de Dieu, et sa plus ferme résolution celle 

de détruire l’idolâtrie. Aussi dit-il dans plusieurs passages que les 

chrétiens et les juifs pourront être sauvés... Il loue les chrétiens 

ainsi que leurs prêtres et leurs moines... Il dit notamment S. III, 

v. 78: « Nous croyons aux livres saints que Moïse, .Jésus et les 

prophètes ont reçus du Ciel », et il met dans ce même chapitre 

le Pentateuque, le Livre de la Sagesse et l’Evangile au même rang 

que le Coran, ce qui rend la réfutation de celui-ci très facile... 

» Dans maint passage, il loue Jésus-Christ comme un saint pro¬ 

phète.’.. mais il prétend que ce sont ses disciples, mal inspirés, qui 

l’ont fait passer pour Dieu. Cette divinité lui a paru inconciliable 

avec la notion de l’unité divine. Cette erreur a pu être de bonne 

foi, s’il n’a conçu cette divinité que dans le sens de l’hérésie 

monophysite, assez répandue en Arabie, laquelle identifiait la nature 

humaine et la nature divine. Au reste, Mahomet n’était pas méta¬ 

physicien. 

» Nous admettons aussi que ses descriptions, cent fois renou¬ 

velées dans son Coran, d’un enfer avec son feu éternel, sont sincèi’es. 

Nous croyons même contre le préjugé courant, (|ue dans les des¬ 

criptions de son par’adis, il n’a pas cherché à corTompre les imagina¬ 

tions, mais plutôt à exciter dans les âmes, par des descriptions 

chaudes et color'ées, un vif désir d’un bonheur qu’il représente 

en général comme éternel et spirituel. Il fait mention, il est vrai, 

bien que très rarement, dans ces tableaux de « vierges aux jmux 

noirs, éclatantes comme l’hyacinthe et le corail », mais il s’interMit 

tout trait voluptueux. On n’a donc }ias le droit d’affirmer qu’il a 

corrompu les musulmans par la promesse d’un paradis avec les 

plaisirs de la débauche. » 

Il est bien digne de remarque que l’illustre cardinal Nicolas de 
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Cuse a émis, sur le paradis de Mahomet, des considérations du 

même genre (*). 

Mais, dans la seconde période de sa vie, Mahomet ne s’est pas 

maintenu à cette hauteur et, dès l’àge de cinquante-deux ans, il 

se livra à une véritable débauche de polygamie, que rien ne saurait 

justifier. Toutefois, il restait grand encore et son dernier pèleri¬ 

nage, où il montra encore sa piété, son esprit de justice, son vif 

sentiment de l’égalité, fut, au jugement de M. Castelein, une des 

plus mémorables solennités qu’enregistrent les annales de l’huma¬ 

nité. 

Quant au mahométisme, nous voudrions reproduire de nombreux 

passages; mais il nous faut nous borner. 

Dans cette religion, on trouve « une doctrine vraiment élevée 

et puissante sur la nature divine, sur la loi divine et sur la pro¬ 

vidence divine. 

» La nature de Dieu et de ses attributs y est exprimée dans 

une foule de passages d’une vérité et d’une majesté saisissantes. 

Mahomet, pour proscrire efficacement toutes les formes de l’ido¬ 

lâtrie et donner à son peuple une haute idée de la nature spirituelle 

et invisible de Dieu, a interdit toutes les images et représentations 

sj'mboliques de la divinité. Il a prescrit en l’honneur de Dieu 

des prières publiques d’une salutaire efficacité, un mois de jeûne 

et des cérémonies simples et expressives. Cette foi forte et austère 

en Dieu et cette piété vive et profonde pour l’honorer, se sont 

maintenues depuis douze siècles, à i)eu près telles qu’elles étaient 

aux origines de l’islamisme. 

» A une notion pure et élevée sur la nature divine, correspond 

une notion pure et élevée sur la loi divine. Religion et moralité 

s’identifient dans le mahométisme d’une manière bien plus complète 

et plus universelle que dans le confucianisme. Mahomet s’attache 

toujours il rendre aussi manifeste et aussi éclatant que possible 

le caractère religieux de son code moral. Confucius a quelque peu 

voilé le ciiractère religieux de la morale traditionnelle des Chinois: 

(1) De Pace fulei. (Nicülai de Cusa... Opéra Basilea. 1565, p. 875.) 
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il y a môle du rationalisme ou, du moins, beaucoup de vues humaines. 

Mahomet n’en rapetisse pas la sanction comme Confucius, qui a 

insisté surtout sur le bonheur ou le malheur que procure ici-bas 

la pratique du bien ou du mal. Mahomet en ai»pelle presque tou¬ 

jours à la sanction éternelle; le jour du jugement, le paradis et 

surtout l’enfer avec ses flammes éternelles, sont présentés sous les 

traits les plus saisissants, de façon à produire la plus vive impres¬ 

sion. Je me suis déjà exprimé plus haut au sujet du caractère 

sensuel reproché au paradis mahoinétan, en prouvant que ce carac¬ 

tère a été exagéré. 

» 11 reste vrai de dire qu’en dehors du christianisme, on ne 

trouve nulle part les grands stimulants et les grands freins de l’ordre 

moral présentés avec plus de force et de [lersuasion. 

» Joignez à cette doulfle notion sur la nature divine et sur la 

loi divine, la mise en vive lumière du grand dogme de la provi¬ 

dence divine. iMahomet a su inspirer à ses partisans une confiance 

et une résignation absolues. Allah apparaît au musulman fidèle 

comme un protecteur assuré contre tous les périls et tous les enne¬ 

mis. C’est là le principe de cette vaillance indomptable (jue les 

musulmans ont déi)loyée sur mille champs de bataille. Chaque fois 

qu’ils croient condjattre pour une cause sacrée, sous l’étendai'd du 

prophète, rien ne les arrête ; d’un élan irrésistible à l’attaque, 

d’une fermeté invincible dans la défense, ils toisent de ])rès la mort, 

comme si elle ne pouvait rien contre eux... 

» Cette religion si puissante par le caractère autoritaire et si 

élevé de sa doctrine, est puissante également par une qualité toute 

différente, à savoir son caractère simple, populaire, humain. 

» Mahomet a écarté de sa religion toutes les vérités qui dépassent 

la raison et la nature. Les dogmes élevés mais si mystérieux de 

la Trinité, de l’Incarnation, de la fin surnaturelle de l’homme, du 

péché originel, de la Rédemption ainsi que la notion de la grâce 

sanctifiante et des Sacrements lui sont étrangers. Il n’a tait entrer 

dans le credo musulman que les dogmes de la religion naturelle, 

en y comprenant celui de la Création, et les interventions mira¬ 

culeuses de la providence divine dans riiistoire visible du monde 

et l’histoire invisible des âmes. Il enseigne que Dieu, qui a créé 
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l’iuiivei's, J(‘ gouverne tout entier et le tait servir à sa gloire et 

au salut des ânies ; il admet que Dieu éclaire l’esprit, inspire le 

cœur, change la volonté, mais par une action et pour des lins 

(jui répondent aux aptitudes et aux besoins originels de la nature 

humaine. Il fait beaucoup intervenir dans le gouvernement du monde 

et des âmes la doctrine des bons et des mauvais anges, dont le 

chef est le Chitan, l’ennemi hébraïque. Enfin il admet la pénitence 

et la possibilité de la conversion pour tous avec pardon de tous 

les péchés... 

» L’islamisme, qui constitue dans ses dogmes fondamentaux, et 

sauf les points que nous venons d’excepter, le système le plus 

parfait du déisme, est d’une simplicité saisissante. Cette doctrine 

domine la raison sans trop l’humilier ni la déconcerter. Elle plonge 

dans les dernières profondeurs de la conscience et s’élève aux plus 

hautes cimes de la pensée humaine, sans nous imposer la foi à des 

mystères fermés à notre raison. Prise sous ses larges aspects, c’est 

l'idéal d’une religion humaine. 

» Cet idéal de religion humaine par ses dogmes fondamentaux, 

ne l’est évidemment pas par toutes les parties de sa morale : nous 

le constaterons plus loin. Toutefois, nous ne pouvons nier que l’isla¬ 

misme n’ait mieux réussi que les autres religions humaines à faire 

pratiquer par ses partisans plusieurs vertus d’une haute influence 

sur la civilisation. Toiles sont surtout le respect de la propriété, 

l’honnêteté, la fraternité et la tempérance. » 

La puissance politique du mahométisme provient donc en partie 

de la forte action religieuse qu’il exerce sur les âmes. Le fait 

(pi’il a fondé une théocratie et prescrit le prosélytisme militant 

et coinpiérant rcmdent cette puissance plus énergique encore. 

Mais la théocratie engendre le despotisme et c’est ainsi que, chez 

les musulmans, l’initiative privée, ce grand ressort du progrès, 

maiKjue complètement. De là la décadence de leurs états, favorisée 

encore par le fatalisme que le Coran inspire. Plus funeste encore 

est l’eflèt de la polygamie et de l’esclavage. 

Néanmoins, leur passé n’est pas sans gloire. « Cette civilisation, 

considérée au point de vue humain et terrestre, a certains carac¬ 

tères éh'vés et des souvenirs de gloire et de grandeur, qui manifestent 



la puissance sociale du principe religieux dont elle s’inspire. Les 

con(juètes et la marche en avant des musulmans durant environ 

dix siècles; les monuments mag'nifi(jues, quoi(jue d’un style assez 

uniforme, qu’ils ont élevés à Constantinople, à Bagdad, à Cor- 

doue, à Grenade; l’éclat, l)ien (jue passager de leur philosophie, 

grâce à des maîtres comme Averroès, Avicenne, Avicelu'on; l’élé¬ 

vation et la fermeté de leurs croyances sur Dieu ; leur piété 

sincère ; leur respect de la propriété, la fidélité ;i leurs vieilles tra¬ 

ditions d’honnêteté, de fraternité et de temi)érance; leur foi enfin 

dans leurs destinées jointe :i leur confiance dans la protection 

divine, et les efforts inspirés i)ar cette foi pour continuer à s’éten¬ 

dre en Afrique, aux Indes et en Chine, apparaissent au sociologue 

comme des titres suffisants, pour leur accorder un des premiers 

rangs parmi les peuples non-chrétiens. » 

Quelques réserves seulement. Si le P. Castelein est un peu trop 

généreux en leur attribuant Avicebron, (pu est un philoso})he 

juif, il ne l’est pas assez sous un autre rapport. Certes, les Arabes 

n’ont pas beaucoup créé ni inventé; mais ils ont conservé les 

sciences et si l’on tient compte de ce (jue [iresque tout ce (jue le 

moyen âge a su lui est arrivé par l’intermédiaire des Araljes et 

des juifs, on })ourrait être tenté de (pialifier cette é[)0(jue de juive 

et d’arabe, au moins sous certains ra[)i)orts. 

Autre point. Evidemment tant (pie régneront chez les musulmans 

l’esclavage et la polygamie — et plus encore la déplorable liberté de 

la répudiation — ils ne pourront se civiliser complètement. Mais 

il n’est que juste de remarijuer que la [lolygamie, vieille insti¬ 

tution des peuples jeunes, largement praticjuée par David et Salo¬ 

mon, n’a pas été établie par Mahomet: il l’a, bien au contraire, 

restreinte. 

Quant à resclavage, si l’on fait abstraction des horreurs de la 

traite, il faut reconnaître que nulle part l’esclavage n’est plus 

doux que chez les musulmans; le droit protège les esclaves et faci¬ 

lite leur affranchissement, que la religion conseille avec énergie; 

l’affranchi peut aspirer à toute position, si élevée qu’elle soit, 

car là-bas règne le sentiment le plus vif de l’égalité humaine. 

M. Castelein e.xamine enfin une dernière ipiestion : le mahomé- 
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tisuio n’est-il pas, pour les peuples peu civilisés, une première 

étape et comme une préparation au christianisme? Avec le cardi¬ 

nal Lavigerie, notre auteur ne le croit pas, à cause de l’attache¬ 

ment invincible du musulman à sa religion et il lui semble que 

les raisons que donne M, de Castries pour l’opinion contraire ne 

sont pas concluantes. Peut-être serait-il ébranlé dans sa conviction 

s’il voj^ait comment Mohler a défendu, le premier croyons-nous, 

cette idée généreuse. 

Après le beau travail du P. Castelein, nous n’avons plus rien 

à citer. Pour ne i)as aluiser davantage de la patience de nos auditeurs, 

concluons donc d’un mot. Si l’on veut convertir les musulmans, 

ce qui nous semble fort désirable, il faut avant tout les connaître 

tels iju’ils sont. Et ceux qui contribuent à ce résultat, comme 

l’ont fait tant de compatriotes cités par nous, ont bien mérité 

de l’humanité. 

Victor Chauvin. 





riIAKi.liS U, Kdl I) ANGLKTKKKE 

(Portrait peint par Pierre Nason et grave par Corneille van Dalen) 



Les privilèges octroyés, en 1666, 

par Charles 11, roi d’Angleterre, 

aux pêcheurs de Bruges 

Avant d’aborder l’objet annoncé par ce titre, il est indispensable, 

pour la lucidité des faits, de jeter un couii d’œil rapide sur les 

événements tragirpies ipii ensanglantèrent les Etats de Charles E‘’ 

et précipitèrent la chute définitive de la Maison des Stuart. 

Charles P*’ monta sur le trône d’Angleterre en 1025. Il se laissa 

gouverner par le duc de Buckingham, favori de Jac(jues P'’ et 

protecteur de Van Pvck, qu’il accueillit avec une flatteuse distinc¬ 

tion et attacha, sans retour, à la Cour d’Angleterre, où l’illustre 

élève de Rubens devait encore grandir sa renommée, en peignant 

le portrait du duc, son protecteur, et un grand nombre de fois ceux 

du roi, de la reine et de leurs enfants ('). 

(1) Charles P*" : à cheval accompagné de son écuyer. Peint vers 1633. 

Gravé par Baron en 1741 et par P. Lombart (Palais de Sint-James, Lon¬ 
dres). — La figure du roi sous trois différents aspects pour servir de 



Le roi se rendit impopulaire, dès le début de son règne, en 

persécutant les presbytériens écossais et les puritains anglais et 

en attaquant les libertés politiques. 

Plus tard, il mit le comble au mécontentement de ses sujets, 

en disolvant plusieurs parlements qui s’étaient opposés à sa poli¬ 

tique antinationale. De 1029 à 1040, il gouverna avec ses ministres 

Laud et Strafford, multipliant les taxes arbitraires et les actes de 

despotisme. L’Ecosse ne tarda pas à sa révolter: les presbytériens 

modèle au buste de Bernini. Gravé par W. Sharp. (Collection royale de 
Windsor). — A la chasse, 1635, gravé par Rob. Strange (Louvre, Paris). 
— En armure, profil à gauche, 1636, à la National Gallery, Londres. — 
En armure, sur un cheval blanc (Prado, Madrid). — Debout en pied en 
costume de la Jarretière, 1636. Gravé par R. White, 1687, et R. Strange, 
1721 (Palais de Windsor). — En pied en costume noir. Gravé par Pierre 
de Jode (collection Whitehead). — En pied, costume de soie noire (Ken 
House, Londres). — En armure de guerre, 1638 (Ermitage, Saint-Péters¬ 
bourg). — Répétition de l’original détruit dans l’incendie de Whitehall. 

Gravé par E. Mandel (Musée de Dresde). — A mi-jambes en armure tenant 
son casque sur les bras. Gravé par Pierre de Jode (Duc de Norfolk, Arundel 
Castle). — En armure, la main sur un globe de cristal (Duc de Man¬ 
chester, Kimbolton). — A mi-corps, en armure, de face. Gravé par P. de 
Jode, A. Lommelin, etc. (Comte de Radmor. Longford Castle). — A mi- 
jambe en costume noir avec le ruban et l’Etoile de l’Ordre de la Jarre¬ 
tière (Galerie impériale de Vienne). — A mi-corps, en costume de soie 
noire (Comte Cowper, Panshanger). — A mi-jambe en costume noir (Musée 
communal de Bellune). — Accompagné de Henriette-Marie, du prince 
Charles et de la princesse Marie, 1632. Gravé par B. Baron, 1741 (château 

de Windsor). — Avec Henriette-Marie (Palais Pitti, Florence). — Avec la 
même, 1634. Gravé par Roi. van Voerst, 1634, et G. Versne (Duc de Grafton, 

Plerton-Hall, Suffolk). — Equestre, grandeur naturelle (Windsor). — Petit 
équestre (château de Buckingham). 

Henriette-Marie: en pied, en co.stume do soie blanche. Gravé par P. de 
Jode le Jeune et G. Versne (Palais de Windsor). — En pied, en soie blanche 
et chapeau noir, 1633 (Comte Fitz William, Wentworrh-House). — En 

pied, en satin blanc (Duc de Bedford, Woburn Abbey). — En pied, en 
soie bleue (Blenheim). — Assise, en soie bleue (Duc de Northumberland. 
Syon House). — Double buste, face et profil à gauche pour le buste de 
Bernini (Windsor). — Buste de profil à droite, 1639 (Comte de Denbigh, 
Newkam Paddox). — A mi-corps, en soie cramoisie (Comte Cowper, Paus- 



signèrent le fameux «Covenant» en 1040. Charles convoqua alors 

le « Long parlement » qui fit condamner Strall'ord à la décapitation 

en 1041, et dépouilla le monarque de ses principales prérogatives. 

Voyant qu’il ne pouvait résister à ses adversaires, le roi quitta 

Londres en 1042, et, aussitôt, la guerre civile éclata. Les royalistes 

furent battus, en 1043, à Newbury ; en 1044, à Marston-Moor ; 

et en 1045, à Xaseby. Charles chercha alors un refuge en Ecosse, 

mais il fut livré aux « Indépendants » dont les principaux chefs, 

Cromwell, Fairfax, Ludlow, Milton, épurèrent le parlement et firent 

déclarer le roi coupable de haute trahison. Condamné à mort, il 

fut décapité devant le palais de Vhitehall, le 30 janvier 1649. 

Ainsi tomba cette belle tète royale dont Van Dyck avait im¬ 

mortalisé les traits, mais Dieu avait épargné à l’illustre peintre 

la douleur de connaiti'e cette fin tragique, en le rappelant à Lui 

dès 1041. 

Les Indépendants puisèrent une nouvelle audace dans ce qu’ils 

disaient être un châtiment. Ils supprimèrent la Chamlire des Pairs, 

proscrivirent la royauté et proclamèrent la république. 

Mais l’Irlande et l’Ecosse ne tardèrent pas à s’insurger contre 

cette nouvelle forme de gouvernement et proclamèrent, en 1051, 

roi d’Angleterre, sous le nom de Charles II, le prince de Dalles, 

fils aîné de Charles P'" et d’Henriette de France. 

hanger). — A mi-corps (Comte de Warwick, Warwick Castle). — A mi-corps, 

en soie noire (Comte de Radmor, Longford Castle). — A mi-jambe, en soie 

blanche, gravé par J. L. Raab (Musée de Dresde). 

Enfants: trois enfants avec un chien, 1G35. Gravé par Gaujean et Laguil- 

lermie (Turin). — Trois enfants avec deux chiens, 16.35. Gravé par .l.-C. 

Le Blon et R. Strange (Windsor). — Cinq enfants avec un grand chien. 

Gravé par A. Browne, B. Baron et R. Strange (Windsor). — Charles 11, 

enfant debout en pied en armure. Gravé par W. Hollar, 1649 (Prado, 

Madrid). — Marie, princesse d'()range, en pied, en satin bleu (Comte de 

Norm.anton Somerley). — La même, en pied, 1641. Gravé par W. Fait- 

horne et par C. Van Dalen en buste (Comte de Craven, Combe abbey), — 

Elisabeth, en buste, en blanc (Duc do Northumberland, Syon Hou.se). — 

Guillaume II prince d’Orange et Marie, fille de Charles Py en pied, mai 

1641 (Ryksmuseum, Amsterdam). — Nous devons ces listes que l’on trouve 

difficilement complètes, à l’obligeance de M. René van Bastelaer. 
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Charles II naquit le 8 juin 163U. Sa jeunesse se passa, heureuse, 

à la Cour d’Angleterre, où il fut élevé avec sa sœur, la princesse 

Marie (') et son frère cadet, Jacques, duc d’York, trio adorable 

dont le portrait peint par Van Dvck, et qui se trouve au Musée 

de Turin, est trop connu pour qu’il soit nécessaire d’en souligner 

toute la grâce enfantine et l’éclatante beauté ! 

Le portrait de Charles II, que nous avons l’honneur de placer 

sous vos yeux, le représente vers l’âge de 40 ans. Il a été peint 

par Pierre Nason C^) et gravé par Corneille Van Dalen, junior. 

C’est d’après un exemplaire de ce dernier qui se trouve à la Sec¬ 

tion des estampes de la Bildiothèque royale, que nous en avons fait 

exécuter une photographie. 

Revenons aux événements historiques qui amenèrent Charles II 

dans nos contrées. 

Après_ l’exécution de son père, il se réfugia en Ecosse. Vaincu 

par Cromwell, à Worcester en 1651, il parvint, après mille diffi¬ 

cultés et en se déguisant en matelot, à traverser la Manche sur 

un petit bateau marchand et vint chercher asile à Paris, auprès 

de sa mère, Henriette de P’rance, sœur de Louis XIV. Charles sembla, 

un instant, oublier ses trois royaumes, au milieu des plaisirs de 

Paris. Le cardinal Mazarin y mit tîn en le faisant politiquement 

chasser de France, au nom de Louis XIV. Il alla fixer sa rési¬ 

dence à Cologne où il resta pendant deux ans. Il se retira ensuite 

(1) Elle se maria avec Guillaume II, prince d’Orange. Leur portrait 
peint par Van Dyck, se trouve au Musée d’Amsterdam. 

(2) Peintre de portrait et de nature morte, probablement né vers 1612 à 
La Haye, selon d’autres à Amsterdam, mort à La Haye avant 1691 et 

probablement élève de Jean van Ravesteyn. Travaillait encore à Amster¬ 
dam en 1638 et déjà à La Haye en 1639. En 1656, il fut l'un des qua¬ 

rante-sept fondateurs de la confrérie Piclura à La Haye. Vers 1666, il 
travailla as.sez longtemps à la Cour de Berlin. En 1688, il était de nou¬ 
veau à La Haye et, en 1691, sa femme est mentionnée comme veuve. Ses 
travaux sont d’un caractère analogue à ceux de ses contemporains, Miere- 
velt, Moreelse et Ravesteyn, et se rencontrent, en grand nombre, dans les 
cliâteaux des anciennes familles hollandaises. En se basant sur l’existence 
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dans le voisinage de Bruxelles et offrit son alliance au roi d’Esi'agne 

qui l'accepta. 11 quitia le Braisant pour aller se fixer à Breda. 

En 1600, le g(“néral INlonk, profitant de la. lassitude des partis, 

cassa le })arlement et en convoqua un nouveau, auquel il dicta le 

rappel de Charles ('), qui fut assitôt reconnu roi. Une réaction 

suivit cette restauration. Los juges de Charles L’’ furent su[ipliciés 

et les presbvtérions persécutés. Charles II, ne voyait dans le pou¬ 

voir que le droit de satisfaire ses goûts frivoles, en puisant à pleiiu's 

mains dans le trésor royal. A bout de ressources pécuniaires, il 

accepta une pension de Louis XIV et lui vendit Bunkerque et 

Mordick. La guerre qu’il entreprit, sans succès, contre la Hollande 

en 1660, n’avait d’autre mobile que la cupudité. Il entra dans la 

triple alliance contre la France, mais il resta l’allié secret de Louis XIV. 

Livré au ministère de la Cabale, Charles II fut l’objet de plu- 

dii portrait de Charles II, on a supposé qu’il était allé en Angleterre, 

mais il peut aussi avoir peint le roi en Hollande. 

Sa signature dans laquelle le P initial du prénom se relie quelquefois 

à l’N, de façon à simuler un R. a donné lieu à la création d’un second 

Nason qui, aurait eu comme initiale de prénom: R.-Siret, dans son 

Dictionnaire des peintres, Redgrave et d’autres sont tombés dans cette erreur. 

(Cfr. Bry.vn, Dictionary of Painters and Engravers. Outre le portr'ait de 

Charles II, gravé par C. van Dalen et Sandi'art, P. Nason a peint un 

portrait du Grand électeur, daté de 1067, conservé à Berlin et un portrait 

de .Jean Maurice, prince de Naussau Siegen, gouverneur général au Brésil, 

conservé à Bruxelles et qui a été gravé par J. Honbrassen pour “ Vader- 

lansche Historié n de Wagenaer. 

Quant à Corneille van Dalen, junior, qui grava le portrait de Charles II, 

peint par P. Nason, il fut aussi, avec son père, dessinateur et éditeur, à 

Amsterdam. Il était issu d’une famille anversoise de peintres de tableaux 

et de vitraux. Le père de Corneille van Dalen, aussi nommé Corneille, 

fut baptisé le 16 février 1625 et pai'aît avoir été l'élève de C. Visscher, 

selon les uns, de P. Fontmann, selon les autres. Il ne serait pas invrai¬ 

semblable, dit Alfr. vo.\ Wurzback (Nederlandisches Kunstler-ïexicon) 

qu’il soit allé en Angleterre. (Renseignements fournis par M. R. van Bastelaer). 

(1) Le roi s'embarqua en Hollande. Une gi’avui’e de Nicolaus Visscher 

représente le départ de Charles H pour l’.Vngleterre. La suscription porte: 

’t Vertreck van Carolus Stuart de II van de Hollandsche kust tôt Scheve- 

ningen, na Engelant den 2 Junii anno 1660. 
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sieurs complots rigoureusement réprimés. Il avait épousé Catherine 

de Portugal et mourut, sans héritier, en 1685 ('). 

Voilà, en abrégé, ce que disent la plupart des historiens, mais 

ce dont ils ne parlent jas, c’est du séjour prolongé que fit Char¬ 

les II, à Bruges ! Clarendon est le seul qui fasse mention de ce 

séjour, pourtant historiquement prouvé ; je traduis de l’anglais 

les (juelques lignes qu’y consacre cet auteur : 

« Les Espagnols ne voulurent jamais consentir à ce que Charles II 

demeurât à Bruxelles, ni à Anvers, ni en aucun autre lieu où 

le Gouvernement serait tenu d’être instruit de sa résidence, ce que 

l’honneur du roi d’Espagne ne pouvait pas permettre, à moins qu’il 

n’y scjjournàt avec une pompe toute roj'ale, ce qui occasionnerait 

des frais auxquels s’opposait l’état des finances. Mais les Espa¬ 

gnols firent comprendre à Charles II que s’il voulait se retirer à 

Bruges et y vivre mcognito sans qu’on fut obligé de se mettre 

en frais pour l’y recevoir, ils étaient assurés que les habitants 

de.cette ville auraient pour lui Iteaucoup d’égards (’^). » 

Charles II logea à Bruges chez lord Tarah, réfugié irlandais dont 

la mère était llamande. L’évêque de Bruges, Mgr Charles van den 

Bosch, dit le bibliophile, et le bourgmestre, Marc d’Ohate, lui prodi¬ 

guaient les témoignages du respect (ju’ils portaient à son malheur 

et le roi s’en montrait d’autant plus reconnaissant qu’il ne pouvait 

oulùier (jue c’était aussi de Bruges qu’Edouard IV était parti de 

l’exil, pour monter sur le trône d’Angleterre. «Charles II n’oublia 

pas l’hospitalité (ju’il avait reçue. Il accorda des privilèges commer¬ 

ciaux aux llamands et créa chevalier un bourgeois de Bruges, nommé 

Baphaèl Coots, qui lui avait rendu de grands services pendant son 

exil » (-^l. 

(1) D’’ .John Lingakd. Histoire d'Angleterre, traduite de l’anglais, par le 

baron de Roujoiix, 4^ édition, t. III, pp. 506-509. Paiâs 1845. — Guizot. 

Histoire de la République d’Angleterre et d.e Cromwell (1649-1658). Paris, 

1864. — Armand Carkel. Histoire de la Contre révolution en Angleterre 

sous Charles II et Jacques II. Bruxelles, 1844. 

(2) Clarendon. Histoire de la rébellion et des guerres civiles d'Angleterre 

depuis 166! jusqu’au rétablissement du roi-Charles IL 

(3) Bo“ Kkrvyn de Lettenhove. La Flandre pendant les trois derniers 

siècles. Bruges, 1875, pp. 250 et 254. Cet auteur ne parle par des chartes de 1666. 



Ce n'est pas Raphaël Coots, (jui obtint cette faveur, mais Raphaël 

Cools ('). C’était un marchand-bourgeois très riche. 

Le roi Charles II, avait trouvé un refuge à Bruges, en la maison 

dite « Casselberg » (-) voisine des Zeven torren où ses compatriotes 

faisaient leur exercice de religion. Cette liberté du culte porta 

ombrage au Conseil de Pdandre, qui adressa, le 5 novembre 1657, 

un monitoire au magistrat; celui-ci y répondit après avoir con¬ 

sulté l’Evèque et voici en quels termes le gouverneur général 

trancha la question, le 31 décembre suivant : 

« Chers et bien amez. Ayant considéré le doulde meu par vostre 

lettre sur l’exécution des ordres de ceux du Conseil en Flandres, 

concernant la défence de l’exercice de la religion anglicane en la 

ville de Bruges, nous vous dirons que si bien lesdicts du Conseil 

en Flandres ont en ce regard agi selon les placards et loix fon¬ 

damentales du Pais, néantmoings en attendant (jue le Roy Mon¬ 

seigneur face en ce subject entendre de plus près sa résolution 

s^ur l’advertence que lui avons faict du cas, il se pourra tolérer 

([lie ladicte Religion soit exercée en l’hostel du Roy de la Grande 

Bretagne pour sa personne, ses serviteurs et domestic(jues, et nuis 

autres, toutes et quantesfois qu’il lui plaira; bien entendu que 

durant le temps du dict exercice, il debvra toujours y avoir garde 

devant ledict hostel, tant de vostre part que celle de l’Evesque, 

afin d’empescher que personne autre n’y entre, non plus par curiosité 

que autrement ; et aussi afin de calenger et chastier selon les canons 

et édicts du Pais ceulx qui y seroient clandestinement trouvez; et 

comme cette tolérance ne regarde que la personne dudict seigneur 

Roy, nous n’entendons qu’elle puisse avoir lieu lorsqu’il sera absent 

de la dicte ville ; mais es autres lieux de séjour il pourra user de 

la raesme tolérance et moyennant les mesmes précautions sustlictes; 

et au surplus en tous autres cas qui se pourroient présenter en 

ceste matière; et aussi pour ce (jui regarde le séjour des Anglois 

(1) L. Gilliouts van Skvkren. Carlidaire de l'Ancien grand Tonlieu de 

Bruges, t. U, p. 233 (1909), cite ce nom. 

(2) Elle avait été formée d’une partie détachée de l’hôtel des Sept Tours, 

en 1540. (Voir plus loin). 



autres que ceulx de la suite et dépendance dudict seigneur Roy, 

vous rendrez compte aux dicts du Conseil en Flandres des debvoirs 

qui vous ont esté enchargez. A tant, etc. (*). 

Sur ce, le magistrat prit les mesures de police nécessaires pour 

éviter tous désordres. On avait demandé des garanties au Roi 

d’Angleterre, d’enraj’er l’exercice public du culte protestant; le 

Roi fit répondre par son cliandjellan que cet exercice était absr)- 

lument et se faisait dans nne salle retirée de son palais (^). 

D’après la tradition et le « Jaerboek » de la gilde de Saint- 

Sébastien, à Bruges (^), Charles II habita la Maison des Sept Tours, 

rue Haute, dont nous donnons ci-contre la photographie, d’après une 

gravure publiée par Sanderus (■*^) qui l’accompagne du texte suivant : 

« Dumus septiturris generosi viri Domini Ludovici Lopes Gallo, 

Baronis de Male, etc. Adjacet et Burgo Brugensi ad orientem 

domus Malenna, quam Septiturrem vocat, et inter Brugensia 

miracula recenset Damhouderius. Quæ li elegantiam altitudinen et 

amplitudinem admiremor, à me primo loco nominari poterat. h’'er- 

tur condita à Boniniis Muelenljecœ Dominis, potente olim apud 

Flandros, ac opulenta familia. Sacellum habet domesticum et septem 

turribus conspicua est. Eam mine, ut Herus inhabitat, vir illustris 

Ludovicus Lopes Gallo (^), Maleœ Baro, Zizelœ que ac Vormizellœ, 

et alibi Dominus. » 

Gaillard (^) commente ainsi cette vue de l’hôtel des Sept Tours: 

« Le dessin publié par Sanderus ne peut donner qu’une idée impar¬ 

faite de cet hôtel magnifique, un des plus beaux dont nous ait 

gratifiés le moyen âge. A l’époque où écrivait cet historien, ce 

bâtiment avait déjà subi de notables changements et les croisées 

(1) L. Gii.liodts-van Severkn, loc. cit., pp. 442 à 447, Secrete resol., fol. 

205, n° 2). 

(2) Ibid., Secrete resol., fol. 209, n. 3 et 210, n. 1, 

(•3) Voir plus loin. 

(4) Flandria illustrata, t II, p. 38 (édition de 1735). 

(5) Ainsi nommé parce qu’il portait des coqs dans ses armoiries. 

(-0) Revue pittoresque des monuments qui décoraient autrefois la ville de 

Bruffes et qui n'existent plus aujourd'hui, p. 66. 
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aussi bien que les portes n'offraient plus aucune trace du style 

ogival. Les armes qu’on y voyait au-dessus des deux entrées 

principales, étaient celles du baron van Male. C'est aux seigneui’s 

de Meulebeke qu'est due la construction de cet édifice. Dans le 

courant du xvi® siècle, cette propriété fut acquise })ar Messire 

Louis Lopez de Gallo. seigneur de 5Iale, du Sysseele et de Yor- 

inezeele (jui en fit longtemps son habitation. En 1717, ce Itàtiment 

subit des modifications importantes: on en forma deux habitations 

et l'on abattit les tourelles. C’était lui ôter son caractère primi¬ 

tif. Ces maisons situées rue Haute sont actuellement marquées 

sect. B 3. n°® 0-8 ». 

Depuis, on en a, de nouveau, formé un seul bloc, (pie le gou¬ 

vernement vient d’acipiérir pour y installer l'hôtel du Télégraphe. 

Ne serait-ce pas une bonne occasion pour reconstituer ce monu¬ 

ment historique dans son état primitif et d’y placer une plaque 

commémorative ? 

La Maison des Sept Tours est parfaitement représentée sur la 

carte du panorama de Bruges, gravé, en 1562, par Marc Gérard. 

Les archives de la ville de Bruges donnent, au sujet de cette 

curieuse demeure, les renseignements suivants : « Hoochstraete 

zuydzyde gaende oostxvaert. N” 133. Tliiiys daer neffens den Cassel- 

hcrch (Ch. pup. 8. Donat. 1410-11.58. fol. 142'’. X. 2.) pertinet 

Guillaume Bibau. — X" 131. Id. ghcnoemt t’ Tuys mette zeeen- 

torren (Ch. pup. 8. Xicola.'<. 1404-1513, fol. 4'’ n. 5. M'ylen 

ten sceipstale 8aint-I)onat. Ibid.) pertinet den heere van Male. — 

X° 1.35. Id. dhoirs den heeri* van Quesnoy. (Cette maison et la 

suivante furent réunies ;i la précédente en 16.54).— X° 136. Touchuys 

ghenaemt Ccdis de zelve. (Cette maison fut divisée en deux par¬ 

ties qui sont inscrites au fol. 1306) (‘). 

Huis Zexen Thorren modo den Casselberch, Hoostrate. Inv. 485. 

(L’ancien hôtel des Sept Tours, rue Haute, qui conpirenait l’em- 

(dacement occupé, de nos jours, par les maisons marquées B. 6 

(1) Gilliodts-v.\n Severen. Les registres des Zestendeelen ou le cadastre 

de la cille de Bruges de Vannée liiSO. p. 99. 
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et 8 et dont une partie fut convertie en 1540, en brasjserie^ sous 

le nom de Casselberch ('). 

D’après ce qui précède, on s’expliquera facilement qu’il y ait 

eu parfois quelque confusion dans les données des hist.oriens bru- 

geois qui disent, les uns, (jue Charles II logea chez lord Tai’ah, 

les autres, qu’il habita la maison des Seid Tours et celle dite 

« Casselberch ». 

Arrivés à Bruges, avec une suite de plus de cent soixante per¬ 

sonnages, tout ce monde logea d’aliord à « l’hostellerie », tandis 

que le roi et ses frères furent hébergés chez lord Tarah. Mais, 

il fallait les installer détinitivement tous dans un même immeuble, 

suffisamment grand pour leur permettre d’y exercer, en commun, 

le culte anglican. Ces immeubles furent la maison des Sept Tours, 

celle de Casselberch (qui était une partie détachée des Sept Tours, 

en 1540) et celles des héritiers du seigneur du Qiiesnoy, immeu¬ 

bles qui furent précisément réunis à l’hôtel des Sept Tours, en 

1654, époque de l’arrivée du roi d’Angleterre avec sa cour et ses 

frères, le duc d’York et le duc de Glocester, accompagnés de leurs 

seigneurs. Nulle autre explication n’est possible. 

Le « Casselberch » appartenait, en 1656, aux hoirs François van 

Haveskerke (-) et celle des Sept Tours, à ceux de Jean Louis 

Lopez Gallo (^). 

Il existe plusieurs autres documents rapportant les faits et gestes 

du royal exilé dans la ville de Bruges. C’est ainsi que l’on con¬ 

naît tous les détails de la réception du monanjue anglais, à la 

Gilde impériale et royale des arbalétriers de Saint-Georges, à Bruges. 

Cet événement est rapporté, en ces termes, dans l’Annuaire de 

la dite confrérie (^), sous l’année 1656; en voici une traduction 

du texte flamand : 

G) Idem. Inventaire des Archives de la ville de Bruges, section première 

Inventaire des Chartes, p. 468. 

(2| Archives de la vdle de Bruges, sect. S. Donatien, n°® 1337, 

(3) Ibid, 154 et 155. 

(4) Jaer Boek der Keyzerlyke ende Koninglyke Hoofd Gilde van den 

edelen ridder Sint-Joris in den oudenhoven binnen de stad Brugge, etc. door 
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« Charles Second, roi de la Grande-Bretagne^ ayant dû aban¬ 

donner son trône par suite des troiddes, est venu rixer sa rési¬ 

dence dans les murs de la ville de Bruges. 

» Le 11 juin 105(5, cette gilde a tiré l’oiseau d’honneur, en 

présence de Sa Majesté, de Sa Grandeur Henri duc de Glochester, 

son frère, accompagnés de beaucoup d’autres nobles personnages 

tant anglais que du pays, ainsi que des excellents confrères de 

la gilde. 

» Le roi tira le premier et toucha l’oiseau; son frère continua 

à tirer jusqu’à ce que l’oiseau fut finalement abattu par le sieur 

Pierre Pruyssenaere, marchand en vin, demeurant au Vieux Bourg. 

» L’oiseau d’or fut, avec grand honneur, sus})endu au cou du 

vainqueur par Sa Majesté elle-même, et pour que ce fait fut per¬ 

pétuellement connu, tant à la gloire et à l’honneur de Prin^sse- 

naere que de ses successeurs et pour animer d’autres confrères à 

pratiquer cet exercice, le llooft)nan, le Stadhouder, le Doyen et 

le Serment de la gilde résolurent qu’il serait enregistré dans le 

Licre parüculiei' où le Roi et le Prince ont inscrit leurs dons • 

posThumes. L’acte de signature du Roi est conçu comme suit; 

» Charles Second par la (drâce de Dieu, Roi de France et de 

la Grande Bretagne, avons, par la grâce espéciale et pour honorer 

les Confrères et la Confrairie de Saint-Georges à Bruges, enregis¬ 

tré notre personne et nom en icelle, leur octroyant de notre 

munificence la somme de mille écus d’or, payable après notre 

décès, par les Princes nos successeurs, à quoi nous les obligeons 

j)ar cette présente, notre signature et cachet royal, 

» Fait à Bruges, le (3 Août 165(3. 

Charles R.» 

Suit l’acte de signature du duc, en ces termes : 

« Henri, par la Grâce de Dieu, duc de Glochester, frère de 

Joseph van Praet, hof-Meester der zelve Gilde. — Brugge MDOCLXXXVI, 

pp. 118-119. — La Société de tic à l’arbalète Saint-Georges et Saint-Denis 

dite aussi Oud-Hof — dont l’oi’igine remontait au commencement du xiv® siècle 

— est dissoute depuis 50 ans. Les archives de cette gilde reposent au dépôt 

communal. 
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Charles Second, roi de France et de la Grande Bretagne, ayant 

enregistré notre nom et personne en la Confrérie de Saint-Georges, 

à Bruges, pour honorer les confrères d'icelle, leurs avons accordé 

trois cents escus d'or qui se payeront à la dicte Confrérie après 

notre décès, par nos héritiers, à quoi les ol:)ligeons par cette présente, 

notre signature et cachet de nos armes, à ce apposé le 6 août 1650 

à Bruges. » « Henri. » 

En 1059, la Gilde de Saint-Georges éleva, dans son local, à 

Charles II, un beau monument en marbre noir et blanc surmonté 

des armoiries et de la couronne royale d’Angleterre. Au centre, 

une guirlande de feuilles de laurier encadrait le buste en marbre 

blanc du souverain, exécuté par Christophe Dieusart. Le trophée, 

qui est probablement l’œuvre d'Arnould Pluvier ('), portait au 

bas, l’inscription : 

Caroli II, Dei gratia, Angliœ, Scotke et Hibernœ Régi, grata 

CONFRATERNITAS SODALI SUO ET MœCENATI XIONUMENTUM. 

Ce monument a été transféré au Musée d’antiquité de Bruges. 

Il faut encore mentionner un tableau provenant de la gilde de Saint- 

Georges et qui se trouve actuellement dans le vestibule du Musée 

Gruuthuse. Il a été peint, on 1071, par .Jan Van Mounincxhove 

et représente une scène qui s'est déroulée en 10.50 : Charles II 

suspendant l’oiseau d’or au cou de Pierre Pruyssenaere, en pré¬ 

sence d’Henri duc de Glocester, son frère, et des autres confrères. 

Charles H et son frère le duc de Glocester briguèrent aussi 

l’honneur d’entrer dans la Gilde royale des archers de Saint-Sébastien 

(arc-à-la-main). 

Voici ce que rapporte, à ce sujet, l’Annuaire de la dite Con¬ 

frérie 0 sous l’année 1050; nous traduisons du flamand: 

« S. M. Charles H, roi d’Angleterre, s’étant exilé de son roj'aume, 

(1) Voir plus loin au paragraphe consacré au local de la gilde de Saint- 

Sébastien. 

(2) Jaerboek der Koninklyke Gilde van Sint Sebastiaen, te Bnigge publié 

par le Docteur De Meyer, Bruges, 1859, pp. 212 à 216. Le D'’ De Meyer 

a assemblé les éléments de ce livre, en compulsant très soigneusement les 
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vint en 1056, établir sa résidence, à Bruges, dans ia maison 

apjielée « des Sept Tours ». Journellement, il venait avec son 

frère, le duc de Glocester et nu grand nond:)re de seigneurs de 

sa suite, assister à nos tirs et comme ces illustres étrangers n’étaient 

pas habitués à tirer à longue distance, notre gilde ht de suite 

établir deux tirs à courte distance, où ils passaient agréablement 

les instants qu'ils consacraient à cet exercice. 

» La même année, le 25 juin, la gilde tirait l’oiseau avec la 

plus grande pompe, en présence du roi, de toute sa suite et d’une 

foule innondu’able. L’iiomunir de ht journée échut à Michel Noib 

Au bruit des coups des petits canons de la gilde et des accla¬ 

mations des sp(‘ctateurs. S. M. Charles 11, avec grande amabilité, 

pendit au cou du vainqueur, la chaîne et l’oiseau en argent. Cette 

fête était très belle et la plus grande joie et cordialité régnaient 

dans tous les cœurs. 

« Sa royale Grandeur le Duc de Glocester signa, le 18 juillet, 

à titre de confrère de notre gilde et s’engagea ii, payer conmu' 

don posthume la somme de deux cents couronnes d’or; il honora 

encore, en plus, notre gilde du don d’une lléche en argent dorée 

ornée entre ses ailes des armes avec la devise des rois d’Angle¬ 

terre et de l’inscription suivante: 

Henricus Gi.ocestrkk uux, Caroli IT 

Axgliœ Régis frater, me S. Sebastiani 

SODALITIO PREMIUM FIXIT 

Hac XVlll .IULII MDCLVl xatus axxos XVI. (*) 

« Le 3 août de la même année. S. iM. le Roi consentit égale- 

archives de la dite Société de tir à rarc à-la-rnain. Elle existe toujours et 

a son local rue des Carmes; c’est un vrai mu.sée des plus intéressants, qui 

renferme encore neuf antiques petits canons, des orfèvreries, des tableaux 

anciens, des portraits, etc., etc. 

(1) Cette flèche est conservée à la Gilde de .Saint-Sébastien, avec un 

soin jaloux. 
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ment à se faire inscrire chez nous comme confrère de la gilde et 

signa, en conséquence, sur le livre spécial, l’engagement d’un don 

posthume de mille couronnes d’or, comme il appert de la pièce 

suivante : 

« Aujourd’hui, le 3 d’aoust 1050, Charles Second Roy de la 

Grande Bretagne, France et Irlande, pour faire honneur éternel 

à la confrateimité de S. Sebastiaen, se daigne de se inscrire con¬ 

frère de la dicte confraternité, et de sa grâce Royale, promet de 

faire pajatr après sa mort, la somme de mille escus. 

Charles R. 

» En l’année 1002, la gilde reçut de 51gr Marc Albert d’Onate, 

ancien bourgmestre du « brugsche vrye » une lettre de change de 

000 livres gros pour le don mortuaire du duc de Glocester. La 

perte faite sur le change s’éleva à L. 27.14.0 gr. Avec cette 

somme on fit construire un nouveau local. 

» Cette année notre gilde orna ce local du portrait peint du 

duc de Glocester et d’un Imste en marbre blanc du roi Charles 

11 entouré d’un magnifique trophée. Par ces signes visibles nous 

voulûmes faire connaître nos sentiments de reconnaissance et per- 

[)étuer le souvenir de ces deux illustres compagnons. 

» On paj'a pour le portrait 200 florins et pour le buste et le 

trophée L. 101.17.4 dont à Christophe Dieusart pour le buste 

L. 58.06.8 et à Arnould Pluvier pour le trophée L. 20.00.0. 

» Sur le piédestal du buste, on lit rinscri[)tion suivante: 

G. CaROLO II DEI GRATIA R. 

Angliœ, Scotiœ et Hibermœ Régi 

Grata confraternitas sodali 

Suü ET MECÆNATI MONUMENTUM 

P. 

Sous le trophée, on lit les vers suivants 
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« Siet hier rust Stuwarts heeld, wiens rast cens wierd verdreven 

» r)oor ’t ongheriist gemoedt van ’t dujvels Crom (') geweldt. 

» I)e rust was hem ontseyt waer hy moest rustigh leven 

» En Brugghe gaf de rust aen d'ongherusten heldt » (2). 

Enfin, il faut encore mentionner un tableau provenant de la 

gilde de Saint-Sébastien et qui se trouve actuellement dans le 

vestibule du Musée Gruuthuse. Il a été peint, en 1071, par Jan 

van Meuninexhove et représente le banquet offert, en 1056, au roi 

d’Angleterre et à son frère, à l’occasion de leur entrée dans la 

contrérie. 

Mais indépendamment des éléments qui précèdent, il en est un 

bien })lus éloquent, fourni par Charles II lui-même, alors qu’il était, 

depuis six ans, monté sur le trône d’Angleterre, c’est le privilège 

en matière de pèche maritime qu’octroya le monarque à la ville 

de Bruges, en 1006, en reconnaissance de la sollicitude dont il 

a été l’objet dans cette ville pendant son exil 

Les chartes originales, sur parchemin, qu’il signa, à cette occa¬ 

sion, sont datées, la première, du palais de Westminster, le 10 

juillet, et, la seconde, du palais de Whitehall, le 29 août suivant. 

Elles reposent dans les Archives de la ville de Bruges (*). 

Voici ces documents, traduits de l’anglais ; 

(1) Cromwell. 

(2) Ce trophée et ce buste se trouvent toujours au-dessus de la cheminée 

au local de la gilde de Saint-Sébastien. Ils sont en matériaux semblables 

à ceux du buste et du trophée de la gilde de Saint-Georges, mais beau¬ 

coup plus massifs et plus lourds. Quant au portrait du duc de Glocester 

cité ci-dessus, il a été peint par J.-V. Rookhorst et il est monté dans 

un beau cadre sculpté de l’époque, surmonté des armoiries d’Angleterre. 
Il existe une répliqué de ce portrait au musée Gruuthuse. C’est probable¬ 

ment l’exemplaire qui a appartenu à la gilde de Saint-Georges. 
(3) Archives de la ville de Bruges. Secrete resol., 1666-1674, fol, 2, n. 1 

et 17, n. 2. 

(4) Collection des Charles, 2"^ série, 626 et 635. — En copie dans le 
Cartulaire Wiitenbouc, E, fol. SQdvo à 296. — Le texte des deux chartes 

étant le même, à })eu de choses près, nous ne le publions qu’une seule 

fois, en indiquant les quelques variantes qu'on y trouve. 
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« Charles II, })ar la grâce de I)ieu, roi de la Grande-Bretagne, 

de France et d’Irlande', défenseur de la Foi, etc., etc., à tous 

ceux (jui h's présentes connaîtront ou â qui elles parviendront, 

Salut ! 

» Coiume parmi toutes k's vertus, la munificence est citée comme 

étant incontestablement la première, puisejue non seulement elle 

produit des bienfaits, mais encore qu’i'lle est accompagnée de la 

bienveillance et de la courtoisie, il en résulte que poussés en quel¬ 

que sorte par les grands services (jue nous a rendus la très noble 

et très antique ville de Bruges, et, suivant le penchant de notre 

cœur, enfin reconnaissant surtout de l’hospitalité que nous avons 

reçue dans cette cité; dans cette circonstance, marchant sur les 

traces de nos ancêtres ; porté à laisser à la postérité un'e preuve 

éclatante de notre gratitude envers cette ville dans laquelle non 

seulement le Clergé, les Bourgmestre, Conseillers et l’ordre distin¬ 

gué de la Noblesse, mais la cité toute entière n’ont cessé de montrer 

leur effection à Nous et :i nos frères, devenus leurs hôtes, par 

suite de l’injustice des événements, et que cette affection n’a fait 

que s’accroître avec le temps, de sorte (jue le souvenir de tant 

d’attachement est encore gravé profondément dans notre cœur, vou¬ 

lant transmettre ce souvenii' comme une espèce d’héritage à nos 

successeurs, i)our empêcher que l’oubli ingrat d’une si grande bonté 

ne se glisse d:ms le cœur de nos descendants, et de plus, comme, 

expulsé de nos Roj'aumes, nous avons été tellement réconfortés par 

une hospitalité généreuse que nous en avons supporté avec plus 

de résignation les coups de l’infortune, à tous ces titres, jamais 

nous ne souffrirons (pie, rétablis dans notre position première, nous 

soyons notés d’ingratitude. Nous voudrions donc, avec le même 

enqiressement que la ville de Bruges précitée (marché autrefois 

si célèbre entre tous les autres par sa magnificence, son étendue 

et son éclat) a mis ii nous donner des preuves de bienveillance 

et de générosité, lui montrer notre reconnaissance et contribuer à 

rendre à cette cité, qui a si bien mérité de notre personne, sa 

gloire passée et sa splendeur pleine et entière. 

» Pour ces motifs, nous avons reçu avec reconnaissance du noble 

homme et de, notre très cher Marc-Alliert de Onate. chevalier de 
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la Toison d'Or, Commissaire de la Pdandre pour le Roi Catholique, 

(jui nous a donné des preuves qu'il prend à cœur nos intérêts; et 

de notre très cher cousin le très illustre i\lar(]uis de Castel Rodrigo, 

(.louverneur de la Relgique et de la Rourgogne, envoyé actuelle¬ 

ment auprès de nous pour traiter de la liberté du commerce, le 

projet, d’abord, et, ensuite, le plan d'un nouveau port et d’un 

canal nouvellement creusé jus(]u';i l’Océan, et pouvant porter des 

vaisseaux de mer, et heureux de nos anciennes relations avec la 

ville de Rruges. nous avons l’intention de lui conférer quelques 

prérogatives venant de nous, qui prouve que nous ne sommes pas 

ingrats envers elle, donnant et concédant de notre plein pouvoir 

et de notre autorité royale, pleinement, librement, spontanément, 

et de notre propre mouvement, comme par ces présentes, pour 

nous, pour nos héritiers et nos successeurs, nous donnons et con¬ 

cédons que la ville de Bruges [trénommée puisse, dans la suite, 

nonobstant tout empêchement, faire naviguer en liberté, en sûreté, 

cinquante barques de pêcheurs, dons notre mer, sur les côtes et 

rivages de nos Royaumes, faire le commerce, et aussi pi'ondre les 

harengs et tous autres poissons quelconques, il sera encore permis 

aux citoyens de la ville prénomiiK'e d’aborder dans nos ports, sur 

nos rivages et d’entrer dans nos fleuves avec lesdites bar(jues, d’ex- 

l»oser à terre les flllets pour être séchés ou raccommodés, d’y cher¬ 

cher un refuge contre les ennemis et les tempêtes, d’acheter au 

juste })rix dans les villes et autres lieux de nos Etats, les objets 

nécessaires à la vie ou à tout autre usage, d’en revenir et de s’en 

r.flirer librement sans (ju’ils aient besoin pour ce faire d’aucune autre 

l)ermission spéciale, sans (pi’on leur demande des lettres de sauf- 

conduit; de telle sorte, cependant, qu’ils viennent munis de lettres 

du Magistrat de la, dite ville de Bruges, délivia-es en vertu des 

présentes, et revêtues du sceau de la ville, lesquelles ils exhibe¬ 

ront à toute occasion. Cependant que les pro[)riétaires des bar(jues 

aient soin (s’engageant préalablement auprès du ^Magistrat de la ville 

par caution légale) de ne pas souffrir ou permettre que leurs propres 

pécheurs, matelots ou autres subordonnés chargés do transporter 

le poisson, dirigent une charge de cette espèce vers des lieux ennemis 

de notre personne ou de nos royaumes. 
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» Or, nous voulons, et par ces présentes, que la liberté de 

pêcher prénommée touchant le nomlu-e de barques indiqué ci-dessus, 

reste à jamais sauve et intacte, qu’elle soit perpétuellement main¬ 

tenue par nous, par nos héritiers et nos successeurs, et (pi’aucun 

de nos sujets, de n’importe quel état, autorité, grade ou condi¬ 

tion, contrevienne d’une manière quelconque à ces présentes, à 

cette condition, grâce, faveur et privilège, que nous faisons spon¬ 

tanément ('). 

» C’est pourquoi nous mandons et ordonnons à 

notre bien-aimé frère, le Duc 

d’York, notre Grand Amiral de 

Bretagne 

notre Cousin et très cher Con¬ 

seiller Charles, Duc de Lennox 

et Richmond, notre Grand Ami¬ 

ral de l’Ecosse 

à tous et chacun de nos commandants de flotte, aux capitaines 

et aux pilotes de nos navires de guerre, aux commandants de nos 

provinces, villes, citadelles maritimes, aux juges, aux officiers, à 

tous nos ministres et administrateurs de la Justice, etc., (jue par¬ 

tout où ils rencontreront les pêcheurs prénommés, dans quelque 

parage que ce soit, dans le voisinage de nos côtes, dans nos fleuves 

et nos ports, non seulement ils ne leur fassent aucune injure, 

mais que même ils les accueillent avec amitié et bienveillance, et 

qu’en cas de besoin, ils leur portent assistance, que, sans y mettre 

aucune espèce d’obstacle ou d’opposition, ils garantissent et accor- 

(!) On pourrait se demander si Charles II ne profita pas avec empres¬ 
sement de l’oGcasion qui se présentait de se montrer désagréable à la 
Hollande, en accordant ce privilège à la ville de Bruges. En effet, la 

grande pêche du hareng acquit une importance politique durant cette 
époque par la discussion qui s’éleva entre l’Angleterre et la Hollande à 
l’occasion de cette pêche sur les côtes d’Ecosse, discussion qui favorisa 
beaucoup les projets de conquête de la Grande-Bretagne. Les premières 
difficultés avaient été élevées, en 1608, par le roi Jacques B*', Charles B’’ 
les renouvela en 1635, Cromwell en 1652; les Hollandais demeurèrent en 
possession du droit de pêche, mais sous la condition de ne l’exercer qu'à 
une distance de dix milles des côtes. On était loin de la “ portée de canon n 

pour cette époque ! 
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dent aux mêmes pêcheurs une arrivée et un départ assurés, et le 

retour dans leur patrie avec leurs Ijartpies, leurs poissons et leurs 

autres effets. 

» En plus grande foi de (juoi nous avons signé les présentes 

lettres de notre main Royale et avons ordonné que notre grand 

sceau 

de Bretagne | d’Ecosse 

y fut ap[)Osé. 

» Donné en notre palais de 

M'estminster le dixiéme jour du 1 M’iiitehall le vingt - neuvième 

mois de juillet I jour du mois d’août 

de l’an de Grâce 1(360, de notre régne le dix-huitième. 

» Carolus Rex. » 

On s’est posé la question de savoir si les Briigeois avaient })ro- 

fité de ces privilèges et l’on a dû répondre affirmativement, car 

l’on possède la preuve, dans les Archives de Bruges, que des lettres 

de mer, conformément aux chartes de Charles 11, ont été déli¬ 

vrées de 1667 il 1672 et en 1674, en vertu du Règlement que 

le magistrat de Bruges prit, en date du 2G mars 1667, concernant 

les formalités à remplir par les pêcheurs, pour jouir du privilège 

royal (*). Mais, postérieurement à 1674, on n’en trouve plus de 

traces. Cette absence d’autorisation semble prouver que l’usage du 

bénéffee royal a été longtemps interrompu. Mais l’abstention d’un 

droit qu’on avait déjà exercé serait trop extraordinaire sans qu’elle 

ne se rattachât à quehjues causes majeures ou â certains obsta¬ 

cles, de nature à priver, momentanément, les pêcheurs brugeois, 

d’un avantage précieux. 

Ces causes, l’histoire les fournit. 

En effet, dès 1674, nous fûmes enveloppés dans la lutte (jue 

Louis XIV, alors l’allié dé l’Angleterre, engagea ^avec les 4^ro- 

vinces-Unies et l’Espagne. Les troupes royales inondèrent notre 

pays, qu’elles ravagèrent d’un bout â l’autre, et, pendant trois 

(1) Archives de Bruges. Registre des Hallegeboden de 1654 à 1670, fol. 
43 à 46. 
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ans, la BL4gi(jue fut occn[)éc nnlitaircnnont par les amis rie la frrande 

Bretagne. 

Le traité de Niniègue de 1078, suspendit les hostilités, mais 

mutila notre territoire au profit de la France, sans mettre fin à 

la guerre, (jui recommença en 1080, avec la même fureur, et 

nous plongea dans la misère et le découragement. 

I)u côté de l’Angleterre, les dissensions des Wighs et des Torrjvs, 

les fautes de Jacques II, la révolution qu’elles provoquèrent, la 

chute des Stuarts, l’avénement de Guillaume d’Orange, sont des 

faits qui prouvent suffisamment, que les temps n’étaient pas favo- 

raljles à l’exercice de la pêche, même sous le couvert du privilège 

de Charles II. Ils ne le furent pas davantage, lorstjue, par le traité 

de Ryswick, de 1077, l’Angleterre, prenant rang parmi les grandes 

puissances de l’Europe, devint le contrepoids de l’Espagne ruinée 

et de la France épuisée, s’empara en maîtresse souveraine de 

toutes les mers et chercha d’étendre un commerce sans limites au 

détriment de toutes les nations rivales. 

Les guerres de successions pour le trône d’Espagne, amenèrent 

de nouveaux désastres sur la Belgique qui tomlja aux mains de la 

coalition; la Hollande, devenue l’alliée de l’Angleterre, n’eut rien 

tant à coeur, que de détruire les éléments d’une prospérité mou¬ 

rante, mais qui pouvait renaître, et le commerce et l’industrie de 

nos Provinces tombèrent immolés sous les coups que leur porta 

la célèbre conférence présidée par Marlborough. 

Le Congrès d’L’trecht, de I7II, nous mutila une deuxième fois 

au profit de la Hollande et de la Prusse; puis intervint le fatal 

traité de la Barrière, de 1715, qui consomma notre perte, taris¬ 

sant nos dernières ressources et détruisant notre nationalité. 

Les faibles tentatives faites par la Compagnie d’Ostende, pour 

établir des rapports directs avec les Indes, n’atteignirent pas leur 

but; cette association même fut supprhnée, en 1731, par le traité 

passé entre l’Empereur, l’Angleterre et la Hollande qui, fidèles 

à leurs inimitiés, nous condamnèrent à la neutralité la plus com¬ 

plète. 

La coalition qui se forma contre l’Autriche, en 1740, sous Marie- 

Thérèse, nous fut encore fatale. Les Flandres, envahies par les 
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armées de Louis XV, et la Belgârjue. ooïKjuise par le maréchal 

de Saxe, se virent pressurées de tous côtés, puis le traité d’Aix- 

la-Chapelle, do 1718, non seulement maintint intact celui de la 

Barrière, mais donna li-ain de cause aux i)rétentions de l’Angle¬ 

terre et de la Hollande, qra demandaient que tout commerce fut 

interdit aux Belges. Aussi, tmis les elforts de la bon ne Impéra¬ 

trice se tournèrent-ils vers l’industrie, les arts et les lettres, (ju’elle 

eut le bonheur de relever et de tirer de l’état de dépérissement 

dans letpiel ils étaient tombés. La situation s’aggrava par la guerre 

de sept ans, en 1757, et devint plus mauvaise encore sous le règne 

de .Joseph 11. Un changement de politique intérieure, des innova¬ 

tions hardies, mais radicales et par cela imprudentes, amenèrent 

des difficultés puis des luttes intestines; l’inimitié avec la Hollande 

compliqua la crise et la révolution éclata en 1783. L’Angleterre 

et la Hollande en profitèrent largement au point de vue com¬ 

mercial. 

Quand on examine les crises i)oliti(pies dans lesquelles s’est trouvée 

la Belgique pendant les xvii® et xvnV siècles, les guerres inces¬ 

santes dont elle a été le théfitre; les suites de la dissidence reli¬ 

gieuse; la décadence de l’Espagne à laquelle notre pavs aitpartenait; 

la ligue européenne contre l’Autriche devenue notre suzeraine; la 

jalousie de la Hollande, notre rivale ; le développement rapide du 

commerce des Provinces-Lhiies et la chute non moins rapide du 

nôtre, principalement depuis le traité de la Barrière ; lorsqu’on 

examine surtout les pertes essuyées par Bruges, par la sui)}tression 

de la Compagnie d’Ostende et le déplacement du grand commerce 

maritime à Anvers, on n’est pas étonné, que les pécheurs brugeois 

n’aient pas été tentés de s’aventurer sur des mers et dans des ports 

hostiles sinon ennemis. 

Quoi d’étonnant qu’au milieu de ces Imuleversi'inents continuels, 

le privilège accordé par Charles Stuart à la ville de Bruges, pour 

l)rix de la bienveillante hospitalité qu’elle lui avait donnée, ait été 

suspendu? Les orages politiques n’avaient pas permis de continuer 

à utiliser ce bienfait. Les ports anglais n’étaient plus pour nos })êcheurs 

des ports amis; notre pèche était morte par le fait de la concur¬ 

rence hollandaise. Il y eut cependant un réveil digne d’étre signalé. 
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En 1789 et 1790, il se forma, à Bruges, une vasie association 

pour les armements de la pêche et notamment pour colle du hareng 

sur le littoral de l’Ecosse; elle possédait au delà de vingt chaloupes. 

Les archives de Bruges ne nous disent pas si ces armements se 

munissaient d’une lettre de mer rédigée en vertu du règlement 

découlant des chartes de Charles II, mais il est établi que la pêche 

se pratiquait dans les baies, les havres et le long de la côte d’Ecosse, 

dans un rayon aujourd’hui réservé et qu’elle se faisait sans aucun 

obstacle de la part du gouvernement anglais. 

La Belgique ayant ensuite été incorporée à la France, alors en 

hostilité avec l’Angleterre, la marine anglaise s’empara des arme¬ 

ments brugeois et la Société fut dissoute. 

En 1814, à la conclusion de la paix, un nommé Bernard Ser- 

wj'tens arma deux nouvelles chaloupes de pêche à Bruges. Elles 

exercèrent la pêche du hareng sur la côte d’Ecosse et ne se muni¬ 

rent d’aucun permis en vertu des chartes de 1666, l’Angleterre 

ne faisant aucune objection à la libre fréquentation de ses eaux. 

Les armements du sieur Serwytens, cessèrent en 1820, parce 

que le commerce du hareng écossais ne pouvait soutenir la con¬ 

currence avec le commerce similaire hollandais, qui, du temps de 

de la réunion de la Belgique à la Hollande, pouvait se faire libre¬ 

ment dans notre pays. 

Mais la pêche du hareng fut reprise en 1835, par le sieur Fourny, 

de Bruges, et, chose curieuse, en 1840, cet armateur prévoyant, 

peut-être des difficultés avec les autorités maritimes anglaises, se 

munit d’une copie des chartes de Charles IL 

Il avait été bien inspiré, car dès 1849, sur des réclamations 

adressées au Gouvernement britannique par le bureau des pêches 

en Eco.sse, les pêcheurs de harengs d’Ostende et de Bruges, qui 

pratiquaient leur industrie sur les côtes écossaises ('), endéans le 

rayon de trois milles ('“) anglais, rencontrèrent des difficultés du 

(1) Les pêcheurs d’Ostenie n’y avaient aucun droit. 
(2) Tous les auteurs qui ont écrie sur le droit public des nations, sont 

d’accord pour décider que si la mer est la propriété de tous, elle est la 

propriété des nations dont elle baigne les côtes, en d'autres termes la partie 
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oôté des autorités britanniques. Les démarches du gouvernement 

belge eurent pour résultat de lever ces dittîcultés et d’obtenir que 

pour la campagne de 1819, nos pécheurs pussent continuer, par 

tolérance, leurs armements. En même temps, d’autres démarches 

lurent faites pour assurer à nos pécheurs, d’une manière perma¬ 

nente. l’exercice de cette faculté. Pilles restèrent infructueuses. 

En 1850 et 1851, nos pécheurs purent provisoirement continuer 

leurs opérations sur les cotes d’Ecosse. Le gouvernement anglais 

avait déclaré, explicitement et officiellement, (jue cette tolérance 

expirerait avec l’année 1851. Cette notilication formelle subsistait, 

lorsque des négociations s’ouvrirent au sujet d’une convention de 

pèche entre la Belgi(iue et la, Grande-Bretagne. 

Mais, la commum' de Bruges avait produit les chartes de 1660 

de Charles 11, lesquelh's, comme nous l’avons vu, garantissaient 

à perpétuité aux pécheurs luaigeois un privilège important. Le gou¬ 

vernement belge, (pii avait transmis ces chartes au gouvernement 

britanniijue, s’efforça, ù l’occasion de la convention (') qui se négo¬ 

ciait, de faire convertir en un engagement international la faculté 

réclamée par les pécheurs brugeois. Le Cabinet de Londres ne 

crut point pouvoir adhérer à ci'tte proposition. 11 assura, en meme 

temps, qu’il n'était pas dans ses pouvoirs de prononcer sur la 

validité des chartes de Charles 11, cette question étant du ressort 

des tribunaux. Néanmoins, il consentit à accorder un terme pendant 

lequel la faculté de pécher S(‘rait conservée comme par le passé, 

à nos pécheurs, le gouvernement belge ou les intéressés restant 

voi.sine (mare proximum) jusqu’à une distance qui varie, mais qui s’étend 

pour le moins jusqu'à la portée de canon, est susceptible de propriété privée. 

(Pi.KFKEL. Principes du droit naturel). 

(1) Elle fut signée le 22 mars 1852 et n’a été conclue que pour servir 
d'appoint au Traité de commerce et de navigation du 27 octobre 1851. 

En séance du 10 février 1852, M. Sinave, représentant de Bruges, reven¬ 

diqua les droits de ses commettants, en invoquant les chartes de Charles 

II de 1666 et il fut encore question de ces documents au cours de la 
discussion de la Convention de pèche anglo-belge, eti séance de la Chambre 

du 3 avril 1852. 



— 108 — 

libres de chercher à faire établir la validité des chartes par la voie 

légale. La durée du terme fut fixé à un an. 

Il est à rernaiajuer que les ports de Bruges et d’Ostende étaient 

les seuls en Belgique qui armaient alors pour la pêche du hareng ; 

qu’à Bruges, il n’y avait annuellement qu’un seul armement, celui 

du sieur Fourny prénommé; qu’à Ostende, leur nombre, de 1849 

à 1852, avait été de six. Oiq le privilège résultant des chartes 

de Charles II, ne s’applique qu’à la ville de Bruges. I)onc, dans 

l’hypothèse oii, le procès ayant eu lieu, les intéressés belges auraient 

obtenu gain de cause, la faculté de pêcher, dans le rayon réservé, 

n’aurait été maintenue qu’en faveur des chaloupes de Bruges. On 

se serait fait illusion de croire qu’il aurait sutfi que les chaloupes 

d’Ostende se fussent faites inscrire et armées au port de Bruges ! 

L’administration britannique connaissait parfi^itement le nombre 

d’armements (jui appartenaient respectivement aux deux ports belges. 

Dans l’intérêt des pêcheurs brugeois et pour satisfaire au désir 

exprimé par la Chambre de commerce de Bruges, M. C. d’Hoff- 

schmidt, ministre des affaires étrangères, invita, en 1851, notre mi¬ 

nistre à Londres, Sylvain Yan de Weyer, à consulter un avocat 

anglais et un avocat écossais, tant sur la validité des chartes et 

sur l’issue probable du procès (ju’il s’agissait d’intenter, que sur la 

marche h suivre. Le gouvernement britannique, de son côté, avait 

consulté le lord avocat d’Ecosse et l’avocat anglais de la Couronne 

Le cabinet de Londres ne jugea pas à propros de communiquer au 

gouvernement belge l’avis de ces jurisconsultes. 

L’opinion de l’avocat anglais consulté par Van de Weyer fut, en 

général, favorable à la cause des pêcheurs brugeois. Il disait entre 

autres : 

« Si les lettres patentes, octroyées en 1666 par Charles II, avaient 

}iour objet d’accorder une exemption, c’est-à-dire, un privilège royal 

— ce qui constitue une partie des prérogatives de la Couronne — 

elles seraient nulles, attendu qu’une exemption ne peut être accordée 

(pi’à un individu né sujet de la Couronne. Mais le document peut 

sortir ses effets comme licence ou permission accordée à la ville de 

Bruges, et comme tel, il a pleine validité. On peut établir la nature 

d’une semblable licence émanant de la Couronne. En effet; le Lord 
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Chief Justin Haie dit dans son ouvrage: De jure maris: « Le droit 

de propriété ou de possession du roi sur la mer et le fonds de. 

celle-ci, est principalement prouvé par les faits qui suivent: 1° Le 

droit primitif de pécher dans la mer, dans les criques et anses qui 

en dépendent, appartient à la Couronne, comme le droit de faire 

pâturer le terrain vague appartient à son jiropriétaire ou seigneur, 

ou comme le droit de pèche dans une rivière particulière ou inté¬ 

rieure, appartient au iiro^iriétaire de la terre qu’elle traverse. Voici 

(juelques exemples à l'appui de cette assertion, le livre cité en fournit 

du reste en abondance : 

» Le roi accorde aux Hollandais le droit de pécher m mari rosira 

pi'fjpe Jeryiemouth. 

» Le roi est donc le })ropriétaire de ce vaste espace non approprié 

et en conséquence de son droit de propriété, il possède le droit 

primaire de pécher dans la mer, les criques ou golfes (]ui en dépen¬ 

dent, comme formant une énorme et indivisible i)ropriété de pèche ; 

le droit du public ne ])ourrait toutefois être restreint sans préjudice 

pour ce même droit, à l'exception des lieux, criques ou rivières 

navigables sur lesipiels le roi ou quehiue sujet particulier a ac(piis 

un droit exclusif de la franchise commune. » (Pai. '22. Edouard I, 

norrdjre 6.) 

« Cet extrait prouve quelle est la nature des chartes de 1060 ; 

elles concèdent en vertu de la prérogative royale, une licence de 

pèche dans l’espace vague du roi kapiel constitue « la commune 

publi(jue de i)éche». 

» On retrouve la même jurisprudence dans le Difjert du lord chef 

baron Comyn au mot «prérogative» (B. 1). Et, en conséipience, 

le roi concède aux hommes de la Zélande une licence qui les autorise 

il pécher dans la mer. (Roi. 170. L. 30.) Ainsi, le droit de pèche 

dans toute rivière navigable aussi loin (pie la mer thie et retlne 

aiipartient au roi en vertu de la prérogative. (2 Roi. 170. D. 56.) 

« Mais chacun peut pécher dans la mer en vertu du droit com¬ 

mun (Mod. C'* 73). Quoiqu’elle fine sur le terrain d’un autre, 

les nations étrangères ne peuvent pas pécher dans les mers britan¬ 

niques sans la licence du roi ». On ne pouvait invoquer ici (jue 

la concession royale est devenue caduque par le « non-user » (Close 

Roi. ms. m. 36. Fieu. III. Xombres 31 et 32). » 
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L’avocat écossais émit, au contraire, un avis défavorable ; il estime 

entre autres (jue la procédure n’aurait pas de chance de succès et 

que la charte est sans valeur, parce qu’elle constitue une infrac¬ 

tion à l’acte du Parlement de 1651, (Ch. 39), par lequel des 

Sociétés ou Compagnies étaient établies pour exercer la pèche dans 

les mers, canaux, rivières, lacs et détroits d’Ecosse, et qui, dans 

ce but, leur concédait des immunités et des privilèges exclusifs. 

L’acte portait en outre « que personne ne serait admis à jouir 

des privilèges, libertés et immunités dont il s’agit, hormis les 

membres des dites Sociétés ou Compagnies on ceux qui s’y feraient 

admettre ». Le Roi ne pouvait accorder, sans l’assentiment du Par¬ 

lement, aucune charte dont les stipulations étaient contraires à ce 

qui était déterminé par l’acte de 1601. 

La charte de 1606, lui semble également attaquable par le motif 

(ju’elle aliène une partie de la propriété de la Couronne. Un usage don¬ 

nait droit à la Couronne d’Ecosse à ce qu’on appelait l’ylssf-e herrhig, 

c’est-à-dire une certaine quantité de harengs de chaque barque 

exerçant la pèche dans les mers d’Ecosse, et l’art, de 1597, (Ch. 

237), portait que toute aliénation passée ou future de l’Rss/jc herring 

serait nulle et non avenue. 

Ces conclusions suggérèrent des objections très judicieuses : Com¬ 

ment, en 1666, à cinq années d’intervalle, le roi Charles 11 aurait-il 

contrevenu à un acte du Parlement de KjOl? 

On ne peut guère admettre que ni lui, ni ses conseillers n’eussent 

connaissance de cet acte; et, d’ailleurs, les compagnies privilégiées 

étaient là pour réclamer, pour revendiquer la jouissance exclusive 

de leurs immunités résultant d'une mesure parlementaire. Cependant 

les archives de la ville de Bruges en font foi, des lettres de 

mer, conformément aux chartes de Charles 11, ont été délivrées 

dans les années qui ont suivi 1666 et rien n’est venu infirmer 

la validité de ces lettres de nier. 

Le roi Charles 11, pour prix de rho.spitalit6 des Brugeois, leur 

aurait-il fait concession d’un privilège (ju’il aurait su être illu¬ 

soire et de nulle valeur? Cette hypothèse n’est pas plus admis¬ 

sible (jiie la. première. 

L;i charte de 1666 est conçue dans des termes tels (pi’il ne 

[)eut exister de doute à cet(‘gard; l’acte était d’ailleurs d’une trop 
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grande notoriété pour qu'il pût s’agir d’une concession virtuelle¬ 

ment sans effet. 

Ces objections ne parvinrent point à modifier l’opinion de l’avocat 

écossais. 

Le gouvernement anglais fit connaître, entre temps, que le délai 

accordé à nos pécheurs pour exercer l’industrie endéans les limites 

prescrites, sur les côtes d’Angleterre et d’Ecosse, ne serait pas 

prolongé au delà de 1852, sauf toujours le droit laissé aux inté¬ 

ressés de faire établir, par les tribunaux britanni(]ues, la validité 

des chartes de Charles II. 

En conséquence, l’Etat ])elge se demanda s’il v avait lieu de 

décider, malgré les doutes que l’on pouvait concevoir quant à l’is¬ 

sue du procès, (jue l’on en courrait la chance. L’administration 

communale de Bruges, consultée à cet égard, d’accord avec la 

Chambre de Commerce et la Commission spéciale de pèche, furent 

d’avis que le gouvernement belge devait, après avoir épuisé les 

moyens diplomatiques, intenter le [)rocès et quels qu’en puissent 

être la conséquence et les frais. Sur ce dernier point, la ville de 

Bruges ni les intéressés n’entendirent assumer aucune responsabi¬ 

lité. Avant de porter la question devant les tribunaux, l’Etat décida 

qu’il serait préférable d’attendre les résultats d’une année de pèche 

sans privilège. 

D’après cette résolution, la pèche au hareng, sur la côte d’Ecosse, 

eut lieu en 1853, d’a[)rès les principes du droit commun, c’est-à- 

dire à trois milles de la dite côte. Il en résulta que, malgré l’énergie 

des deux armateurs de Bruges et le dévouement de nos pêcheurs, 

le résultat ne fut pas heureux ; tout sembla prouver que la pêche 

à trois milles de la côte n’offrait pas la même chance de succès 

que celle exercée entre les bancs et les rochers de l’Ecosse. 

Il fut constaté qu’un seul armement à la grande pêche du hareng 

avait eu lieu en 1854, et encore émanait-il d’Ostende, qui n’avait 

aucun droit à revendiquer en vertu des clauses des chartes de 1666. 

En 1855, il n’y eut plus aucun armement: on pouvait dire, dès 

lors, que la pêche du hareng avait perdu toute importance en Bel¬ 

gique. On en concilia qu’il n’y avait plus aucun intérêt à pour¬ 

suivre devant les tribunaux anglais, à des frais très considérables, 

la reconnaissance des droits dos pêcheurs de la ville de Bruges. 
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Ainsi s’éteignit cette industrie maritime belge, autrefois si floris¬ 

sante. 

Léopold II, lors de l’excursion en mer, qui se fit le 4 septembre 

1905, à l’occasion des fêtes jubilaires, avait formé le vœu de voir 

créer, à Ostende, une flottille de chalutiers à vapeur pour la grande 

pêche du hareng. Des Brugeois s’étaient etforcé de créer dans leur 

ville, une société nationale dans le même but. Ils faisaient remar¬ 

quer que, s’il est de nos jours une industrie qui s’impose de plus 

en plus à notre pays, c’est sans condredit celle de la grande pêche 

du hareng, en faveur de laquelle militent les raisons suivantes; 

« 1° La Belgique est tributaire des pav"s étrangers pour trois 

cent millions de harengs par an et cette consommation augmente 

annuellement dans des proportions considérables ; 

» 2° La nécessité de faire face à de tels besoins oblige à la 

création d’une flottille de pêche à vapeur imi)ortante, dont les marins 

arriveraient par la suite, à former un contingent précieux pour 

l’armement d’une marine marchande. 

» Il est hors de doute que les bateaux de pêche à vapeur con¬ 

stituent un progrès important. Grâce à eux, la pêche a pris les 

caractères d’une industrie moderne. Les bateaux de pèche à vapeur, 

infiniment moins influencés que les bateaux h voiles par les condi¬ 

tions atmosphéri(|ues, les calmes et les vents contraires, peuvent 

seuls, par la régularité de leur rendemcmt, créer et alimenter un 

mouvement de transaction assez important pour rendre inévitable 

le perfectionnement qui s’impose dans les moyens de transport. Ce 

mouvement s’est dtjà dessiné à l’étranger. » 

Après avoir fait ressortir l’importance des armements de la pêche 

à vapeur dans les pays maritimes, ils ajoutent: 

« Seule, la Belgi(jue est restée en dehors de ce grand mouve¬ 

ment vers le pêche, alors que sa situation géographique, le carac¬ 

tère intelligent, industrieux et entreprenant de ses habitants, la 

plaçait, en toute première ligne, })our marcher à grands pas dans 

cette voie du progrès » ('). 

(1) Rapport de MM. Em. van den Abeele et F. Soleil, sur la formation 
d’une Société nationale à l’etfet de créer la grande pèche du hareng et 
d'autres poissons de mer à Bruges et à Zee-Brugge, 1901. 
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Il était donné an Prince Albert de faire revivre cette grande 

industrie maritime pour le plus grand bien de notre pays. Le 

point de départ de l’œuvre de notre Prince bien-aimé fut haute¬ 

ment humanitaire. 

Chaque hiver, on le sait, les tenpiétes font de muiibrenscs 

victimes parmi notre brave population de pécheurs. Les or[)helins, 

un moment secourus par des âmes charitables, se voient bientôt 

abandonnés à leur triste sort. Bien souvent, la misère les pousse 

à exercer tout autre métier, et voihà autant de marins perdus 

pour la pèche. Il existait donc une lacune dans l’organisation des 

œuvres i)hilanthro})iques en Belgi(pie! 

Le Prince Albert, dont on connaît la sollicitude pour nos marins, 

a comblé cette lacune en fondant en 1905 « l’Œuvre des Pupilles ». 

C’est un navire-orphelinat pour enfants de pêcheurs et en môme 

tem[)S une école de })upilles de la pèche. 

L’utilité de cette fondation est double: elle soulage des infor¬ 

tunes bien intéressantes, celles des jeunes dis de [)ècheurs, que 

la mer a fait orphelins; elle forme de nouvelles et excellentes 

recrues pour notre pèche nationale. 

A tous égards, l’œuvre est belle et grande, et son auteur, en 

la créant, a été ^particulièrement bien inspiré C). 

Le nom du navire-orphelinat est VIbis sous pavillon blanc et 

bleu, couleurs bavaroises, touchante et délicate attention envers 

la Princesse Albert. Les orphelins y sont recueillis ;i partir de 

6 ans et restent sur le navire jusqu’à 12 ans. Après avoir été, 

pendant trois ans, à l’école des mousses de l’Etat, ou sur une 

chaloupe de pèche reconnue, ils sont repris, vers l’âge de 15 ans, 

par l’œuvre de l’Ibis pour parfaire leur éducation de marin et de 

pêcheur, à Ipord de batc'aux de pèche-écoles. 

L’œuvre de l’Ibis possède di'jà six navires de pèche dont deux, 

Vlhis I et VIbis II séjournent à Ostende, et les quatre autres, 

(1) La Belgique maritime et coloniale. (12'= année), 1906, n® 1). — Cfr. 

Charles Dezuttere. La grande pêche maritime en Allemagne et en Belgi¬ 

que, dans Revue Economique internationale, 6® année, vol. I, 1909. pp. 525 

et SS. 
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VIbis III, VIbis IV, VIbis V et le Pionnier /, naviguent et ont 

déjà exécuté plusieurs grandes pèches très fructueuses. 

Anvers, de son côté, ne voulut pas rester en arrière. Un arme¬ 

ment de pèche a été créé, en 1908, dans notre métropole com¬ 

merciale et a acheté, à Hull, un chalutier à vapeur de 131 pieds 

de long, 21 de large et 12 de profondeur. C’est actuellement le 

l)lus grand chalutier belge; il s’appelle VAntioerpenaar. 11 pèche 

dans la mer du Nord et sur les côtes d’Espagne. D’autres seront 

encore lancés par notre grande métropole commerciale. 

Plusieurs sociétés de pèche aussi verront, sous peu, le jour à 

Zee-Brugge et à Ostende, et, petit à petit, reviendront pour la 

Belgique les beaux jours d’autrefois. 

Nous pourrons dire alors, comme le grand voyageur Guichardin, 

en 1567: « La pêche belge est sans rivale dans le monde. » C’est 

le vœu (jue je forme pour notre chère patrie. 

Armand de Behault de Dornon. 

« 
Anvers le 3 octobre 1909. 

* 



La Campine Anversoise avant 

le Christianisme 

La Campine, pauvre et inculte, est le berceau de cette rude race 

flamande, de ces barbares comme les appelent avec mépris les 

auteurs latins, de ces terribles Franks Saliens (jui fout trembler la 

Gaule et font la coiujuète de rFmpire. 

On les a beaucoup colomniés ne le connaissant que par les sources 

latines de Pline, Dion Cassius, Amrnien, Jordanès, etc., et il serait 

désirable de voir mettre en relief, par un historien flamand, ce 

que la France doit aux flamands, aux Sicaniljres, aux Franks 

Saliens. 

C'est ainsi (jue de nos jours encore Fustel de Coulanges affirme 

gravement que les Germains n’avaient pas d’annales et déclare que 

les tombeaux des vallées du Rhin, du Mein et du Danube sont 

romains, que les Franks n’ont transporté aucune de leurs traditions 

en Gaule, que le chant des Nibelungen remonte tout au plus au 

IX® siècle, que leurs légendes ont péri ! Bref, rien ne subsiste de 

ces antiques races. Tout au plus peut-on considérer certaines dis¬ 

positions de la loi salique comme d’origine germanique. Mais elle 

est écrite en latin, ajoute M. de Coulanges et n’est pas même 

la traduction de textes germaniques. Les sources Scandinaves (les 
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Plddâs) auraient été mises en écrit au xn® siècle, loin de la ger- 

manie, chez des peuples chrétiens. Nous n’avons donc aucun docu¬ 

ment, ajoute M. Fustel de Coulanges, qui soit germanique et (pii 

date d’avant les invasions. Même Grégoire de Tours ne sait rien 

de l’existence des Franks et Germanie. Plus loin l’auteur fran¬ 

çais dit qu’au v® siècle, les Franks ne sont que des handes guer¬ 

rières, n’aj'ant plus d’institutions « ce sont les restes d’une race 

» attiiihlie (!) (pii a ('té assaillie et vaincue(?) pendant trois siècles 

» par lés Romains » ('). 

j Voilà un tableau bien poussé au noir de nos anciens Campinois. 

Encore un peu et M. Fustel nierait jus(|u’à l’existance de cette race 

qui imposa son nom à la France. La vérité est que les barbares, 

dits germains, avaient des annales. Que les tombelles du Rhin, du 

Mein, du Danube et nous ajouterons de la Campine, sont les leurs. 

Que la plupart des traditions et légendes dites gauloises sont d’ori¬ 

gine Franke. Que le chant épique des Nibelungen, a une plus haute 

anti(juité (jue ne le suppose rhistorien français. Que presque toutes 

nos institutions n’ont rien de latin, mais sont d’origine germani¬ 

que et surtout nordique. Que la loi salique ne peut être déclarée 

latine parce que écrite en cette langue. Qu’elle a existé oralement 

à l’orgine en langue Franke, disons damande. Que les Eddas même, 

transcrites peut-être au xii® siècle et malgré de nombreuses inter¬ 

polations chrétiennes, ont comme la loi Salique, une origine des 

plus reculées, attendu que les chants primitifs datent de huit à 

six siècles avant notre ère. 

Il est faux d’affirmer que nous ne sommes pas documentés pour 

écrire l’histoire des Germains antérieurs au v® siècle. Nous formons 

le vœu qu’elle soit écrite un jour, .sans puiser aux sources latines, 

par un descendant de ce que M. Fustel appelle les restes d'une race 

affaiblie. 

Mais ceci est un hors-d’œuvre et nous abordons notre sujet. 

Il résulte des (irocès-A'erbaux de fouilles que dans les premiers 

siècles de notre ère, il existait dos établissements romains d’une 

(I) Fustel de Coulanges. Hist. des institutions politiques de l'ancienne 

France. L'invasion germaine et la fin de l'Empire, Paris, Hachette, 1891, 

p. 227. 



certaine importance, à Anvers, à Rnmpst, à Grobbendonck, à Lierre, 

à A vieil, à Meerhoiit. On remarquera (ju'ils semblent s’échelonner 

comme autant de postes stratégiques, le long de l’Escaut, du Rupel 

et des deux Xèthes. Ils n’ont nullement le caractère de ces riches 

villas de la Hesbaye ou du pays do Namur. Ce sont des avant- 

postes dans une contrée ingrate et pauvre (*t il semble qu’en fait, 

l'occupation romaine qui avait pour ligne de soutien la voie Bavai- 

Maestricht se soit arrêtée aux deux Nèthes. (’e qui vient confirmer 

cette manière de voir, c’est «pie les trouvailles d’objets romains (jui 

abondent dans toutes les parties du pays, mais surtout le long di's 

diverticula, deviennent des plus rares au nord de la province. 

Cette partie de l’ancienne Taxandrie, marécageuse et peu fertile, 

a passé pendant longtemps comme inhabitée lors de l’occupation 

Romaine. D’autre part on est d’accord pour y placer le berceau des 

Franks Saliens dont, chose curieuse, on a trouvé des sépultures un 

peu partout, sauf en Campine. 

Et cependant, une population très dense, ayant pratiqué l’inciné¬ 

ration couvre en quehjue sorte, vers la même époque, le Nord de 

la province d’Anvers. Nous retrouvons en grand nombre ses urnes 

cinéraires à Grobbendonck, Santhoven, Castcn-hq Retliy, Moll, Tiirn- 

hout, Vosselaer,* Beersse, Merxplas, Ryckevorsel, Raevels, Weehh', 

Loenhout. Saint-Léonard, etc., etc. Tout nous fait [)révoir que grâce 

aux étendues de bruyères qui existent encore non délrichées en 

Campine, on en découvrira dans la ])hipart des communes, à des 

endroits qui i)Ourront être détermim's théoriquement. Au cours de 

ces dix dernières années, nous avons eu l'occasion d’explorer qtiehpies 

unes des nécrojioles à incinération de la Campine anversoise, dont 

nous nous permettrons de vous exposer les caractères dominants. 

Les nécropoles campinoises se trouvent généralement sur un ter¬ 

rain élevé, aux limites des territoires des communes, souvent près 

d’un cours d’eau et à proximité d’un gué. Elles sont encloses 

de ces curieuses loalle?/, levées de tc'rre, larges de deux à trois 

mètres et hautes de un à deux mètres, qui sont communes en 

Campine, et dont on ignore l’origine. Ln ancien chemin, onde hncoi 

ou heirhaav, avoisine le plus souvent la nécropole. Il semble que 

ces anci(“ns chamiis de repos et le Jxcnii ou bois sacré (]ui l’avoi- 
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sinait, aient servi, anciennement, à délimiter les territoires des 

centaines. 

Les tombelles très surbaissées, sont le plus souvent difficiles à 

distinguer à cause de leur peu d’élévation. L’urne cinéraire se trouve 

généralement au centre, à fleur de terre. Prescjue toujours elle 

est cassée dans le sol et parfois elle a été amputée du col par 

l’écolmage de la bruyère. Les tombelles sont groupées en longues 

rangées parallèles, le plus souvent du Nord au Sud et orientées 

sur le versant Est du terrain, de manière à présenter l’urne funé¬ 

raire au soleil levant. A Rijckevorsel, par exemple, ces aligne¬ 

ments étaient remarquables; ils s’étendaient sur une longueur de 

plusieurs kilomètres, et si chaque tombelle avait été surmontée 

d’un menhir, l’aspect de la nécropole aurait été assez semblable 

aux célèbres alignements de Carnac. Au centre des rangées de 

tombelles se trouve le plus souvent une colline ou tumulus plus 

important comme diamètre et comme élévation, qui semble avoir 

servi au culte. La coupe et la conservation des tombelles nous 

prouve que le sol de la Campine n’a pas subi de modifications 

sensibles depuis cette époque lointaine. 

Le mobilier funéraire des tombelles campinoises est très pauvre. 

Il se compose généralement d’une grande urne cinéraire à col droit 

du type d’Hallstatt et de plusieurs petites urnes qui se trouvent 

le plus souvent retournées sur les cendres et qui semblent avoir 

servi aux li’Dations; rarement on découvre dans les cendres les 

restes, calcinés au feu de l’ustrinum, d’une épingle ou d’un bra¬ 

celet en bronze. Ces objets se rapprochent de ceux dits de l’âge 

du bronze. Par contre, à la nécropole de Meir et à Court Sainte- 

Etienne on a découvert un scramasax en fer. Enfin dans les déblais 

des nécropoles nous avons récolté des fnsaïoles, des molettes de 

broyeurs, des silex taillés et quelques objets informes en fer, géné¬ 

ralement de très petites dimensions. Presque toujours les nécro¬ 

poles campinoises sont dépourvues d’objets de facture romaine. 

En résumé et à les juger d’après leur mobilier funéraire et 

surtout d’après les urnes grossières, mal cuites et fragiles, il s’agit 

de populations pauvres, aux mœurs rudes et primitives. 

Nous avons toujours eu grand soin de recueillir les légendes qui 

se racontent aux nécropoles et nous nous sommes aperçus bientôt 
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que ces légendes étaient sensiblement les mêmes partout. A peine 

trouve-t-on quelques variantes d'une nécropole cà l’autre. Presque 

toujours les kabauters ont habité les tombelles; ils travaillaient la 

nuit moyennant salaire. C'étaient de petits hommes très adroits et 

inoffensits qui se cachaient. Un beau matin ils ont disparu tous 

ensemble mystérieusement. Régulièrement ;i proximité nous trouvons 

une klokkeven, mare circulaire où rimagination populaire dit (pi’une 

cloche est immergée. liC plus souvent il s’agit d'une cloche non 

baptisée qui aurait été arrachée par le diable du clocher du village 

et précipitée dans la mare. La nuit de Noël (au solstice d’hiver) 

la cloche de la klokkcven sonne douze coups et remonte à la sur¬ 

face. A ce moment on peut la retirer de l’eau en observant certains 

rites et en opérant en silence. Une autre légende, qui est constante, 

est celle relative au trésor caché. Tantôt il sagit d’un trésor de 

guerre ou du trésor d’un roi, dans d’autres variantes d’argent dérobé. 

Toujours la version du trésor est accompagnée d’une apparition 

lumineuse, feu follet, grande lumière ou berger incandescent, bran- 

dende scheeper ou encore du char de Ilellia (Helleicagen). Enrtn, 

le loup garou circule dans les environs (ù est cause que les nécro¬ 

poles de la Campine sont des endroits que l’on évite à la nuit tom¬ 

bante. 

Nous sommes parvenus à expliquer la plupart de ces légendes par 

la mythologie nordique, mais nous ne pouvons entrer ici dans de 

grands développements à cet égard. Nous comptons le faire dans 

une étude spéciale sur la toponymie et les légendes des nécropoles 

campinoises. Si nous datons nos nécropoles des premiers siècles de 

l’ère chrétienne et si nous démontrons que les légendes en question 

et une partie de la toponymie leur sont contemporaines, nous ren¬ 

versons le système de certains mythologues allemands qui ont voulu 

combattre iVncienneté des Eddas. C’est à tort que l’on a nié les 

origines nordiques de quantité de nos croyances populaires. Les 

légendes recueillies aux nécropoles campinoises, datent matériellement 

certaines survivances du paganisme, dont l’ancienneté était très dis¬ 

cutée. 

La toponymie des nécropoles, nettement Frank Salienne, n’est 

pas moins intéressante. 

Partout nous trouvons les mêmes appellations de lieux-dits et 
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cela dans des localités très éloignées les unes des autres. Mais il v 

a mieux. L’étude de ces lieux-dits nous a révélé l’existence ancienne 

de groupements qui comprenaient un lucus ou bois sacré avec che¬ 

min d’accès, la nécropole proprement dite, une source ou puits légen¬ 

daire à vertus curatives, une colline où se réunissait le peuple, 

un arbre ayant été l’objet d’un culte et possédant des vertus cura¬ 

tives, une colline à sacrifices, un ustrinum, etc. 

Nous trouvons presque toujours les urnes aux BoscJiOven, cour 

au bois. Ailleurs (à Ryckevorsel, à Meir, à Broechem, à Turnhout, 

etc.) le bois sacré s’appelle het looi (le lucus). Le puits légen¬ 

daire est appelé klokkeveyi, neckey^sput, doodeyiput, vekkerspoel. Sou¬ 

vent nous y trouvons des survivances des croyances aux trois nornes. 

Le lieu de réunion est le Wetsbeyp, colline de la loi à Raevels, 

Achtryyael, de Mallum, à Essclien, Groot Malhergeyi et Klem Mal- 

bey'g, à Rysliergen, les. Melhoveyy à Ryckevorsel; ailleurs Meiveld 

champ de mai, Weutsberg, à Tessenderloo, etc., etc. 

Et tout de suite l’esprit évoque les anciennes réunions des peuples 

germaniques dans les forêts sacrées dont parle Tacite. Et sur le 

terrain on reconstitue l’orientation du tribunal ou des législateurs 

vers le soleil levant et on cherche le butstehi ou pierre expiatoire 

qui s’élevait à gauche, objectivement, des juges et dont nos perrons 

sont des survivances. Et l’on comprend aussi pourquoi on trouve 

si souvent des urnes à i)roximité des potences comme c’est le cas 

;i, Turnhout, à INIaeseyk, à Broekhem-lez-Fauquemont, à Cuyck, à 

Heerlen et ailleurs. Ce n’est pas, comme le suppose Habets, par 

aversion pour le paganisme, mais bien parce qu’il est conforme à 

l’anthjue droit germanique de procéder aux exécutions à proximité 

du siège de la ticy\schaey\ 

Il est impressionnant de retrouver au milieu de bruj'ères incultes, 

loin de toute habitation, dans un site sauvage, ces groupements 

toponymiques, ces Wetsbeyp, ces mcdbeyp, on fut certainement 

élaborée la loi salique. Et c’est aux dispositions de cette loi que 

nous avons recours pour découvrir quelques traits de mœurs de 

ceux qui la rédigèrent. Et à travers les déformations subies par 

le texte primitif, nous découvrons la race rude et forte des Franks 

saliens antérieurs au Christianisme. C’est au yyyalbey'g qu’il fut notam¬ 

ment décrété que le xoeey'geld d’un Frank serait de 20Ü sous tandis 
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que celui d’un Bourgonde, d’un Allemon^ d’un Frison, d’un Bavarois, 

d’un Saxon ne serait que de 160 sous. Quand au Wallon il n’était 

côté qu’à 100 sous. 

A cette époque il n’existait ni ville ni village dans la carapine 

anversoise, niais de nombreuses Sala de Franks libres qui aimaient 

comme le campinois actuel, à habiter avec des serviteurs loin d’autres 

habitations. Ce n’est qu’après l’introduction du christianisme que 

semble s’ètre créé l’assiette des villages actuels, })resque toujours 

à distance des anciens liois sacrés du paganisme. 

A quel système répondaient ces groupements, toujours les mêmes? 

Pourquoi le peuple se réunissait-il près des nécropoles dans les lucus. 

Cette question encore demande de longs développements. Bornons 

nous à constater que toute cette organisation civile et ecclésiastique 

des anciens Franks parait copiée sur les croyances Nordiques. 

Les juges se réunissent sous le chêne sacré comme les Ases 

siégeaient sous le frêne Yggdrasill, et lorsqu’on suit cette piste on 

découvre que les arbres de jdaid sont des répliqués de l’Yggdrasill 

Scandinave et que les beffrois de nos hôtels de ville où s’assemblent 

les échevins et la commune sont des survivances de l’arbre que nous 

trouvons aux premiers siècles de notre ère aux nécropoles de la 

Campine. Et on comprend le culte inconscient dont le beffroi con¬ 

tinue à être l’objet à travers les âges. 

Mais il n’est pas possible de vous ex})oser ici tous les arguments 

qui militent en faveur de cette thèse nouvelle (lui fait reculer l’ori¬ 

gine de nos libertés communales à des éiioques insouiiçonnées. Nous 

espérons pouvoir y consacrer une étude spéciale. 

Disons sommairement que l’établissement des communes ne date 

pas de nos premières heures. Nos communes sont bien plus anciennes. 

Les heures semblent être le tnodus vivendi entre le peuple d’une 

part et le prince et le clergé d’autre part qui, vers l’époque de 

la renaissance du droit latin^ voulurent imposer celui-ci — à leur 

profit — aux peuples ayant vécu sous le régime de la loi Salique. 

Toutes nos luttes communales semblent être nées de la défense des 

anciennes coutumes germaniques, d’essence essentiellement démocra¬ 

tique, contre le droit latin. 

Mais je crains d’abuser de votre patience. Vous m’excuserez en 

comprenant les joies de l’archéologue qui cherchant une urne ciné- 



182 — 

raire, découvre dans le folklore, dans les groupements toponymiques 

des aperçus tout nouveaux sur la religion et les institutions de nos 

ancêtres. 

J’ai cherché à vous faire connaître par des résultats de fouilles 

les a côtés d’un passé plein de grandeur et de puissance. 

Seules de patientes investigations nous feront mieux connaître ce 

fjue furent ces Franks Saliens, ces ancêtres de la race flamande, 

ces énergiques guerriers fondateurs de la monarchie française. 

L. Stroobant. 

Merxplas, octobre IWO. 
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